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Preface 
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• 

• 

La Commission sur la Somalie a chargé le Centre de recherche et 
d'enseignement sur les droits de la personne de l'Universite d'Ottawa 
d'effectuer cette etude et de presenter des recommandations sur l' instruction 
militaire non traditionnelle destinee aux militaires canadiens en prevision 
de missions de maintien de la paix. 

L' equipe de recherche est formee de M. Paul LaRose-Edwards (chef 
d' equipe), du igen (retraite) Jack Dangerfield et de M. Randy Weekes. 

L'etude decoule du fait que l' on reconnait de plus en plus que l'instruction 
militaire traditionnelle, bien qu' essentielle au succes du maintien de la 
paix, n' est pas en soi suffisante lorsqu'il s'agit d' operations modernes de 
maintien de la paix ou de situations d'urgence complexes. A partir de 
cette premisse et conformement a l'un des mandats de la Commission, 
les auteurs enoncent dans le chapitre 1 la raison d'être de l'instruction 

11110 

	

	militaire non traditionnelle dans le cas des operations modernes de maintien 
de la paix. 

Dans le chapitre 2, ils expliquent comment ces exigences ont ete satisfaites 
ou non a r egard des unites et des militaires canadiens affectes a des mis- 
sions de maintien de la paix de l'ONU; ils decrivent ensuite l' instruction 
revue dans le cadre des cycles d' instruction normaux du ministere de la 
Defense nationale ainsi que l'instruction prealable au deploiement et propre 
a la mission. Un corollaire important sera la determination des mesures 
que prennent les Forces canadiennes pour combler certaines lacunes. 

Enfin et surtout, le chapitre 3 de 1' etude definit les besoins d' instruction 
supplementaires auxquels le ministere de la Defense nationale doit repondre 
et presente des recommandations concretes a cet egard. 

Ottawa, le 19 decembre 1995 

• 

• 

IP 
Paul LaRose-Edwards 

Le igen (retraite) Jack Dangerfield 

111P 	
Randy Weekes 

• 
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411 
40 	RECOMMANDATION 1 : Il est recommande que la philosophie globale 

des Forces canadiennes en matiere d'instruction soit modifiee de sorte 
que l'entrainement general au combat, tout en demeurant le fondement 
de la politique, s'accompagne d'un supplement d'instruction militaire 
non traditionnelle portant specifiquement sur les operations de maintien 
de la paix de l'ONU. p. 52 

COMPETENCES POUR LES MISSIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX DE L'ONU 

Strategie 

• RECOMMANDATION 2 : Il est recommande que le personnel militaire et 
civil choisi pour occuper des postes lies a des operations de maintien de 
la paix recoive une instruction (au niveau strategique) sur des sujets tels 
que le processus decisionnel de l'ONU, la formulation et 1' interpretation 
du mandat, les mecanismes onusiens et nationaux de commandement et 
de controle, ainsi que l' elaboration et l' interpretation des regles 
d'engagement. p. 56 

RECOMMANDATION 3 : Il est recommande qu'une doctrine soit elaboree 
sur le concept de l'«unite d'effort» dans les operations de l'ONU, se 
deroulant a l' interieur des chaines de commandement de l'ONU 
habituellement peu structurees et mal definies qui font frequemment appel 

410 	

a des organisations civiles, et que les Forces canadiennes appliquent cette 
doctrine lors de certains de leurs exercices d'instruction collective. p. 56 

11110 Operations 

RECOMMANDATION 4 : Il est recommande que les militaires canadiens 
recoivent une instruction portant sur la nature particuliere des operations • • • • 
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de l'ONU, notamment en ce qui conceme les instructions permanentes 
d' operation, l' administration, la logistique et la terminologie. p. 57 

• • • 

I 
RECOMMANDATION 6 : 1E1 est recommande qu'un guide sur le contexte 
culturel de la mission, notamment les facteurs comme la religion dans les 
cas ou ils s'averent importants, soit elabore par un bureau central et distribue 	• 
A toutes les personnel ou a tous les membres d'unites affectes a une mission. 

• Cette tache devrait etre accomplie par un bureau de responsabilite central 
chargé egalement de rassembler et de formuler les lecons tirees pour qu'elles 	• 
soient publiees dans d'autres guides et communiquees aux troupes de 

• releve. p. 59 

RECOMMANDATION 7 : Il est recommande qu'une séance d' instruction 
• sur les rapports avec la population locale, a laquelle participeraient des 

nationaux de la zone de mission ou des experts en la matiere, fasse partie 	• 
des preparatifs de chaque unite en vue d'un deploiement, et qu'un bureau 

• de responsabilite central apporte des conseils et un soutien materiel a 
egard de cette instruction. p. 59 	 • 

RECOMMANDATION 8 : II est recommande que, dans la mesure du possible, 	
• 

les exposés sur le pays, la population, les caracteristiques ethniques, la 	• 
culture, etc. soient surtout donnes par des experts ou des officiers d'unite 	• plutot que par des cellules de renseignement. p. 59 

• 
RECOMMANDATION 9 : Il est recommande qu'au moins un membre de 	• 
chaque unite de la taille d'un bataillon affectee a une mission de maintien 
de la paix soit capable de s'exprimer dans la ou les langues predominantes 
de la population locale, et que les autres casques bleus ayant recours a 
des interpretes connaissent les capacites et les limites de ces derniers. 
faudrait egalement faire en sorte que les militaires puissent poursuivre 
leur apprentissage linguistique autonome sur le terrain. p. 60 • • • • • 

RECOMMANDATION 5 : II est recommande que les militaires canadiens 	• 
recoivent une instruction sur les rapports avec les autres partenaires 
militaires et civils sur le terrain, afin que le Canada soit davantage en 
mesure de favoriser l'unite d' effort de tous les elements civils et militaires 
d'une mission de l'ONU. p. 58 	 • 

Milieu du theatre d'operations 	 •  



• 
• 

• 	• RECOMMANDATION 10 : Il est recommande qu'on enseigne tour les 
MR subalternes les techniques de mediation en cas de conflit de faible 
intensite et aux MR superieurs et aux officiers les techniques plus pous sees 

4, 	de mediation et de reglement des conflits. Cette instruction devrait avoir 
lieu surtout dans le cadre de l'instruction habituelle au niveau de l'unite 
et de la formation professionnelle normale, mais it faudrait l' adapter, durant 

qp 	1' instruction de recyclage prealable au deploiement, au contexte culturel 
et politique particulier au theatre des operations. p. 61 

RECOMMANDATION 11 : Il est recommande que les Forces canadiennes 
donnent a divers officiers une formation de specialistes charges de surveiller 
et de signaler les violations de droits de la personne, qui travailleront aux 
cotes du personnel onusien sur place dont la tache consiste a coordonner 
la promotion et la protection des droits de la personne, et qui interpreteront 
egalement le renseignement lie aux droits de la personne afin d'orienter 
les decisions tactiques du Canada touchant le maintien de la paix. p. 62 

RECOMMANDATION 12 : Il est recommande que le MDN donne a divers 
officiers une formation de specialistes de l' aide humanitaire, tant pour 
faciliter le soutien militaire en campagne destine aux organismes d' aide 
traditionnels que pour conseiller les unites canadiennes de maintien de la 

4111 	paix qui pourraient etre expressement appelees a apporter une aide 
humanitaire. p. 63 

RECOMMANDATION 13 : Il est recommande que les Forces canadiennes 
donnent a divers officiers, particulierement a ceux charges du genie et du 
soutien, une formation de specialistes du retablissement apres le conflit, 

4110 	de facon a maximiser la contribution, sur les plans de 1' instruction, des 
competences et du materiel, de certaines unites ou sous-unites de maintien 
de la paix, comme les sapeurs, qui pourraient etre presentes mais 
relativement sous-utilisees durant diverses phases d'une mission de maintien 
de la paix. De meme, ces specialistes pourraient conseiller les unites 
expressement affectees aux taches de retablissement apres le conflit. 
p.64 

RECOMMANDATION 14 : II est recommande qu'une attention particuliere 
soit accord& a la gestion du stress post-traumatique a titre d' element cle 
de la preparation generale au combat, et qu'on elargisse le cadre de 

• 

• • 
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l'instruction pertinente afin de traiter les incidents propres aux operations 
de maintien de la paix. p. 65 

RECOMMANDATION 15 : II est recommande que l'enseignement du 
droit des conflits armes soit beaucoup plus repandu et approfondi et qu'il  
s'agisse d'une matiere operationnelle nettement applicable sur le terrain 
plutot que d'une competence juridique. Il est important d'y inclure le 
droit et les normes internationaux en matiere de droits de la personne, 
notamment selon les precisions apportees par l'ONU concernant les 
fonctions de la police civile a r egard des conflits de faible intensite. 
p. 66 

Autres competences liees au maintien de la paix 

RECOMMANDATION 16 : II est recommande que le J3 Maintien de la 
paix, en tant que bureau de premiere responsabilite, cree et preside un 
groupe de travail a r echelle du MDN dans le but de determiner en detail 
les competences militaires non traditionnelles necessaires au maintien de 
la paix. p. 67 

INSTRUCTION : POUR QUI, QUAND ET 00 

Generalites 

RECOMMANDATION 17 : Il est recommande, lorsque le MDN aura 
determine plus a fond le contenu de l' instruction militaire non traditionnelle 
aux fins du maintien de la paix, que le J3 Maintien de la paix, a titre de 
bureau de premiere responsabilite, cree et preside un groupe de travail 
comprenant le Directeur de l'instruction et de l' education militaires 
(Direction du personnel militaire), en tant que principal bureau consultatif, 
et chargé de determiner les composantes du MDN, officiers, MR superieurs 
et subalternes et employes civils, qui doivent recevoir une instruction 
militaire non traditionnelle dans le domaine du maintien de la paix. p. 68 

RECOMMANDATION 18 : II est recommande que les Forces canadiennes 
elaborent un programme d'instruction non traditionnelle de base que 
suivront toutes les composantes des Forces ainsi que les employes civils 
du MDN prenant part a ces operations. p. 68 
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111 	RECOMMANDATION 19 : Il est recommande que la periode d'instruction 
prealable au deploiement soit d' au moins 90 jours. Cette duree peut 'etre 
reduite si l'unite fait partie des forces en attente de l'ONU, ou prolong& 
s' it s'agit d'une unite mixte ou qui compte de nombreux militaires d' appoint 
(voir l' expose ci-dessous sur les quartiers generaux des commandements). 

40 

	

	L'instruction des militaires vane davantage selon la mission, mais elle 
doit comporter plus que les quelques jours qui y sont consacres a l'heure 
actuelle et durer entre 14 et 21 jours environ (plus pour les observateurs, 
moins pour les officiers d'etat-major). p. 69 

RECOMMANDATION 20 : Il est recommande, compte tenu de la duree 
restreinte de la periode d' instruction prealable au deploiement et des limites 
que cela impose a I' instruction non traditionnelle et propre a la mission, 

IP 	que certaines matieres touchant le maintien de la paix soient enseignees 
l'avance dans le cadre normal de l'instruction au niveau de l'unite et de 
l'instruction individuelle. Tout comme la preparation generale au combat, 
it s'agira simplement de mettre a jour et de perfectionner ces competences 
durant les periodes d'instruction annuelle et prealable au deploiement. 

• p. 70 

RECOMMANDATION 21 : II est recommande que l'instruction militaire 

•
non traditionnelle liee au maintien de la paix fasse partie integrante de la 
plupart des mecanismes et des etablissements d'instruction militaire 
existants. p. 70 

4111 	Quartier general de la Defense nationale 

• RECOMMANDATION 22 : Il est recommande que le QGDN indique 
clairement, tant dans le libelle que dans l'esprit de la politique d'instruction, 
qu' au cours des annees 90, les casques bleus canadiens devront recevoir 

1110 

	

	
une meilleure instruction militaire non traditionnelle dans le domaine du 
maintien de la paix. p. 71 

• 
•

RECOMMANDATION 23 : II est recommande que le QGDN cree, au sein 
de son organisation, une section centrale et conjointe de formation en 
maintien de la paix ayant preponderance au niveau du personnel. Cette 

4110 	
section travaillerait en etroite collaboration avec le Centre de formation 
pour le soutien de la paix qui sera bientot mis sur pied par le CFT mais 

5 	qui ne la remplacerait pas. p. 71 

S • • • • 
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xviii Recommandations 

RECOMMANDATION 24 : Il est recommande que le QGDN examine 
des moyens de diffuser rapidement 1' information operationnelle dont ont 
besoin les unites qui sont sur le point de se deployer, de facon a leur 
permettre de concevoir et donner efficacement leur instruction d'unite. 
p. 72 

RECOMMANDATION 25 : Il est recommande que le Conseil du 
perfectionnement professionnel des officiers examine les mandats confer& 
aux colleges d'etat-major, aux colleges militaires et aux sections du 
personnel des FC, afin d' officialiser les objectify concernant la formation 
en maintien de la paix a l'egard des divers niveaux de perfectionnement 
professionnel des officiers. p. 72 

RECOMMANDATION 26 : Il est recommande que la politique sur 1' absence 
de contacts directs avec les unites en place soit etudiee dans le but de 
permettre aux unites de remplacement de communiquer avec les unites 
en place au sujet de l'instruction. p. 73 

Quartiers generaux des commandements 

RECOMMANDATION 27 : Il est recommande que les commandements 
institutionnalisent un systeme fluide et coherent d' analyse de la politique 
sur le maintien de la paix, etablissement de la doctrine sur le maintien 
de la paix (d'abord axee sur un seul service, puis sur les trois services) et 
la creation de normes de formation relatives au maintien de la paix. p. 73 

RECOMMANDATION 28 : Il est recommande que l' evolution du Centre 
des lecons retenues de l' Armee et la mise sur pied d'un centre de formation 
pour le soutien de la paix au sein du Commandement de la Force terrestre 
fassent l'objet d' efforts vigoureux, et que ces centres soient integres dans 
le systeme ci-dessus afin de fournir une memoire institutionnelle fondee 
sur les experiences passees et de contribuer a 1' elaboration de la future 
doctrine. Il convient de souligner que l' affectation des ressources destinees 

ces centres ne devrait pas se faire au detriment de l' importance accord& 
aux trois services a l' echelle nationale. p. 73 

RECOMMANDATION 29 : Il est recommande, pour preserver sciemment 
les delais alloues a la formation en maintien de la paix, que les 
commandements envisagent theoriquement de diviser 1' instruction prealable 
au deploiement en trois blocs qui se chevauchent : l'entrainement general 
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au combat, la formation en maintien de la paix et les formalites de depart. 
p.74 

RECOMMANDATION 30 : Il est recommande que les commandements 
examinent les mandats confer& aux colleges d'etat-major, ecoles de guerre 
et autres etablissements analogues afin de preciser leurs objectifs touchant 
la formation en maintien de la paix. p. 74 

Quartiers generaux des secteurs de la Force terrestre 

RECOMMANDATION 31 : Il est recommande que les quartiers generaux 
de tous les secteurs de la Force terrestre assument entiere responsabilite 
de l'instruction et soumettent tous les militaires d'appoint a un controle, 
de sorte qu'a leur arrivee dans une unite devant etre deployee, ils aient 
atteint le meme niveau de capacite generale de combat (normes d' aptitude 

• au combat) que le personnel de l'unite en question. p. 75 

RECOMMANDATION 32 : Il est recommande que les quartiers generaux 
des secteurs de la Force terrestre constituent le principal centre de liaison 
avec les organisations non militaires et la filiere par laquelle ces dernieres 
(p. ex. la  police civile, la Croix-Rouge et les partenaires canadiens du 

• maintien de la paix, etc.) fournissent une aide a la formation. p. 75 

Quartiers generaux de groupe-brigade et entites maritimes et 
• airiennes similaires 

RECOMMANDATION 33 : II est recommande, particulierement dans le 
cas d'un premier deploiement, que le commandant de brigade soit le chef 
de l' equipe de reconnaissance et que la reconnaissance ait lieu avant 
l'instruction prealable au deploiement, qu' il aide le commandant d' unite 
a analyser la mission, etablisse l'ordre de priorite des besoins d' instruction 
en fonction de cette analyse, conceptualise et effectue un exercice servant 
a confirmer que les besoins ont ete satisfaits et y affecte les ressources 

1111 	
necessaires. p. 75 

1110 	Bataillons, regiments, escadrons airiens et autres unites de taille 
similaire 

RECOMMANDATION 34 : Il est recommande que la periode d' instruction 
prealable au deploiement de l'unite soit evaluee de maniere a assurer une 

• 
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formation generale adequate en maintien de la paix sur des sujets tels que 
le droit des conflits armes, les methodes de negociation, le reglement des 
conflits de faible intensite et la gestion du stress, de meme qu'une formation 
propre a la mission sur des sujets comme le concept de l' operation, les 
regles d'engagement, les instructions permanentes d'operation, la 
connaissance du milieu du theatre d' operations et la sensibilisation a la 
culture. p. 76 

RECOMMANDATION 35 : Il est recommande que les unites avisees d'un 
deploiement recoivent tout l'appui necessaire de la part d'experts en la 
matiere. Ceux-ci pourraient venir des centres du Commandement de la 
Force terrestre (p. ex. le Centre de formation pour le soutien de la paix), 
des secteurs ou, dans la pratique, des unites qui ont recemment tennine 
une periode de service dans le cadre de la meme mission de maintien de 
la paix. p. 77 

RECOMMANDATION 36 : Il est recommande que les secteurs, les brigades 
et les unites s'efforcent beaucoup plus d'integrer les aspects non militaires 
de la mission de l'ONU (p. ex. les ONG, les organismes onusiens et la 
police civile) a l'instruction prealable au deploiement, de sorte que le 
maintien de la paix soit le partenariat qu' il est cense etre. p. 77 

College d'etat-major et de commandement des Forces canadiennes et 
College de commandement et d'etat-major de la Force terrestre 
canadienne 

RECOMMANDATION 37 : II est recommande que les colleges d'etat-major 
modifient leurs programmes d' etudes de fawn a y inclure davantage 
d' instruction militaire non traditionnelle aux fins du maintien de la paix 
ainsi que d'autres matieres choisies dans le contexte du maintien de la 
paix. En outre, les colleges devraient inclure une formation aux cotes des 
autres partenaires du maintien de la paix (police civile, ONG, organismes 
de l'ONU). p. 78 

Centre des lecons retenues de l'Armee et futur Centre de formation 
pour le soutien de la paix 

RECOMMANDATION 38 : II est recommande que le Centre des lecons 
retenues de l'Arrnee se voie attribuer suffisamment de ressources pour 
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• 
RECOMMANDATION 39 : Il est recommande que le futur Centre de 
formation pour le soutien de la paix soit mis sur pied dans les plus brefs 

1110 delais et qu'il recoive suffisamment de ressources pour recueillir des 
donnees et creer toute une gamme de modules d'instruction ou determiner 
a quel endroit trouver ces modules ainsi que des ressources, des experts 
en la matiere, etc., et que tous ces services soient offerts aux militaires et 

40 	aux unites aux fms de 1' instruction prealable a la mission. Un role auxiliaire 
consisterait a offrir ces memes services a d'autres etablissements 
d'instruction. p. 79 

• RECOMMANDATION 40 : II est recommande qu'un examen soit entrepris 
en vue de determiner s'il est possible de fusionner les responsabilites 
d'un quartier general de force operationnelle interannees, du Centre des 

• lecons retenues de r Armee, du Centre de formation de l'Armee pour le 
soutien de la paix, du Centre de simulation de l'Armee et peut-etre du 
College de commandement et d'etat-major de la Force terrestre canadienne 
. sous la direction d'un commandant qui releverait du Commandement de 

la Force terrestre pour les questions touchant 1' Armee de terre et du QGDN 
pour celles touchant les trois services. p. 80 

I College militaire royal 

. 

40 	
RECOMMANDATION 41 : II est recommande que le College militaire royal 
mette sur pied des cours theoriques sur le maintien de la paix et qu' il 

0 envisage serieusement de creer un diplome d'etudes de premier cycle 

110 	
dans le domaine du maintien de la paix. p. 82 

0 	RECOMMANDATION 42 : Il est recommande que les eleves-officiers du 
411/ CMR recoivent au moins deux heures de cours par armee, uniquement 

sur le droit des conflits armes. Cette formation, ainsi qu'une instruction 
supplementaire sur r ethique et les prejuges, devrait constituer le point de • • • • 

recueillir et mettre a jour des informations et des renseignements pertinents 
40 	sur la ou les zones de mission et les communiquer, de maniere facilement 
. accessible, aux militaires et aux unites aux fins de l' instruction prealable 

a la mission. De plus, les conclusions des analyses effectuees par le Centre 
410 	a r egard des lecons retenues devraient etre regulierement transmises a 

i 	
tous les centres d' instruction pour qu' elles soient incluses dans 1' instruction 
ou que celle-ci soit modifiee en consequence. p. 79 
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mire tout au long de l' application operationnelle plutot qu'un apercu 
juridique ou theorique. p. 82 

Ecole des recrues des Forces canadiennes et autres etablissements 
d'instruction elementaire 

RECOMMANDATION 43 : II est recommande que tous les etablissements 
d'instruction elementaire ameliorent l'instruction qu' ils donnent sur le 
droit des conflits armes. p. 82 

Ecoles de combat 

RECOMMANDATION 44 : II est recommande que les ecoles de combat de 
secteur soient officiellement chargees de dispenser une formation en 
maintien de la paix en se fondant sur un programme du Commandement 
de la Force terrestre. Ces ecoles devraient egalement se voir confier le 
mandat d'aider les autres commandements qui doivent accomplir des taches 
liees au maintien de la paix. (p. ex. les escadrons d'helicopteres), en fonction 
d'un programme elabore par ces commandements. p. 82 

Reserve 

RECOMMANDATION 45 : Il est recommande que la Reserve, en particulier 
la Milice, examine ses objectifs d'instruction afin d'y inclure une formation 
generale en maintien de la paix. II faut aussi &laborer des normes de 
formation pour appuyer ces objectifs. p. 83 

RECOMMANDATION 46 : II est recommande que les secteurs de la Force 
terrestre assument l'entiere responsabilite de l'instruction amelioree des 
militaires d' appoint de la Milice, de sorte qu'a leur arrivee dans une unite 
devant etre deployee, au debut de la periode prealable au deploiement, ils 
aient atteint le meme niveau d'entrainement general au combat et de 
formation generale en maintien de la paix que le personnel de l'unite en 
question. p. 83 

Bureau du Juge-avocat general 

RECOMMANDATION 47 : Il est recommande qu'une directive du Chef 
d'etat-major de la Defense enonce la doctrine des FC sur le droit des 
conflits armes, afin de souligner l' importance de l'instruction dans ce 
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domaine, et designe le Bureau du Juge-avocat general comme centre de 
responsabilite a l'egard de cette instruction. p. 84 

RECOMMANDATION 48 : Il est recommande qu' on s' applique 
principalement a integrer toute 1' instruction actuelle et future sur le droit 

410 	des conflits armes dans un contexte operationnel, et que du personnel 
militaire operationnel tell les MR superieurs et les officiers d'infanterie 
soit forme de fawn a pouvoir donner une bonne partie de cette instruction. 
p.85 

1111 RECOMMANDATION 49 : II est recommande que l' aspect comportemental 
du droit des conflits armes soit reconnu de sorte que son enseignement 
fasse partie integrante de l'instruction elementaire de tous les membres 
des FC, et que ces derniers recoivent regulierement une instruction de 

41 	recyclage a cet egard. p. 85 

RECOMMANDATION 50 : II est recommande que le Bureau du Juge-avocat 
ip 	general soit chargé de determiner le genre et le niveau d'instruction speciale 

exigee des personnes exercant des fonctions de commandement en vertu 
desquelles elles sont raisonnablement susceptibles d'être appelees a 
interpreter et a appliquer le droit des conflits armes. Dans le domaine du 
maintien de la paix, ces personnes comprennent invariablement des 
caporaux et des sergents. p. 85 

• RECOMMANDATION 51 : Il est recommande que le Bureau du Juge-avocat 
general soit chargé de surveiller l' elaboration d'un programme d'instruction 
sur le droit des conflits armes qui serait propre a la mission et qui 
comporterait des cours de recyclage de breve duree, lesquels seraient 
particulierement axes sur 1' application du droit des conflits armes a une i mission de maintien de la paix donnee. p. 85 

RECOMMANDATION 52 : II est recommande que le Bureau du Juge-avocat 
general, en collaboration avec divers etablissements d'instruction des 

411 	FC, mette a jour ou cree un programme d'instruction assorti des ressources 
necessaires. Il faudrait aussi encourager le Bureau du Juge-avocat general 
a remanier et a publier son ebauche de manuel sur le droit des conflits 
armes, qui date de 1986. p. 86 

RECOMMANDATION 53 : Il est recommande que le Bureau du Juge-avocat 
general fasse appel aux competences et a la participation du Comite 

• 1111 • 
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international de la Croix-Rouge en ce qui touche la conception et la 
	• 

prestation du programme d' instruction sur le droit des conflits armes. 
p. 86 
	

I 
AUTRES SOURCES QUANT AUX PRATIQUES ET CONSEILS EN MATIERE D' INSTRUCTION 

	
• 

Centre Pearson pour le maintien de la paix 	 • 
RECOMMANDATION 54 : II est recommande que les Forces canadiennes 
continuent d' envoyer leurs membres suivre tous les cours du Centre Pearson 
pour le maintien de la paix dans les buts suivants : former les militaires 	• 
des FC, acquerir une expertise additionnelle permettant d' elaborer la 	• formation des FC en maintien de la paix, recevoir une instruction dans le 
milieu civilo-militaire particulier du Centre, et contribuer au caractere et 
au contenu civilo-militaires du programme de formation du Centre. p. 87 

Police civile canadienne 	 • 

RECOMMANDATION 55 : Il est recommande que les Forces canadiennes 
examinent la formation dorm& a la police canadienne pour ce qui est de 
determiner l'emploi minimal de la force, la vaste gamme des options 	• 
disponibles et comment proceder graduellement a l' escalade et a la 
desescalade en fonction de ces options. p. 89 	 • 

1111  RECOMMANDATION 56 : Il est recommande que les Forces canadiennes 
examinent l'utilite eventuelle d'une certaine formation dispensee A la police 	• 
canadienne dans des domaines tels que la mediation et la negociation 
ainsi que l'instruction de survie de l'agent, notamment l'instruction de 
survie prealable au deploiement et propre a la mission que recoivent les 
agents des services de police civils canadiens. p. 90 	 • 

Verificateur general 

• 

• • • • 
411 • 
• 

• • 

RECOMMANDATION 57 : Il est recommande que les FC suivent la sous-
verification que le verificateur general effectue actuellement au sujet de 
la formation en maintien de la paix, afin d' en tirer des lecons et des idees. 
p. 91 
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Instruction militaire sur le maintien de la paix dispensee dans 
d'autres pays 

RECOMMANDATION 58 : II est recommande que le Canada suive de pres • 1' etude que mene le Departement des operations de maintien de la paix 
0 	de l'ONU sur la formation en maintien de la paix donnee par tous les 

Etats membres, et que les Forces canadiennes se servent de ces indicateurs 
et d'autres pour &valuer en profondeur ces programmes d'instruction 

gi militaire sur le maintien de la paix en vue de les adapter aux besoins du 
Canada touchant la formation en maintien de la paix. p. 92 

• 

4111 	
Nations Unies 

RECOMMANDATION 59 : Il est recommande qu' a mesure qu' elles elaborent 
0 	une nouvelle instruction militaire non traditionnelle pour le maintien de 

0 	
la paix, les Forces canadiennes partagent avec l'ONU et d'autres pays 
fournisseurs de contingents des programmes de cours, du materiel 

0 	d'instruction, etc. p. 94 

RECOMMANDATION 60 : Il est recommande que le Canada continue de 
jouer un role de premier plan pour ce qui est d'aider le DOMP de l'ONU, 
notamment grace a des equipes d' aide a la formation, dans le but d'elaborer 
et de fournir a divers autres pays fournisseurs de contingents des normes, 
du materiel et une aide en matiere de formation. p. 94 
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INSTRUCTION MILITAIRE NON TRADITIONNELLE POUR LE MAINTIEN 

• DE LA PAIX - RAISON D'ETRE 

Les casques bleus canadiens s' acquittent particulierement bien de leur 

4110
1 Cache. Cela n'est pas surprenant, etant donne les antecedents sociaux et 

educationnels des personnes qui s'enrolent dans les forces armees du 

0 	Canada, ainsi que le professionnalisme et la preparation generale au combat 
des Forces canadiennes (FC). Le Canada a donc joue un role de premier 
plan dans la creation et l'evolution du maintien de la paix. Paradoxale- 
ment, nombreux sont les hauts grades militaires canadiens qui croient 
. que 1' instruction au combat generale traditionnelle qui est dorm& en pre-

paration a la guerre est suffisante pour le maintien de la paix. Cette philo- 
sophie predominait jusqu'a recemment et, en septembre 1995, it y avait 

41) 	
peu d'exemples de ce qu' on appelle dans la presente etude l'instruction 
militaire non traditionnelle pour le maintien de la paix (le sujet est appro-

.' 	fondi ci-apres). 

•
Cependant, equipe d' etude a pris connaissance de demandes repetees 

presentees par des militaires canadiens, de haut niveau surtout, voulant 
que de 1' instruction militaire non traditionnelle pour le maintien de la 

•
paix soit dispensee. Plusieurs d'entre eux, qui etaient sur le point de par-
tir en mission de maintien de la paix ou qui en arrivaient, ont exprime 
leurs preoccupations' quant a l'insuffisance de l'instruction propre au 
maintien de la paix pour eux et pour les militaires sous leur commande-
ment. Plusieurs officiers et sous-officiers qui ont servi durant des mis- 
sions de maintien de la paix ont conclu, a la suite de leur experience 
aupres des Nations Unies (ONU), que des competences propres au main-
tien de la paix allant au-dela de la preparation traditionnelle au combat, 
sont necessaires pour accroitre les chances de succes des activites de 
maintien de la paix. En outre, ils etaient d' avis que certaines de ces com-
petences devraient etre enseignees bien a l'avance plut8t qu' a la derniere 

• 

Introduction : raison d'être et politique 

• • 
0 
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minute durant 1' instruction preparatoire au deploiement ou, encore pire, 
sur le theatre des operations. 

Ces points de vue operationnels et ces demandes revetent une urgence 
a laquelle, de l'avis de l' equipe d' etude, les responsables de l'instruction 
n' ont pas beaucoup reagi. Cependant, it semble qu' it y ait un certain nombre 
de centres de responsabilite au ministere de la Defense nationale qui s'ap-
pr'etent a prendre ou qui voudraient prendre certaines mesures d' impor-
tance. Plusieurs institutions d' instruction ont mentionne que des participants 
a des cours avaient remis en question la faible priorite et la couverture 
superficielle accordees a divers sujets lies au maintien de la paix, et que 
certains changements limites avaient déjà ete apportes pour repondre a 
cette « demande de la clientele ». Ce dont les institutions et les mecanis-
mes (p. ex. a runite) d'instruction des FC ont vraiment besoin pour re-
pondre a cette demande, c'est une certaine quantite de pouvoirs delegues 
pour accroitre le nombre ou integrer de tell composants d'instruction sur 
le maintien de la paix. Ces pouvoirs doivent etres assortis des ressources 
suffisantes pour que l'on puisse donner aux casques bleus cette instruc-
tion militaire non traditionnelle plus approfondie. 

De leur cote, un certain nombre d' individus et de centres de responsa-
bilite du MDN demeurent sceptiques quant a la necessite d'en faire beau-
coup plus que 1' instruction generale au combat. II serait peut-etre utile 
d'examiner la raison d'être de l'instruction militaire non traditionnelle 
pour le maintien de la paix, et revolution des politiques canadiennes et 
de l'ONU. 

A un niveau fort different des priorites changeantes du Canada en ma-
dere de defense, l'ONU a ete temoin quant a elle d'un changement im-
portant de la nature des operations traditionnelles de maintien de la paix2, 
et participe maintenant a ce que l'on appelle souvent des activites de 
maintien de la paix o de deuxieme generation ». Cela montre que l'on 
reconnait de plus en plus que les situations d'urgence sur lesquelles se 
penche l'ONU sont complexes, et necessitent des approches complexes 
si l'on veut qu'elles soient resolues en tout ou en partie. On n' assume 
dorenavant plus que l'on puisse mettre fin a une crise en faisant appel 
un grand nombre de militaires disciplines qui connaissent bien l' art de la 
guerre. La Somalie represente peut-etre l'exemple le plus probant de rechec 
de l'approche traditionnelle du maintien de la paix. 

L'operation en Somalie a peut-etre aussi permis de repondre a une ques-
tion que se posaient de nombreux militaires canadiens a propos de 
l' acceptation du maintien de la paix en tans que l'un de leurs roles princi-
paux, avec la doctrine et l'instruction propres au maintien de la paix qui 

• • • • • • • • • • 
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l'accompagnent. Certains militaires canadiens ne voulaient pas voir leur 
preparation au combat affaiblie par ce qui, croyaient-ils, pouvait devenir 
une importance dernesuree accord& a des operations de maintien de la 
paix relativement benignes « de type Chypre ». Cela explique peut-titre 
pourquoi on repete souvent la phrase suivante : l'instruction au combat 
donne aux militaires toutes les competences necessaires pour les opera-
tions de maintien de la paix. Cependant, et paradoxalement, non seule- 
ment les recentes operations de maintien de la paix de l'ONU ont souligne 
la necessite de dispenser une instruction militaire non traditionnelle sub-
stantielle pour le maintien de la paix, mais certaines d'entre elles, par 
exemple celles menees dans l'ancienne Yougoslavie et en Somalie, ont 
mis en evidence la necessite absolue de la preparation au combat pour le 
maintien de la paix. 

La presente etude suppose que la preparation generale au combat de- 
meure la force essentielle des militaires canadiens, et que la formation en 
maintien de la paix vient s'ajouter a 1' instruction generale au combat et 
l'enrichir. L' augmentation du nombre et de la complexite des operations 
de maintien de la paix de l'ONU ne s' est pas faite sans un accroissement 
du danger pour les membres du personnel de l'ONU, qu'ils soient mili-
taires ou civils. Les demandes voulant que l'ONU intervienne encore plus 
dans des conflits internes auront pour effet d'exposer a des dangers en-

• core plus grands les participants aux missions de l'ONU. Il est essentiel 
que les troupes canadiennes soient bien entrainees a faire face aux situa-
tions de combat, de fawn a ce qu' elles puissent efficacement se defendre 
et proteger d'autres personnes dans la zone de mission. 

C' est pourquoi nous soutenons avec vigueur que le MDN n'est pas aux 
prises avec un dilemme de type « l'un ou l'autre », et qu'en fait les deux 

111) 	
aspects de l'instruction, celui du combat et celui du maintien de la paix, 
sont essentiels. A part le fait que les deux soient necessaires, leur sym- 
biose ou le renforcement que chacun apporte a l'autre sont aussi impor- 
tants. Ce qui saute aux yeux, c' est la mesure dans laquelle l'aptitude au 
combat permet aux troupes canadiennes de mieux executer certains des 
roles de maintien de la paix non lies au combat. Le fait que les comp& 
tences liees au maintien de la paix viennent augmenter la securite et la 
capacite de combattre des troupes canadiennes est moins manifeste, mais 
it s'agit d'un point tout aussi important. Par exemple, la capacite d'agir a 

4110 	
titre de mediateur ou de negocier dans une situation dangereuse a des 
repercussions evidentes sur le plan de la securite pour les forces mili- 
taires canadiennes, tant au niveau des personnes qu'a celui des unites. De 
meme, la formation linguistique et les connaissances culturelles/politiques • • 

• 



4 	Instruction militaire non traditionnelle destine aux calques bleus canadiens 

acquises ont des repercussions sur la collecte de renseignements qui peuvent 
se traduire par des avantages tactiques tangibles. Une etude, qui a toute-
fois examine la question de maniere limitee, a conclu qu'une « analyse 
des pertes liees au maintien de la paix permet d' etablir un lien entre l'ins-
truction specialisee et les taux de pertes : la formation specialisee en maintien 
de la paix semble reduire les pertes parmi les forces de l'ONU3  ». 

La question qui se pose est la suivante : qu' inclut-on dans la formation 
en maintien de la paix — c.-a-d. l'instruction militaire non traditionnelle? 
Et cette question mene a un examen de la liste des competences requises 
pour satisfaire les exigences operationnelles ou fonctionnelles possibles 
d'une operation de maintien de la paix de l'ONU. Bien qu' elles ne 
s' appliquent pas uniquement aux operations de maintien de la paix, ces 
competences sont a tout le moins substantiellement differentes des com-
petences et des attitudes que l' on enseigne habituellement aux militaires 
canadiens. 

Dans le cadre de la presente etude, l'instruction militaire non tradition-
nelle pour le maintien de la paix fait reference a l'enseignement des com-
petences requises dans les situations suivantes : 

• • • • • • • • • • • • 
I 

• • 
Questions strategiques/politiques : 

0 

Limites operationnelles imposees par les mandats de l'ONU; 	• 
Incertitudes operationnelles resultant de mandats et de regles 	0 
d'engagement imprecis de l'ONU; 
Travailler sous le controle operationnel de l'ONU en campagne tout 	• 
en restant sous le commandement d' autorites canadiennes; 	 • 

Questions operationnelles : 	 • 

• Des instructions permanentes d' operation de l'ONU differentes, et 
qui parfois portent a confusion ou ne couvrent que le strict minimum; 	• 
Travailler avec et aupres des contingents militaires de pays 
n'appartenant pas a 1'OTAN et de forces de police civiles4; 
Travailler aupres de grands organismes internationaux qui ne font 	• 
pas partie de l'ONU, p. ex. les ONG, le CICR5; 111 Travailler aupres de grandes agences de l'ONU, p. ex. le HCR, le PAM 
et le PNUD6; 	 • 
Travailler avec d'autres composants civils importants de l'ONU tels • 
qu'une direction des droits de la personne ou une direction du 
contentieux;  • • 

• • • 
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Questions liees a l'environnement sur le theatre des operations : 

• 
• 9. 

	

	Avoir a traiter directement avec des membres de la population et des 
autorites etrangeres, particulierement au niveau tactique ou commu- 
nautaire; 

10. Avoir a traiter comme des non-ennemis des belligerants armes, meme 
si parfois it est tout a fait possible qu' ils deviennent hostiles pour des 
raisons d'autoprotection ou de recours a la force en vertu de l'art. 42 

• du chapitre VII de la Charte de l'ONU; 

Formation specialisee 

11. Mediation et resolution des conflits; 
12. Questions liees aux violations des droits de la personne, p. ex. sur- 

veiller celles-ci; 
Questions d' assistance humanitaire; 
Role a jouer dans le travail d' apres-conflit; 
Gestion du stress cause par un incident critique; 
Connaissance operationnelle du droit des conflits an-nes. 

Pour que les casques bleus puissent faire face a de telles situations et a de 
telles complications, it est necessaire qu' ils recoivent de l' instruction pour 
les activites de maintien de la paix de l'ONU, en plus de l' instruction 
relative a la preparation generale au combat. Nous nous pencherons de 
maniere plus approfondie sur les competences requises, et sur la facon de 
les acquerir, au chapitre 3 de l'etude. 

,• 

	

	
Le Canada n' est pas le seul pays a ne pas avoir montre beaucoup d'en- 

thousiasme pour la formation en maintien de la paix, car « les forces 
41110 militaires occidentales ne sont a l'heure actuelle ni pretes ni formees pour 

affronter efficacement les divers (leis culturels et economiques qui sont 
associes aux operations humanitaires dans les pays en cours de developpe- 
ment. ...Elles devraient conserver et promouvoir les officiers dont l' ex- 
pertise inclut les operations de maintien de la paix, d' administration d' aide 

• humanitaire et de soutien aux autorites civiles, un domaine qui ne consti-
tue pas une voie "d' avancement rapide" sur le plan de la carriere dans la 
plupart des organisations militaires' ». Certains pays, dont ceux de la Scan- . dinavie, ont embrasse avec plus d'enthousiasme la formation propre au 
maintien de la paix. L'equipe d'etude a note que de nombreux militaires des 
FC interroges avaient hate d' avoir l'autorite necessaire pour imiter et meme 

411/ 
&passer de telles initiatives d' instruction propre au maintien de la paix. 
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L'une des matieres a enseigner que l' on associe habituellement a l'ins-
truction militaire traditionnelle, et qui revet une importance particuliere 
a la lumiere de la conduite des divers contingents nationaux de la force 
de maintien de la paix de l'ONU en Somalie, est celle du droit des con-
flits armes. « II ne faut pas (le) considerer comme une question de peu 
d' importance, mais plutot integrer A la vie militaire de tous les jours. Le 
respect du droit des conflits armes est une question d'ordre et de disci-
pline. II incombe aux chefs de le mettre en application et d' en tenir compte 
dans les missions assignees a leurs subalternes ...8  » 

Frits Kalshoven, qui ecrit a propos des militaires en general rappelle 
juste titre que « ce serait un vrai miracle si tous les membres des forces 
annees etaient des anges, ou meme simplement des combattants respec-
tueux de la loi — et qu'ils le restaient pendant toutes les phases de la 
guerre. Des facteurs tels que des programmes d'instruction insuffisants 
ou mal orientes ou un manque de discipline jouent peut-etre un role a cet 
egard9  » (c'est nous qui soulignons). 

Le Canada a eu la chance de vivre dans la paix, et les Forces cana-
diennes ont inevitablement accorde une priorite peu elevee en matiere de 
formation sur un sujet qu' elles percevaient comme n' ayant aucune 
applicabilite operationnelle a court ou a moyen terme. Plus les annees 
passaient apres la Seconde Guerre mondiale et la guerre de Coree, et plus 
la pertinence du droit des conflits armes pour les operations courantes 
des Forces canadiennes s'estompait. En termes simples, le MDN a en 
general oublie de prendre les mesures necessaires pour s'assurer que les 
membres de son personnel aient une connaissance suffisante de ces lois. 
Cet oubli a eu des implications plus serieuses a la suite de deux develop-
pements lies entre eux. L'un etait l' evolution du contenu, de l' interpreta-
tion et de l' application du droit des conflits armes. L' autre, qui represente 
le changement le plus important, est l'emergence d'un ensemble de 
variables plus complexes auxquelles doivent faire face les casques bleus 
au cours des missions de maintien de la paix de deuxieme generation, qui 
visent a resoudre des situations d'urgence complexes. 

Pour ces raisons, nous avons inclus dans la presente analyse la forma-
tion en droit des conflits armes, meme s' it ne fait pas de doute qu' it s'agit 
la d'un composant qui devrait aussi faire partie de l'instruction militaire 
traditionnelle. 
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POLITIQUE DU GOUVERNEMENT CANADIEN 

• 
. Parlement 

Etant donne les besoins et les roles changeants du Canada en matiere de 
securite apres la guerre froide, un certain nombre de comites parlemen-
taires ont examine recemment la question du maintien de la paix : le Sous- 
comite du Senat a depose son rapport en fevrier 199310, le Comite permanent 
de la Chambre des communes, en juin 1993", et un Comite special mixte 
du Senat/de la Chambre des communes en octobre 199412. 

Les deux premiers comites ont certainement remarque la reticence evi- 
dente des forces militaires du Canada a donner une plus grande priorite 
au maintien de la paix, et ont exprime leur desaccord. Le Sous-comite du 

4110 Senat a rapidement etabli qu'un « theme constant de la politique de de- 
fense du Canada est que la participation aux operations de maintien de la 
paix ne constitue pas pour les Forces canadiennes une fonction princi- 
pale mais secondaire 13  . » Le rapport continue en disant que : 

I 
 

410 	
« Une etude interne du ministere de la Defense nationale sur le maintien de la 
paix en arrivait recemment a la conclusion que les outils du soldat sont les outils 

410 	du personnel de maintien de la paix... les former a la guerre, c'est aussi les 
former a la paix. Par consequent, le meilleur casque bleu est celui qui connait 
bien son métier, qu'il soit soldat, marin ou aviateur. Cependant, meme si le Sous- 

. 	comite convient que la formation militaire dorm& aux soldats canadiens de la 

4111 	
paix est d'une qualite exceptionnelle, it croit qu'on pourrait encore l'ameliorer 
en y ajoutant des sujets qui ne sont pas forcement de nature militaire. Le present 

411 

	

	rapport repose tout entier sur rid& que le monde vient d'entrer dans une nou- 
vale ere et que le maintien de la paix se conjugue autrement '4  . » 

Bien que reconnaissant l' importance des capacites de combat generales, 
le Sous-comite du Senat recommandait que l' on 0 mette davantage l'accent 
sur le reglement et la gestion des conflits, de mettle que sur 1'ONU, les 

4111 	organisations regionales ainsi que sur l'histoire des operations du main- 
• tien de la paix et leurs methodes ....[quand les effectifs des Forces cana-

diennes] sont deployes dans un pays &ranger, it faut leur fournir une 
ip 	formation speciale sur l'histoire, la tradition et la culture de ce pays's. » 

Le Comite permanent de la Chambre des communes, qui a depose son 
rapport quatre mois plus tard, reprenait plusieurs des memes themes, entre 
autres choses que • 

S • • 
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« La preparation donnee aux militaires avant leur depart pour une operation de 
l'ONU : 

doit etre effectuee de facon plus systematique; 
doit etre amelioree afin de mieux sensibiliser les militaires aux differents us 
et coutumes des populations locales; 
doit etre amelioree afin que tous les militaires des unites susceptibles d'être 
deployees dans des operations de l'ONU recoivent une meilleure formation 
en matiere de resolution de conflits, de mediation et de negociation'6. » 

Le rapport du Comite special mixte, depose Farm& suivante, ne portait 
pas sur les besoins en matiere de formation a proprement parler, mais 
demandait des « Forces qui soient souples, mobiles et qui s 'adaptent a 
toutes les situations : formees et equipees pour faire face, comme nous 
l'avons vu recemment, a des circonstances qui etaient imprevisibles it y a 
seulement dix ou meme cinq ans, pour evoluer dans des situations qui 
frisent le conflit, dans des climats tropicaux ou nordiques..." » 

Ministere de la Defense nationale 

L'enonce de politique officiel le plus recent du gouvernement du Canada 
et du ministere de la Defense nationale est le Livre blanc sur la defense 
de 1994. Seulement trois paragraphes du Livre blanc portent sur l'ins-
truction militaire proprement dite, dans lesquels on trouve ce qui suit : 

« Le gouvernement est convaincu que la meilleure facon de preparer les Forces 
canadiennes aux missions multilaterales [ de maintien de la paix] est de les for-
mer au combat... Ainsi preparees, les Forces disposent des competences neces-
saires pour faire face a toutes sortes de situations inattendues susceptibles de se 
presenter..." » (c'est nous qui soulignons) 

Le Livre blanc reconnait tout de suite apres « l'utilite de sensibiliser les 
soldats de la paix a la culture des pays oil ils sont envoyes, et de leur 
donner des bases solides en matiere de droit humanitaire international et 
de resolution des conflits » et affirme, dans une declaration qui semble 
plutot exageree, que « Bien que cette instruction ait toujours fait partie 
des preparatifs auxquels sont soumis les militaires canadiens; lui sera 
accorde encore plus d' importance a l'avenir.'9. » 

Bien qu'une telle instruction n'ait pas toujours ete dorm& aux casques 
bleus canadiens, l'avenir semble prometteur. L'equipe d'etude a remarque, 



• 

• 
9 	Introduction: raison d'être et politique 

parmi les personnel qu' elles a interviewees, une sensibilisation generale a 	aux grandes lacunes a combler en matiere d' instruction pour le maintien 
de la paix, et une volonte, voire merne un grand enthousiasme, de la part 
des intervenants du domaine de l'instruction a satisfaire les besoins en 
matiere d' instruction militaire non traditionnelle. 

A part les positions ministerielles formulees sur l'instruction pour le 
maintien de la paix, un certain nombre d'etudes internes du MDN et une 
directive extremement importante du Sous-chef d'etat-major de la Defense, 
datee de decembre 1993, existent déja. Nous abordons le sujet de ces 
etudes et de cette directive en profondeur au chapitre 2, dans la mesure 
oiI elles se rapportent plus a revolution interne de la doctrine et des 
instructions d' operation des Forces canadiennes qu' a la politique 
ministerielle. 

Il vaut aussi la peine de noter que le Canada (Affaires etrangeres et 
Commerce international (MAECI) et la Defense nationale) viennent tout 
juste determiner, apres un an, une etude conjointe sur amelioration de 
la capacite d' intervention rapide de 1'ONU dans le domaine du maintien 
de la paix. Le principal message de r etude est le suivant : 1'ONU et, par 
extension, ses pays membres et leurs unites militaires en alerte doivent 
etre beaucoup mieux prepares a se deployer rapidement. La situation tra- 
ditionnelle dans laquelle le Canada et d'autres pays fournisseurs de con- 
tingents beneficient d'une longue periode pour choisir leurs troupes et 
les preparer sera de moins en moins frequente. L' intervention rapide 
deviendra de plus en plus importante pour les casques bleus de r ONU, et 
exigera que 1' instruction soit dispensee a l'avance. 

NATIONS UNIES 

A cause du manque de ressources de l'ONU et de l' envergure de 
l' instruction requise pour les forces de maintien de la paix, presque tous 
les enonces de l'ONU sur l' instruction commencent en stipulant qu'« it 
incombe aux pays membres de former leur personnel civil, leurs poli-
ciers et leurs militaires en vue de leur participation a des missions de 
maintien de laaip x21. >> En meme temps, l'ONU sait tres bien que « de 
plus en plus, toutefois, les pays membres fournissent des troupes qui n'ont 
ni equipement ni la formation necessairen. » Pour pouvoir satisfaire 
partiellement a ces besoins en matiere de formation, des activites de for-
mation pour le maintien de la paix sont menees par un certain nombre 
d'organismes de l'ONU, en particulier la section de la formation du • • • • • 
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Departement des operations de maintien de la paix (DOMP). Les autres 
organismes incluent l'unite de formation du Bureau de la gestion des 
ressources humaines, le Departement de l' administration et de la gestion, 
le Departement des affaires humanitaires, le Centre de formation de 
l' Organisation internationale du travail, l'Institut des Nations Unies pour 
la formation et la recherche (UNITAR) et le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les refugies (HCR). 

Il existe une vaste expertise au sein de la DOMP et dans d'autres 
organismes de 1'ONU. Cependant, ces agences disposent invariablement 
de ressources limitees, et en raison des difficultes logistiques et politiques 
que presente la production de materiel de formation au sein de 1' ONU, la 
plupart de ses publications et de ses modules de formation sont moins 
avances que les publications canadiennes, ou ne sont pas totalement 
adequates. Entre autres choses, it serait avantageux que le Canada ame-
liore son materiel et ses programmes de formation en maintien de la paix, 
puis les offre a 1'ONU afin qu'elle en fasse des modeles potentiels pour 
l'instruction des autres forces nationales. 

En gros, l'ONU s' attend A ce que le Canada prepare son programme de 
formation en maintien de la paix et dispense celle-ci a ses propres mili-
taires, et elle n'est pas en mesure de donner beaucoup de lignes directri-
ces ou de conseils pour ce faire. En fait, le Canada devrait se considerer 
comme une ressource en matiere d' instruction pour l'ONU. 

CHANGEMENT IMMINENT 

Jusqu' ce qu' apparaissent les tensions et les contraintes des missions de 
maintien de la paix en Somalie et dans l'ex-Yougoslavie, le fait que l'ins-
truction generale au combat ne convenait pas tout a fait au maintien de la 
paix n'etait pas tres evident pour les observateurs de l' exterieur ou ceux 
du Quartier general de la Defense nationale (QGDN) au Canada. De toute 
evidence, les militaires canadiens qui ont servi dans les nouvelles mis-
sions de maintien de la paix de deuxieme generation, tenues dans des 
situations d'urgence de plus en plus complexes et souvent dans des « etats 
en faillite », ont ete parmi les premiers a identifier les lacunes relatives a 
l'instruction. Plusieurs d'entre eux continent de demander une instruc-
tion militaire non traditionnelle accrue pour les casques bleus canadiens. 

Naturellement, comme l'explique le chapitre 2, le systeme des Forces 
canadiennes dans son ensemble a ete plus lent a reconnaitre son role chan-
geant en matiere d' activites de maintien de la paix de l' ONU, ainsi que 
les besoins afferents en matiere d' instruction, et a s' adapter a cette nouvelle 
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situation. Malgre cela, l'equipe d' etude a releve avec plaisir que certains 
elements cies du systeme d' instruction des FC ont reconnu le besoin d' ap- 
porter des changements, et ont hate de recevoir l'autorisation d' amorcer 
une telle reforme. 

Dans ce qui sera percu, esperons-nous, comme une contribution aux 

1111 
 travaux de la Commission d'enquete et un appui aux nombreux militaires 

canadiens qui souhaitent voir une evolution et une croissance de la for- 
mation canadienne en maintien de la paix afin de repondre plus efficace- 
ment aux besoins des casques bleus d'aujourd'hui, le chapitre 3 contient 
des observations et recommandations sur les fawns dont l' instruction 
des FC pourrait etre modifiee ou enrichie. • • 

• • • • • • • • • • • • r • • • • • f • • • 
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ORGANISATION DE L'INSTRUCTION DANS LES FORCES CANADIENNES 

Le Livre blanc sur la defense donne au ministere de la Defense nationale 
les lignes directrices gouvernementales en fonction desquelles on ela- 
bore des politiques et des programmes. Le recrutement et la gestion du 
personnel font partie de cette activite. « Le Systeme de gestion du per- 
sonnel des FC... debute lorsqu'un utilisateur determine un besoin en main- 
d'oeuvre et comprend les phases de recrutement, de formation et de 
perfectionnement de militaires au cours de toute leur carriere et prend fin 
au moment de leur liberation. Il vise principalement a s' assurer que les 
besoins en main-d' oeuvre pour executer les operations sont combles. C' est 
egalement un outil de gestion de carriere ». 

L'instruction fait partie integrante de ce systeme de gestion du person- 
nel des Forces canadiennes. Toute l' instruction dispensee au sein des Forces 
canadiennes vise a atteindre kat de preparation operationnelle, qui per- 
met• 	d' accomplir les tAches confiees dans le cadre d'une mission. Il existe 
deux categories d' instruction : l' instruction individuelle et l' instruction 
collective. 

L'instruction individuelle est le processus en vertu duquel les divers 

40 

	

	membres des FC acquierent les attitudes, les competences et les connais- 
sances necessaires pour avoir un rendement efficace pendant toute leur 
carriere, pour progresser d'un niveau professionnel a l'autre et posseder 
les qualifications de specialiste necessaires. L'instruction collective est 
axee sur l' acquisition, le maintien ou amelioration de l' etat de prepara- 
tion operationnelle et elle necessite generalement la collaboration de deux 
ou plusieurs unites. Les deux types d' instruction sont geres separement, 
les responsabilites &ant reparties entre deux groupes du QGDN : le Sous-
ministre adjoint - Personnel (SMA(Per)) et le Sous-chef d' kat-major de 
la Defense (SCEMD). L'instruction individuelle releve du SMA(Per), alors 

• 

• 

• • 
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que 1' instruction collective releve du SCEMD. La planification et la ges-
tion de l'instruction collective sont confiees aux commandements fonc-
tionnels. 

Instruction individuelle 

• • • 
• • 
• 

« L'instruction individuelle dispensee au sein des Forces canadiennes vise prin- 	• 
cipalement a preparer les militaires a satisfaire aux exigences professionnelles 	• 
qui sont enoncees dans les descriptions des groupes professionnels militaires. 

• Pour y arriver, it faut tenir compte a la fois des besoins generaux constants de 
l' organisation et de la progression de la carriere de chaque militaire. En d'autres 
termes, l'instruction individuelle peut comprendre les elements suivants : 1110 

Cours reguliers — pour obtenir le rendement souhaite ou pour l' ameliorer. 
Cours de perfectionnement — pour preparer les militaires a assumer des res-
ponsabilites plus grandes au sein de l' organisation. 
Programmes d' education — pour donner aux militaires la capacite de repon- 
dre aux besoins futurs et d' atteindre les objectifs futurs2. 

• 

Ce systeme qui s'applique au cours de toute la carriere a pour but de 
donner aux recrues l'instruction militaire generale dont elles auront be-
soin (il continue a s'appliquer a mesure qu' elles montent en grade) et de 
leur faire acquerir les competences professionnelles dont elles auront besoin 	• 
dans leur branche (et ce processus se poursuit egalement pendant que 
leur carriere progresse). 

Il existe trois sortes d' instruction individuelle 	 • 

L'instruction militaire generale; 
L'instruction militaire professionnelle, qui comprend l'instruction de 
base et 1' instruction avancee; et 
L'instruction specialisee. 

L'instruction militaire generale est basee sur la Description des exigences 
militaires fondamentales — Gen et la Description des exigences mili-
taires fondamentales — Militaires du rang. Elle est obligatoire pour tous 
les membres des Forces armees ayant certains grades. Par exemple, les 
caporaux doivent suivre l'instruction de chef subalterne pour pouvoir etre 
promus au grade de caporal-chef. L'instruction militaire professionnelle 
est basee sur les exigences du poste en question. Normalement, pour les 
MR, 1' instruction militaire professionnelle avancee est liee au grade. Par 

• 
0 

S 

• • • • • • • 
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exemple, on donne 1' instruction de niveau de qualification 6A aux capo- 
raux-chefs pour qu'ils soient admissibles h la promotion au grade de sergent 
. dans un poste précis. L'instruction specialisee est basee sur des exigen-

ces qui s'appliquent a moins de 20 p. 100 de l'ensemble des postes mili- 
taires. Seules les personnes qui ont besoin de l' instruction pour s' acquitter 
de leurs travaux la recevront. 

Il existe des liens d' interdependance etroits entre cette instruction « O- 
nerale » et cette instruction « professionnelle » pendant que la carriere 
des individus progresse. 

Les lignes directrices du SMA(Per) stipulent que « toute l'instruction 
individuelle doit etre organisee et dispensee par l'ensemble du Systeme 
d'instruction individuelle des FC (SIIFC), qui est un modele de gestion 
elabore pour controler la qualite et la quantite d' instruction et pour deter- 
miner les ressources pour l'organiser3  ». Le SIIFC comporte cinq phases : 
l' analyse, la conception, l'instruction proprement dite, r evaluation et la 
validation. La phase de r analyse est la plus importante car elle consiste a 
determiner la nature de l'instruction dorm& au personnel des FC : cette 
phase debouche sur l' adoption d'une norme de formation (normes que 
doit respecter une ecole ou un etablissement d'instruction) ou une norme 
de formation en cours d'emploi (normes a respecter au travail). Ces nor- 

() 	mes controlent la qualite de r instruction en definissant robjectif general 

•

de l'instruction en fonction des besoins operationnels des FC et en decri-
vant la norme minimum de rendement acceptable qui est attendue. 

• 
•

Instruction de base. L'instruction de base est 1' instruction que recoivent 
les toutes nouvelles recrues, qu'il s'agisse de simples soldats ou d'eleves- 
officiers. Elle est dispensee a l'Ecole des recrues des Forces canadiennes, 
a l'Ecole des eleves-officiers des Forces canadiennes et au College mili-
taire royal. En ce qui concerne la Force terrestre, une certaine instruction 
de base supplementaire est dispensee dans les ecoles de combat. 

• L'instruction de base comprend 1' instruction militaire generale comme le 
maniement des armes, les exercices, le métier elementaire de campagne, 
etc. On commence egalement a inculquer aux eleves des notions de l' art 

•

militaire, en leur enseignant les divers elements qui constituent la base 
du genie militaire, les principes de leadership, les politiques relatives au 
personnel, le droit des conflits armes, le droit militaire, etc. 

Instruction individuelle avancee. L' instruction individuelle avancee peut 
etre dispens& au cours de toute la carriere militaire, et a differents en-

• droits. Comme nous l'avons indique a la Section intitulee « Instruction 

• • • • 
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individuelle », it peut s'agir d'une instruction militaire generale, d'une 
instruction militaire professionnelle (il s'agit souvent d'un mélange des 
deux) ou d'une instruction specialisee. Par exemple, des cours de leadership 
et d' etat-major seront dispenses pour les niveaux de grades successifs 
(peu importe la nature du poste); ces cours font partie de l'instruction 
militaire generale, mais a des niveaux de plus en plus avances. L'instruc-
tion militaire professionnelle et l'instruction specialisee sont generale-
ment liees a un poste bien determine et sont egalement dispensees aux 
niveaux de grades successifs. 

Recyclage. Cette instruction individuelle est generalement dorm& chaque 
armee et elle est generalement axee sur le niveau de commandement. Dans 
le cas de la Force terrestre, le recyclage est reglemente par des normes 
individuelles d'aptitude au combat. Ces normes exigent que toutes les 
aptitudes soient verifiees avant le recyclage; si l' on remarque une lacune, 
la personne concern& suit des cours de recyclage. 

Gestion de l'instruction individuelle. La responsabilite pour tous les 
aspects du systeme d'instruction individuelle est repartie entre trois ni-
veaux de gestion : 

Le QGDN — fixe la politique, determine les besoins quantitatifs, 
&Unit les Caches et verifie la mise en ceuvre de la politique; 
Organisme de commandement/d'instruction designe — etablit des 
normes d'instruction, valide l'instruction et fournit les ressources ne-
cessaires; et 
Etablissement d' instruction — concoit et dispense 1' instruction et evalue 
les participants et l'instruction. 

Instruction collective 

Elle est axee sur la performance d'une equipe ou d'une unite et vise a 
realiser ainsi qu'a accroitre la capacite operationnelle. Ses politiques re-
levent de la responsabilite du Sous-chef d'etat-major de la Defense, alors 
que la planification, l'elaboration et la gestion de l'instruction collective 
sont deleguees aux commandements fonctionnels par l' intermediaire de 
Directives du CEMD aux commandants, qui decrivent avec precision les 
missions que les FC doivent accomplir, y compris les missions d'instruction. 

L' instruction collective se fait au niveau des unites et des formations. Il 
s'agit de rassembler les aptitudes de base des divers soldats pour que les 
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individus forment une equipe (sous-unite) et que les sous-unites forment 
une unite homogene. Ce type d'instruction qui est pratique collective- 
ment au niveau d'une unite ou de plusieurs unites combine l'instruction 
militaire generale et 1' instruction professionnelle et peut etre axe sur pra- 
tiquement n' importe quel scenario general ou précis : guerre tradition- 

* 

	

	nelle, maintien de la paix en general, mission de maintien de la paix bien 
precise, aide a une autorite civile, p. ex. 

C' est pendant l'instruction collective axee sur une mission precise que 
se fait le plus gros de l'instruction des Forces canadiennes dans le do- 
maine du maintien de la paix. 

Principes d'instruction des Forces canadiennes 

Le personnel des FC recoit son perfectionnement professionnel par le 
biais d'un mélange d'instruction et d'education officielles et d'experience 
acquise sur le tas. Cela commence par l'instruction de base dans les ma- 
tieres d'instruction militaire generale (y compris l'introduction a l'ethique 
militaire), pour passer rapidement a l' instruction professionnelle. Quand 
ils font montre de certaines competences et de certains dons pour l'em- 
ploi, les interesses recoivent de l' instruction supplementaire pour les pre- 
parer a des responsabilites supplementaires en matiere de leadership. Ce 
grade supplementaire signifie invariablement que 1' on exige des connais-
sances professionnelles supplementaires. Ce lien etroit entre l' instruc- 
tion reguliere et le perfectionnement des individus prevaut au cours de 
toute leur carriere, a tel point que l'on ne peut dissocier 1' instruction de la 
progression de la carriere : le systeme forme un tout. 

L' instruction au sein des Forces canadiennes est une structure d' ins- 
truction au niveau individuel (y compris l'instruction de base) et au ni-
veau collectif, et elle est dispensee en fonction de circonstances particulieres 
ou a titre de recyclage. Dans cette structure, it peut s'agir d'instruction 
militaire generale ou d' instruction professionnelle. On part du principe 
que « les Caches accomplies dans le cadre de l'instruction doivent cones- 
pondre le plus possible aux tdches professionnelles proprement dites ». 

Etant donne que l'instruction pour les operations de paix peut se de-
rouler dans n' importe quelle partie de cette structure, nous avons identi- 
fie des unites ou des etablissements Iles ou representatifs qui sont ou 
devraient faire partie du systeme d'instruction pour les operations de 
maintien de la paix des FC, qu' it s' agisse d' autoriser l' instruction ou 
de la dispenser. Il s'agit notamment des unites ou etablissements 
suivants : 

• 

• 

• 
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Quartier general de la Defense nationale 
Quartier general du Commandement de la Force terrestre; 
Quartier general de Secteur de la Force terrestre; 
Quartier general d'un groupe-brigade; 
Un certain nombre de bataillons et de sous-unites; 
College d'etat-major et de commandement des FC; 
College de commandement et d'etat-major de la Force terrestre cana-
dienne; 
Centre des lecons retenues de l' Armee; 
College militaire royal; 
Ecole des recrues des Forces canadiennes; et 
Bureau du Juge-avocat general. 

Nous avons juge que ces divers elements donnent une assez bonne idee 
generale de l'instruction pour les operations de paix dans les Forces armees 
canadiennes. 

HISTORIQUE DE LA FORMATION EN MAINTIEN DE LA PAIX DANS 

LES FORCES CANADIENNES 

Avant la fin de la guerre froide, le ministere de la Defense nationale a 
effectue plusieurs examens de la politique dans le but d' adapter la doc-
trine et l'instruction aux changements qui s'etaient produits a rechelle 
nationale et internationale taut sur le plan financier que sur celui de la 
securite. Une evaluation importante de la contribution du Canada aux 
operations de paix a ete effectuee en 1981 et les recommandations qui se 
trouvent dans la Directive d' evaluation E1/1981 representent touj ours 
l'essentiel de la politique en vigueur au MDN a l'heure actuelle. 

Outre l' evaluation de 1981, plusieurs etudes sur le personnel et sur les 
operations de paix au sein du MDN ont ete effectuees. Ces deux princi-
pales etudes arrivent a des conclusions diametralement opposees en ce 
qui concerne la preparation pour les operations de maintien de la paix. Il 
s'agit des etudes suivantes 

a. la FMC 3450 — 1(COS OPS) 16 Mai 1984 — FMC Paper on 
Peacekeeping (souvent appele etude Lalonde, d' apres le nom de son 
principal auteur, le Br. gen P. Lalonde, chef d'etat-major de la Force 
mobile a r epoque). Cette etude a tire la conclusion que les forces 
militaires organisees, equipees et entranees au combat (une capacite 

• • • • • • • • 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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generale a combattre, p. ex.) sont les plus efficaces pour les opera- 
tions de maintien de la paix. 

b. DCDS Appreciation of the Situation — CF Peacekeeping Resources 
and Commitments 19 sept. 1989 (souvent appelee r etude Rowbottom, 
du nom de l'officier d'etat-major du QGDN qui l' a dirigee). Cette 
etude est arrivee a la conclusion que les FC doivent creer des forces 
et des procedures specialisees pour le role de maintien de la paix. 

Le debat sur les deux points de vue — instruction generale ou specialisee 
— a des incidences politiques et militaires et it s'est poursuivi dans bien 
des assemblees jusqu' a present. C' est un sujet important et le debat evo- 
lue. Les chapitres 1 et 3 de la presente etude examinent plusieurs aspects 
du debat, depuis les installations specialisees jusqu' a r amelioration des 
cours actuels des FC, en passant par un dosage equilibre d'instruction 
generale et d'instruction axee sur une mission bien precise. 

En novembre 1990, le sous-ministre du MDN et le Chef d'etat-major de 
la Defense ont ordonne une nouvelle evaluation ministerielle; elle n'a ete 

0 	terminee qu'en juin 1992. Cette evaluation connue sous l' appellation 
Evaluation de programme du QGDN E2/90 avait pour objet : 

a. D'examiner rutilite et r efficacite des operations de maintien de la 
paix du MDN; b.   
D'analyser des aspects particuliers de la conception, de r execution 
et du controle du programme; et 

lb 	
c. D'etudier des solutions de rechange qui pourraient faciliter, d'une 

maniere efficace par rapport aux cocas, la realisation des objectifs de 
la politique de d8fense et de la politique etrangere du Canada. 

Voici un certain nombre de conclusions de r evaluation qui ont des reper- 
cussions sur 1' instruction et qui sont par consequent pertinentes : 

a. « Il n'existe pas de systeme de commandement et de controle ni de 
systeme de communication normalise pour l'ensemble des Forces 
canadiennes. Pour chaque operation, le Canada utilise d'abord des 
systemes ponctuels et met ensuite en place un systeme special pour 
chaque operation 5 ». 

• 

• 

• 

• 

Evaluation de programme du QGDN E2/90 

• 

• 
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« L'organisme central d'instruction du ministere, le Service de l' ins-
truction des Forces canadiennes (SIFC) ne joue pas un role important 
ni un role de coordination en matiere d'instruction et d'education 
axees sur le maintien de la paix. Alors qu'il n'existe aucune analyse 
approfondie sur etablissement d'un centre canadien pour la forma- 
tion axee sur le maintien de la paix, c'est une idee qui ne beneficie 
d'aucun appui pour le moment. Cependant, giant donne l'interde- 
pendance des eventuelles missions de maintien de la paix et des pro- 
blemes economiques, politiques et securitaires nationaux et 
internationaux, les casques bleus auront besoin de plus qu'une simple 
instruction militaire generale conventionnelle 6  ». (C'est nous qui 
soulignons) 
« Parmi les personnel interviewees, qu'il s'agisse de militaires ou de 
non militaires, que ce soit ici ou a l' &ranger, nous n' avons pu trouver 
personne qui soit en faveur de l'etablissement de forces de maintien 
de la paix specialisees. La majorite d' entre elles estiment que le maintien 
de la paix n'est et ne devrait rester qu'une activite supplementaire 
que les forces polyvalentes doivent etre pretes a assumer en " cas 
d'urgence " 7  ». 

« Etant donne la situation intemationale actuelle, le besoin de forces 
militaires polyvalentes, capables d'assumer de multiples taches, se 
fait ressentir encore davantage. En ce qui concerne les operations des 
forces de contingence, it est possible de reduire une force pour re-
pondre aux besoins du maintien de la paix, mais difficile de faire 
l' inverse 8  ». 

« Il importe de faire la distinction entre 1' instruction militaire gene-
rale et la formation specialisee axee sur le maintien de la paix. Toutes 
les sources estiment que les FC doivent accorder la priorite au main- 
tien d'une puissance militaire polyvalente. En outre, des aptitudes 
militaires generales sont egalement essentielles pour bien s' acquitter 
de missions de maintien de la paix. Par consequent, la formation 
axee sur le maintien de la paix devrait etre consideree comme quelque 
chose qui est centre sur le « systeme » de l'ONU (ou d'un autre 
organisme parrain), le mandat des forces, des briefings a caractere 
geopolitique ou portant sur des services de renseignement et des tech-
niques speciales comme celles dont les observateurs ont besoin s». 
(C'est nous qui soulignons) 
« certaines ameliorations en matiere d'instruction seraient utiles 
au nouveau milieu du maintien de la paix. Elles pourraient comprendre 
un programme visant a inculquer des connaissances generales aux 

• • • 
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recrues et aux eleves-officiers a leur arrivee; une certain coordina- 
tion des matieres enseignees a tous les niveaux des colleges d'etat- 
major et des ecoles des FC pour insister notamment sur les problemes 
typiques rencontres au cours de toutes les phases des operations de 
maintien de la paix et l' amelioration des lignes directrices et des pro- 
grammes de briefings pour les commandants et les officiers du Con-
tingent canadien qui font partie de l'etat-major d'une force de maintien 
de la paix 10 » 

g. « Il existe des lacunes dans 1' instruction au niveau du quartier gene-
ral de l'ONU et au niveau national" ». 

• 
Directive 4500-1 du SCEMD 29 decembre 1993 

Comme nous l'avons signale au chapitre 1, la Chambre des communes et 
le Senat ont effectue des etudes sur notre role de maintien de la paix en 
1993. Elles contiennent toutes deux des recommandations precises en 
matiere d'instruction, dont certaines ont ete exposees au chapitre 1. A 
peu pres en meme temps, le J3 Maintien de la paix a fait une enquete'2  sur 
les commandements, les colleges et les ecoles pour evaluer les program- 
mes d'instruction et les cours qui permettent d' acquerir des aptitudes de 
maintien de la paix, en fonction des lignes directrices etablies par l'ONU. 
En situant l'enquete dans un contexte précis, le J3 Maintien de la paix a 
declare que si la plupart des normes de l'ONU etaient traitees dans le 

110 	cadre de l'instruction militaire generale ou de l'instruction prealable au 
deploiement, on craignait de plus en plus qu'elles ne soient pas toutes 
abordees de facon satisfaisante. 

• 
Voici les lignes directrices de l'ONU13  : 

• 
a. Etudes geopolitiques (geographie, histoire, economie, systeme poli-

tique, forces de defense et de securite internes, influences internes et 
externes); 

b. Mandat et mission de l'ONU (historique du conflit, principaux 
developpements, participation des civils); 

c. 	Administration, question medicale, paye, etc. (preparation prealable 
au deploiement); 

d. Instruction axee sur le maniement des armes (individuelles, collec-
tives, autres); 

e. Reconnaissance du materiel (menaces internes et externes); 
f. Equipement de navigation, radar; 

• 

• 

S 

• 
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• 

• Guerre chimique (caracteristiques, symptomes, precautions, utilisa- 
tion du materiel); 	 • 
Sensibilisation aux mines; 40 Exercice de campagne et procedure de combat; 
Instruction militaire generale (entrainement physique, communica- 	• 
tions, premiers soins, hygiene, prise de conscience de 1' importance 	• 
de la sante); 
Operations de l'ONU (fonctions et postes d' observation, postes de 	• 
controle, barrages routiers, fouilles, patrouilles, enquetes, negocia 	

• - 
tions, liaison, recours a la force, leadership); 

1. 	Mesures de securite; et 	 • 
m. Entrainement special (conduite, exercices avec vehicules blindes, 	4110 

embarquement dans les helicopteres, cours d'etat-major, elimination 
des explosifs, relations avec les medias). 	 • 

• 

Au sein du Commandement maritime et du Commandement aerien, 
l'instruction ne repond pratiquement jamais aux exigences de l'ONU. 
Le Commandement de la Force terrestre (CFT) estime que le pro-
bleme signale dans le preambule du questionnaire du J3 etait « denue 
de tout fondement » et que 1' instruction effectuee par ce commande-
ment repondait aux exigences; 
Le SIFC ne dispense absolument pas d'instruction axee specifique-
ment sur les exigences de l'ONU, y compris a l'Ecole des recrues; 
Aucun cours militaire visant tout particulierement a repondre aux 
exigences en matiere de maintien de la paix n' etait dispense dans les 
colleges militaires. Une certaine instruction militaire pertinente etait 
dispensee et une certaine instruction etait disponible dans le cadre du 
programme d'etudes superieures s'il est choisi par les candidats; 
Le College d'etat-major et de commandement des Forces canadiennes 
a donne six conferences, prevu une periode de discussion et fait un 
exercice sur le maintien de la paix; et 
Le Programme de perfectionnement professionnel des officiers compte 
environ 11 heures d'etude individuelle sur le maintien de la paix ou 
sur des sujets s'y rapportant. 

Les reponses a l' enquete du J3 Maintien de la paix indiquent que l' on 
effectue divers types d'instruction traditionnelle mais que, d'une facon 
generale, peu de formations et d' institutions dispensent une instruction 
ou une education correspondant aux lignes directrices de l'ONU. L'equipe 
d'etude a juge bon de signaler les points suivants : 
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Les recommandations du rapport du Cornite senatorial permanent des 
Affaires etrangeres (paru en fevrier 1993), celles du rapport du Comite 
permanent de la Defense nationale et des Affaires des Anciens combat-
tants (paru en juin 1993)15, la directive d' evaluation de programme du 
QGDN E2/90 (parue en 1992) ainsi que d' autres etudes, ont incite le 
Sous-chef d'etat-major de la Defense a publier la directive 4500-1 (SCEDM) 
(voir l' Annexe I) concernant les normes d'instruction pour les operations 
de paix, dans le but de remedier aux lacunes, d'apporter des ameliora- 

fra 	tions et de foumir des lignes directrices officielles en ce qui concerne la 
preparation et l'instruction du personnel des FC pour les operations de 

IP 	maintien de la paix. 
En examinant les exigences d'instruction, le SCEMD a constate que : 

a. 	« Les casques bleus des FC recoivent la majeure partie de leur infor- 
mation et de leur instruction de trois sources : les cours generaux des 
FC qui portent sur certaines matieres concernant le maintien de la 
paix, le recyclage annuel et l' instruction prealable au deploiement. 
L'information et l'instruction concernant les taches et les roles onu- 
siens ont tendance a etre d'ordre general mais elles sont essentielles 
comme point de depart ce qui fait d'un bon soldat un bon casque 
bleu, c'est principalement le noyau de connaissances et de comp& 
tences militaires generales qu'il apporte aux sessions annuelles de 
recyclage et aux sessions d'instruction prealable au deploiement 16 ". 

b. 	« Etant donne qu' it existe peu de chance que le mandat et les circons- 
tances de deux missions differentes soient identiques, on a juge que 
la meilleure formation de base pour ces diverses operations est l'ins-
truction militaire generale, dans laquelle on met l' accent sur les corn- 
petences de base et sur les capacites de classification dont ont besoin 
les officiers et les militaires du rang. Pour accroitre ces competences, 
comme dans toute operation militaire, un recyclage periodique est 
necessaire, ainsi qu'une instruction specialisee qui peut etre dictee 
par la mission ou les circonstances, et une instruction globale preala-
ble au deploiement 17 " 

• 
Le SCEMD en est arrive aux conclusions suivantes : 

41110 	a. « Il est generalement admis que les FC prennent des soldats, des marins 
et des aviateurs ayant déjà une certaine formation et leur fournissent 
une instruction specialisee necessaire avant de les deployer dans le 
cadre d'une mission de maintien de la paix. Cette instruction ... est 
axee sur le theatre des operations, le mandat de la mission et la • • • • 



• • • • 
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

24 	Instruction militaire non traditionnelle destine aux casques bleus canadiens 

preparation environnementale, culturelle et administrative des indi-
vidus ou des unites formees. Elle est normalement decentralisee, axee 
sur une mission bien precise et sa duree varie selon l'urgence du 
deploiement et la nature de la Cache 18  >>. 

b. 	« II existe plusieurs domaines critiques sur lesquels it convient d'insister 
davantage, surtout en ce qui conceme des missions bien precises, 
juste avant le deploiement. Par ailleurs, bien que l' on ait acquis une 
vaste experience dans le domaine de l'instruction axee sur le main-
tien de la paix en campagne, i/ n' existe pas beaucoup d'instruction 
officielle par icrit concernant la nature des cours, si ce n'est celle 
qui se trouve dans les guides de formation de l'ONU et dans le &pliant 
publie a l' echelle locale .... Enfin, it est devenu evident que les FC 
ont besoin d'un lieu de ralliement visible pour l'instruction axee sur 
le maintien de la paix, la normalisation et la doctrine dans ce domaine, 
d'un « centre d' excellence » pour reunir toutes ces competences et 
connaissances 19  >>. (C' est nous qui soulignons) 

L' instruction du SCEMD dit ceci : 

« Etant donne que 1' on s' attend ace que le personnel arrive aux seances 
d'instruction avec tout un bagage de competences militaires de base, 
it faut donner la priorite a des renseignements concernant une mis-
sion precise, comme la situation geopolitique et militaire et la sensi-
bilisation transculturelle. Dans le cas des unites formees, it faut 
concentrer 1' attention sur amelioration des aptitudes operationnelles 
collectives et de la cohesion du groupe 20  » . 
« On enseignera des aptitudes supplementaires liees a une mission, comme 
la sensibilisation aux mines, l'escorte de convois et les operations de 
bouclage et de recherche seront enseignees selon les besoins. La verifi-
cation ou l'enseignement des competences dans le maniement de petites 
armes a feu, la forme physique et les premiers soins auront egalement 
lieu dans le cadre du programme d'instruction. La directive emise a cet 
egard sous forme de supplements de l'ordre d' assignation des taches du 
QGDN indiquera les eventuelles exigences supplementaires 21  >>. 

Voici quelques exemples des directives emises par le SCEMD : 

a. 	Crier et instaurer des mecanismes et des procedures visant a definir 
avec precision les besoins en matiere d'instruction; les pratiques de 
gestion efficaces pour la production, la diffusion, la presentation et le 
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controle de la documentation pedagogique; et une bonne capacite 

410 	d'analyse de l'instruction. 
b. Uniformiser l'instruction prealable au deploiement et les trousses 

d'information pour les individus, les unites mixtes et les unites formees. 
c. Uniformiser l'instruction prealable au deploiement pour qu'elle soit 

axee sur une mission bien precise, faire une analyse intensive des 
aptitudes militaires generales et les confirmer, et se charger de 

1110 	1' administration du personnel. 
d. Elaborer des trousses de formation et d'information pour l'instruc-

tion des recrues et l'instruction de base des officiers ainsi que pour 
les cours de chefs subalternes et de sous-officiers superieurs, le Pro- 
gramme de perfectionnement professionnel des officiers, l' ecole d'etat-
major et les colleges d'etat-major. 

e. La mise en application de la directive doit etre examinee periodique- 
ment par le J3 Maintien de la paix, qui doit faire un rapport provi-
soire pour le ler mit 1994 et un rapport complet pour le ler aoilt 1995. 

• 

• Dans son instruction, le SCEMD a indique les exigences d' instruction 
premierement, pour les observateurs militaires, les officiers d'etat-major 
et les petites unites mixtes et deuxiemement, pour les unites formees. 

• L' instruction du SCEMD est un document important qui constitue, a 
notre connaissance, la derniere directive d' orientation. Comme nous le 

411 	soulignerons plus loin, malgre les Caches et les jalons précis qu'elle con- 

• tient, nous n' avons pas ete en mesure de trouver des preuves concretes de 
son execution", ni du rapport de J3 Maintien de la paix dont it est ques- 
tion au paragraphe e. 

• Le fait que l'on n' applique pas l'instruction du SCEMD est aussi signi-
ficatif que son contenu, et it faut examiner le probleme pour en tirer les 
lecons qui s'imposent quant aux changements que l'on pourrait apporter 

• ulterieurement et a l' instruction axee sur le maintien de la paix. Nous 
estimons que cette lacune est due a la fois a une mauvaise comprehen- 
sion des changements necessaires eta l' absence d'un centre de responsa- 

• bilite d'un niveau superieur suffisant qui puisse fournir des conseils et 
superviser en permanence cette instruction. 

• 
Directives du SCEMD concernant une etude sur la formation axee 
sur le maintien de la paix dans les Forces canadiennes 

 
 • Le 14 septembre 1995, la directive du SCEMD (voir l' annexe II) a mis en 

branle une etude sur l'instruction axee sur le maintien de la paix dans les 
Forces canadiennes. Son objectif est « d' evaluer l'instruction axee sur le • • • • 
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maintien de la paix qui est necessaire en plus de l'entrainement normal 
au combat et de la formation professionnelle et de trouver le moyen le 
plus efficace et le plus rentable de dispenser cette instruction ». Le MDN 
a cree un groupe de travail qui est chargé de « donner generalement de 
1' aide a l'usager afin d' elaborer un plan de projet d'etude et d' identifier 
les sources d' information, les populations visees, les experts dans les dif-
ferents domaines, les programmes de formation existants et les docu-
ments pedagogiques correspondants ». 

La creation de ce groupe d'etude est une bonne initiative qui pourrait 
avoir une influence importante si le SCEMD continue a le soutenir et a 
appuyer ses recommandations. Son appui personnel est d'une importance 
critique en ce sens qu' il est compose de membres d'un niveau relative-
ment peu eleve et que c' est egalement le cas en ce qui concerne son centre 
de responsabilite, le J3 Instruction. Malheureusement, cette situation etait 
relativement courante et les divers centres de responsabilite du MDN pour 
le maintien de la paix avaient un mandat relativement flou et se situaient 
au niveau de la gestion intermediaire et n' avaient donc pas l'influence 
organisationnelle necessaire pour prendre des initiatives. 

Malgre cela, l'attitude generale en ce qui concerne l'importance du 
maintien de la paix semble changer rapidement au QGDN. Par conse-
quent, ce groupe d'etude cree par le SCEMD se trouvera probablement 
dans un contexte plus propice23  et ses recommandations auront peut-titre 
des repercussions profondes. 

Equipes des NU pour l'aide a la formation axee sur le maintien 
de la paix 

Demierement, le Canada a pris une initiative importante en creant des 
equipes d' aide a la formation (EAF) pour aider les Etats membres a instaurer 
ou a fournir une formation axee sur le maintien de la paix. Cela indique 
l'importance que l'ONU accorde de plus en plus a l'instruction et la par-
ticipation du Canada montre 1' importance que le gouvemement canadien 
accorde a l'objectif de l' amelioration du niveau d' instruction des troupes 
de l'ONU chargees du maintien de la paix. Un colonel canadien a derniere-
ment pris le commandement de l'unite de la formation du DOMP de l'ONU, 
A New York. Le role preponderant que joue le Canada a cet egard est 
logique, compte tenu de la grande qualite de 1' instruction militaire tradi-
tionnelle fournie aux militaires canadiens. 

Paradoxalement, ces EAF dispenseront une instruction axee sur le main-
tien de la paix qui va plus loin que celle actuellement dorm& reguliere-
ment aux casques bleus canadiens. Cet exercice de l'ONU est en train de 



• • • 
27 Instruction revue par les militaires canadiens 

determiner les documents pedagogiques et les cours qui existent dans les 
diverses forces armees nationales, dans le but de creer des cours de for- 

•
mation reunissant le meilleur de chacun d'entre eux. Le Canada, et plus 
particulierement le groupe de travail du MDN dont it a ete question 6.-

11 	dessus, ferait bien de prendre note des resultats de cette etude, et surtout 
des documents pedagogiques des diverses forces armees europeennes et 
des forces armees neo-zelandaises. 

Publications sur la doctrine 

Nous avons trouve deux publications principales sur la doctrine : le 

•
document CFP(J)5(4), Joint Doctrine for Canadian Forces Joint and 
Combined Operations, publie en juin 1994, et le document B-GL-301- 
003/FP-001, Operations terrestres et aeriennes tactiques, Volume 3 : ope- 
rations de maintien de la paix, publie en novembre 199424. 

Le document CFP(J)5(4) consacre un des 25 chapitres aux operations 
de paix (dans un sens general) pour decrire les activites dans le cadre de 

•
crises internationales et le reglement ainsi que la gestion des conflits. Au 
paragraphe 2111, on donne la definition suivante : 

« Une serie de criteres d'aide a la decision pour la participation [du Canada] a 
des operations internationales de maintien de la paix ou a des missions d' obser- 
vation. Tous les criteres ne sont pas necessairement appliqués a toutes les opera- 
tions de maintien de la paix; ils servent plutot de lignes directrices d' evaluation 
aux decideurs politiques et militaires repondant a des demandes de casques bleus 
canadiens. Selon le type de mission, les criteres suivants peuvent s'appliquer, 
mais pas exclusivement : 

•
a. 
b. 	

menace a la securite Internationale; 
reglement politique;* 

c. mandat clair et executoire;* 
d. 	soutien a un deploiement de troupes de maintien de la paix; 
e. accord pour la participation canadienne;* 

4110 	
f. impossibilite de regler le differend par des moyens pacifiques; 
g. 	commandement et controle et concept des operations; 
h. composition internationale de la force*, taille et materiel; 

•
i. 	systerne de financement et concept de la logistique;* 
j. 	autorite unique identifiable;* 
k. regles d'engagement claires; 

•
1. 	niveau acceptable de risque pour le personnel des FC; et 
m. interference avec d'autres missions 25  ».* 

* Criteres precises dans le Livre blanc sur la defense de 1987 

S • • • 
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Le paragraphe portant sur l'instruction axee sur le maintien de la paix 
dit ceci : 

« L' entrainement general au combat permet au personnel des FC d' avoir la plu-
part des qualites necessaires pour accomplir des fonctions de maintien de la 
paix. Pour completer les programmes d'instruction generale, les FC donnent 
une formation et une initiation specialisees aux interesses avant d'affecter le 
militaires a une mission de maintien de la paix. Cette instruction axee sur le 
theatre des operations, le mandat de la mission et la preparation environnementale, 
culturelle et administrative des individus et des unites, a ete elaboree et dispen-
see conformement aux lignes directrices de l'ONU en matiere d'instruction. 
Elle comprend les elements suivants : 

L' instruction dispensee par l' unite : instruction generalement organisee par 
toutes les unites averties d'une participation eventuelle a une operation de 
maintien de la paix. Cette instruction dure normalement entre 10 et 30 jours 
pour les unites mixtes ou formees et elle peut etre prolong& si c'est necessaire. 
Instruction de contingence : instruction annuelle dispensee par la force de 
reserve de l'ONU des FC. 
Instruction des officiers d'etat-major et des observateurs militaires : instruction 
etalee sur une periode de cinq a sept jours, destinee aux officiers avertis 
qu' ils ont ete nommes officiers d' etat-major ou affectes a des missions 
d' observation actuelles ou nouvelles. 
Instruction axee sur la releve ou le remplacement : instruction etalee sur 
une periode de 7 a 14 jours et destinee au personnel affecte a des fonctions 
de rotation ou de remplacement. 
Serninaires : seminaires de deux ou trois jours sur le maintien de la paix qui 
ont lieu periodiquement selon les besoins ». 

« Le programme general d'instruction canadienne axe sur le maintien de la paix 
suit les lignes directrices etablies par l'ONU a l' intention de ses Etats membres. 
Voici les divers types d' instruction qui sont dispenses conformement aces lignes 
directrices. 
1. 	Briefings geopolitiques : it s'agit de briefings sur la region oil l' operation 

de maintien de la paix a lieu; it s'agit de lectures de base, d' exposes et 
d' aide—memoire locaux. Its portent sur : 

la geographie; 
1 ' histoire; 
l'economie; 
les systemes politiques, le gouvernement; 



S 
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e. la defense et les forces de securite interne; 
f. les influences internes, y compris la religion, les milices, les mouve- 

ments revolutionnaires; etc. 
g. les influences externes; et 
h. la culture et les coutumes. 

ill 

	

	2. Etude du mandat et de la mission : cette formation pone sur l'historique du 
conflit, les principaux developpements, la participation des civils, la coop& 
ration et la coordination civiles et militaires ainsi que la description de- 
taillee du mandat. 

	

3. 	Considerations d'ordre juridique et recours A la force : cette instruction porte 
sur les considerations d'ordre juridique, le droit des conflits armes, la Con- 
vention de l'ONU sur les privileges et immunites, les regles d'engagement 
et le recours a la force. 

4. Instruction axee sur le maniement des armes et l' utilisation du materiel : ce 
type d'instruction porte sur les diverses acmes individuelles et collectives, 
la connaissance des armes utilisees sur le theatre des operations, les vehicu- 
les et le materiel, l'equipement de vision nocturne, la guerre nucleaire, bio- 
logique et chimique, la sensibilisation aux mines et les exercices de campagne. 

5. Instruction militaire generale : ce type d'instruction porte sur la forme phy-
sique, la lecture des cartes, les communications et les premiers soins. 

4111 	6. Techniques d'operation de l'ONU : cette formation permet de se mettre au 
courant des fonctions et des responsabilites liees a des activites comme les 
postes d'observation, les postes de controle, les barrages routiers et les fouilles, 
les patrouilles motorisees et pedestres, les enquetes, les negociations et la 
liaison, le recours a la force et le leadership. 

	

7. 	Mesures de securite et precautions : ce type d'instruction axee sur la con- 
naissance des mesures de securite a prendre en ce qui concerne les abris, le 
materiel, les &placements et des mesures de securite non operationnelle, a 
pour but de &teeter et d'eviter les problemes de sante (stress et depres- 
sion), les accidents de la circulation, les incendies, les suicides, les acci- 
dents en cours de maniement des armes et les accidents pendant un conge. 

	

8. 	Instruction specialisee : ce type d'instruction comprend l'entrainement des 

411/ 	
conducteurs, l'entrainement pour les pilotes d'helicoptere, l'instruction et 
les procedures liees a l'etat-major des Nations Unies, la neutralisation des 
explosifs, la connaissance des explosifs et la formation axee sur les rela- 
tions avec les medias. 

9. Exercices de campagne et procedure de combat : ce type d'instruction est 
une instruction annuelle ou elle est dispensee au cours de la phase prealable 
au deploiement. Lorsque c' est possible, on y ajoute la simulation de 

411/ 	
combat 26  ». 

• • • • 
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L'autre publication doctrinale, le document B-GL-301-003/FP-001 
Operations de maintien de la paix, consacre un chapitre a 1' instruction. 
Ce chapitre decrit dans les grandes lignes la conception que l' on a de 
l'instruction dans les Forces canadiennes : 

• • • • • 
0 • 

« De fawn generale, l'instruction militaire polyvalente dispensee par les FC 
• preparera les soldats a presque toutes les Caches d'une operation de maintien de 

la paix. Certaines Caches bien precises seulement, par exemple des Caches de 	110 

negociation, exigent une instruction supplementaire. Avant le deploiement, le 
Secretariat de l'ONU diffuse des directives sur l'instruction preparatoire a l' ope-
ration. Le QGCFT ou le QG Secteur peuvent diffuser une directive generale sur • 
l'instruction. Le commandant et l'etat-major de l'unite prennent connaissance 	• 
de ces directives et etablissent les priorites en ce qui concerne l'instruction qui 
doit se derouler avant le deploiement. Le commandant et l'etat-major de l'unite 	• 
saisissent toutes les occasions qui se presentent pour dispenser de l'instruction 	• 
selon les priorites etablies. La nature de l'instruction prealable au deploiement 
depend, dans une vaste mesure, du temps et des ressources dont on dispose, de 	• 
l' experience dans le domaine des operations de maintien de la paix que possede 	4111 
le personnel deploye, de la taille et de la composition de la force ainsi que du 
type d'operation de maintien de la paix envisagee 27  ». 	 • 

« Le degre et l' intensite de l'instruction dont un soldat a besoin pour participer 
a une operation de maintien de la paix sont fonction ... du temps disponible, des 	• 
ressources disponibles et des priorites du commandant, suivant les Caches a ac 	• - 
complir et le niveau de competence de ses soldats 28  ». 

• 
« Bien que le programme d'instruction varie d'une operation a l'autre, tous les 	4110 

programmes doivent mettre l'accent sur trois points : 
• 

le perfectionnement des aptitudes militaires critiques; 	 • 
l'instruction axee sur la mission pour s'assurer que le soldat comprend le 

• role qu'il a a jouer a titre de casque bleu dans le contexte de la mission en 
cause; et 	

11, 

l'explication de l'attitude et des comportements sociaux exiges dans le ca-
• dre de la mission 29  ". (On explique plus loin qu'il s'agit de la vigilance, de 

l'attention, de la curiosite, de la patience, de la maitrise de soi, de l'endu 	• - 
rance, de l'initiative et des qualites de chef). 

• 

Cette publication contient egalement des lignes directrices concernant la 
preparation du personnel militaire a une mission de l'ONU ou a d'autres 

• • • • • • 
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operations. Ces lignes directrices portent sur l'instruction « normale » 
411/ (forme physique, communications, armes, cartes, premiers soins, etc.) et 

l'instruction « speciale » (sensibilisation aux mines, neutralisation des 
explosifs, instruction avec helicoptere et instruction sur l' information 
publique) et l'instruction « axee sur la mission ». Voici la liste de con- 
trole pour ce dernier type d' instruction 30 : 

a. Renseignements sur l'environnement (climat, terrain); 
b. Historique (apercu historique, economique et social) du conflit, des influences 

externes et internes, contexte des operations de maintien de la paix en gene- 
ral (Charte de l'ONU, organisation de l'ONU, historique des operations de 
maintien de la paix) et l' elaboration du mandat; 

c. 	Renseignements culturels (coutumes et traditions, valeurs et normes sociales, 
gestes de politesse et fawns de se conduire conformes aux coutumes socia- 
les, elements de psychologie sociale locale, choses a faire et a eviter, mots 
et phrases de base, briefings par des specialistes de la region); 

d. Contexte politique et militaire (personnalites et chefs, structure des forces 
et ordres de combat, armes (equipement, doctrine et instruction, menace 

•
pesant sur les casques bleus); 

e. 	Operations (mission et Caches, organisation des forces, instructions perma- 
nentes, procedures d' operation, accords de securite, sensibilisation aux mines, 

•
procedures de traitement des Menus, negociations, enquetes et liaisons); 

f. 	Lignes directrices concernant le recours a la force (concept, regles d'engage- 
ment); et 

g. Renseignements juridiques (droit des conflits armes, cadres juridiques 
s' appliquant au theatre des operations, convention sur le statut de la force, 
responsabilite juridique). 

Ces deux publications sur la doctrine recentes, Joint Doctrine for Canadian 
Forces Joint and Combined Operations et Operations terrestres et aeriennes 
. tactiques, Volume 3 : Operations de maintien de la paix novembre 1994, 

ne sont pas tres connues sur le terrain. Seulement quelques-unes des per- 
sonnes que nous avons interviewees en connaissaient la teneur et la doc- 
trine n'a ete que partiellement traduite en directives sur l' instruction. 

Interviews 

Nous avons effectue des visites et interviews officielles3' aupres des 
militaires canadiens suivants : • • • • • 
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a. 	Quartier general de la Defense nationale 
J3 Instruction Maintien de la paix : 1J-col. W. Reid 
J3 Operations : Col. C. Ross. 
Directeur du perfectionnement professionnel : Col. P. Holt 
J4 Directeur general — Controle du materiel et gestion operationnelle : 
Lt-col. D. Lynch 

b. 	Quartier general du commandement de la Force terrestre 
G3 Operations et plans : Lt-col. R. Davis et son equipe 

c. 	Quartier general du Secteur du Centre de la Force terrestre 
Commandant : Maj. gen. B. Stevenson et son equipe 

d. 	Quartier general du 2e Groupe-brigade du Canada 
Commandant : Br. gen. B. Jefferies et son equipe 

e. 	1" Bataillon du Royal Canadian Regiment 
Officier chargé des operations : Maj. gen. J. Vance et son equipe 

f. 	The Royal Canadian Dragoons 
Commandant adjoint : Maj. gen. Hall et son equipe 

College d'etat-major et de commandement des Forces canadiennes 
Directeur des etudes interarmees : Col. D. Taylor et son equipe 

College de commandement et d'etat-major de la Force terrestre canadienne 
Commandant : Col. S. Labbe et son equipe 	 • 

i. 	Centre de commandement de la Force terrestre pour les lecons retenues 	• 
Commandant : Lt-col. P. Cunningham et son equipe 

• 
j. 	College militaire royal 

• Commandant: Br. gen. C. Emond et son equipe 

Ecole des recrues des Forces canadiennes 
Commandant.: Br. gen. Lehoux 	 • 

1. 	Ecole de combat du Royal Canadian Regiment 	 • 
Commandant adjoint : Maj. W. Beaudoin 

• 
m. Bureau du Juge-avocat general 

Lt-col. K. Carter, Lt-col. J. Holland 

n. 	427e Escadron de Petawawa, releve dans le cadre de l'operation Pivot en Haiti 	• 
Commandant adjoint : Maj. B. McQuaid 	 • 

Nous avons eu des contacts informels avec d'autres militaires canadiens 
et nous avons rencontre toute une serie de membres de l'ONU et d' ONG, • • • • • 



• 

• 

• 
33 Instruction revue par les militaires canadiens 

ainsi que d'autres personnes interessees. Nous avons plus particuliere- 
ment rencontre des membres de l'unite d'instruction et d'autres divisions 

•
du Departement des operations de maintien de la paix de l'ONU, et d'autres 
secteurs du Secretariat de l'ONU, a New York; du Centre Pearson pour le 
maintien de la paix; de la Gendarmerie royale du Canada; de l'Agence 

•
canadienne de developpement international; du Bureau du verfficateur 
general et du ministere des Affaires etrangeres et du Commerce 
international. 

Quartier general de la Defense nationale 
• 

•
En ce qui concerne l'instruction axee sur le maintien de la paix, le Quartier 
general de la Defense nationale est chargé d'assurer la liaison avec les 
autorites politiques, d' etablir la politique ministerielle et celle des Forces 

•
canadiennes, de donner des directives et des lignes directrices aux corn-
mandements et aux unites qui relevent de lui et de fournir les ressources 
necessaires pour mettre celles-ci en application. 

•
Les Forces canadiennes estiment que les troupes affectees aux fonc-

tions de maintien de la paix doivent avoir une bonne formation dans les 
competences et les operations militaires classiques et la meilleure forma- 

•
tion de base dans ce domaine est l'instruction militaire generale ou l' on 
met 1' accent sur les techniques de combat de base et les aptitudes profes- 
sionnelles necessaires. Ce type d' instruction, avec des cours de recyclage 

•
annuels dans ces domaines, comble la plupart des besoins d' instruction 
des FC en ce qui concerne la participation d'unites et d' individus a des 
operations de maintien de la paix de l'ONU. Les FC ont dit qu'elles re- 

•
connaissaient qu'une instruction supplementaire portant sur les activites 
de l'ONU et axee sur une mission precise etait necessaire32. 

L'instruction prealable au deploiement, qui est d'une duree de deux a 

•
quatre mois (selon le delai d' avertissement), pour les unites formees, les 
compagnies d'appui et les compagnies specialisees, est organisee et diri- 
gee par le Quartier general du commandement qui est concerne et se fait 

•
au niveau des unites ou des unites mixtes. Elle comprend des cours sur 
les operations de l'ONU et sur une mission precise. En ce qui concerne la 
formation des individus, comme celle qui est necessaire pour les postes 

•
d' observateur militaire et d' officier d'etat-major, y compris les membres 
des Forces de reserve de l'ONU, le QGDN organise, coordonne et donne 
une ou deux seances d'instruction annuelles d'une duree de huit jours. 

•
Ces seances comprennent des cours sur les activites de l'ONU et sur une 
mission precise ainsi que des cours de recyclage sur la conduite des vehi- 
cules, le maniement des armes et la sensibilisation aux mines33. 

• 

• 
• 
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Cependant, it n'existe apparemment pas de sequence traditionnelle et 
structuree concept/doctrine/normes/instruction, en ce qui concerne le 
maintien de la paix. Habituellement, le concept vient de la politique du 
gouvernement et des Forces canadiennes enoncee clairement dans un 
document commun, approuve a l'echelon national. La doctrine destinee 
a soutenir le concept est elaboree d'abord de fawn conjointe (en donnant 
peut-titre la priorite a un element) puis elle est enoncee au besoin, de 
facon plus precise pour chaque element. Les objectifs et les normes d' ins-
truction sont alors fixes par les niveaux de commandement responsables, 
premierement pour indiquer l'intensite de l'instruction a dispenser en 
priorite et deuxiernement, pour en evaluer efficacite. C'est en fonction 
des normes que 1' on elabore le programme de formation, les programmes 
d'instruction, les instructions permanentes d' operation, les aide-memoire, 
par exemple. Cette facon de proceder traditionnelle n' est pas institution-
nalisee pour les missions de maintien de la paix au niveau national. 

L'equipe d'etude n' a pas ete en mesure de trouver un flu conducteur 
précis en ce qui concerne 1' instruction axee sur le maintien de la paix au 
QGDN. Les responsabilites sont vagues et elles sont encore en train de 
changer. Par exemple, certaines responsabilites sont confiees a J3 Ins-
truction (operations), d'autres aux personnel qui redigent la doctrine 
(developpement des forces) et d'autres encore aux directeurs responsables 
de l'instruction individuelle et du perfectionnement professionnel (per-
sonnel). La directive d'evaluation E2/90 contient de nombreuses obser-
vations et recommandations importantes et les instructions du SCEMD 
de decembre 1992 ordonnent l' implication de certaines d' entre elles. 
Cependant, elles ne sont mises en oeuvre qu'en partie et nous n'avons 
trouve aucune trace de suivi serieux de ces recommandations. Nous en 
avons conclu que dans bien des cas, it existe une difference entre ce que 
le QGDN et les commandements croient que l'on fait et ce qui se passe 
en realite dans ce domaine. 

Une des causes de ces &arts, c'est l'absence d'etat-major central ayant 
acces a un « bloc memoire pour 1' ensemble des FC ». D'apres les con-
clusions d'une etude interne effectuee par le QGDN en 199434, it n'y 
avait aucun probleme en ce qui concerne 1' instruction axee sur le main-
tien de la paix au niveau des unites ou des sous-unites (qui est coordon-
née par les commandements), mais un certain appui devait etre fourth par 
un etat-major centralise pour les operations de paix en ce qui concerne 
les cours concernant les activites de l'ONU et une mission precise . Une 
autre conclusion de cette etude est que cet etat-major devrait se trouver 
dans les autres organismes qui ont des objectifs apparentes, comme le 
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Centre des lecons retenues du Commandement de la Force terrestre (voir 
ci-dessous) afin d' ameliorer la gestion de l' information et l' elaboration 
de techniques, d'une doctrine, de methodes pedagogiques et de normes 
concernant le maintien de la paix. 

Le 26 mai 1995, le Vice-chef d'etat-major de la Defense a approuve 
une proposition visant a instaurer immediatement un etat-major d'ins-
truction pour les operations de maintien de la paix comprenant 
cinq personnes et relevant du Commandement de la Force terrestre. 
L'etablissement a Kingston de ce Centre de formation pour le soutien de 
la paix (voir ci-dessous) a ete remis a plus tard et la dotation en personnel 
ne se fera pas avant Fete 1996. Ses responsabilites consisteront a : 

• a. 	Fournir de 1' aide pedagogique aux commandements, pour dispenser 
ID 	1' instruction axee sur le maintien de la paix aux unites et aux sous- 

unites; 
b. Assurer la formation des membres des FC qui ont ete choisis pour 

occuper un poste d' observateur militaire de l'ONU et d'autres postes 
de soutien; et 

c. Coordonner elaboration de l'instruction et des normes axees sur le 
maintien de la paix, des instructions permanentes d' operation, des 
manuels et des programmes de formation, des aide-memoire et des 
bulletins pour les FC. 

1110 Au QGDN, la « procedure de combat » (qui consiste a fixer la sequence 

•
et le moment des interventions critiques) pour les operations de maintien 
de la paix semblent etre extr8mement lourde pour ce qui est de l'apport 
des echelons superieurs. Le QGDN consacre trop de temps a etablir un 

•
dossier complet sur la mission, le concept des operations, le commande-
ment et le controle ainsi que les regles d'engagement, aux depens des 

11110 unites qui ont besoin de ces renseignements pour faire une analyse de la 
mission et determiner l'instruction necessaire. 

Ces institutions et processus qui sont controles directement et indirecte- 
ment par le QGDN (Ecole des recrues, college militaire, perfectionne- 

•
ment professionnel des officiers) ne semblent pas etre en mesure de donner 
des cours axes sur le maintien de la paix. 

Les organismes nationaux ne se sont pas occupes de ces cours bien que 

•
les unites ne soient pas en mesure de les enseigner, et que ceux-ci se 
preteraient bien a des o programmes » nationaux (gestion du stress, regle- 
ment des conflits de faible intensite, procedures de negociation, sensibi- 
lisation a la culture, relations avec les medias, p. ex.). 

• 

S 

S 

S 
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Nous n'avons pas etc en mesure de trouver des normes d'instruction 
axees sur les operations de maintien de la paix approuvees a l' echelon 
national. 

Quartier general du Commandement de la Force terrestre 

En ce qui concerne le maintien de la paix, le Quartier general du Commande-
ment de la Force terrestre est le principal responsable de la constitution 
des unites qui se preparent au deploiement dans le cadre de missions de 
maintien de la paix. De toute evidence, it a de grandes responsabilites en 
matiere d'instruction; it est notamment chargé de mettre en application 
les directives du QGDN, de publier ses propres directives et de fournir 
les ressources necessaires. 

Le CFT a public demierement un guide sur 1' instruction pour les mis-
sions de l'ONU. Ce guide (CFT 3450-2-4-1 (G3), date du 18 avril 1995) 
axe l'instruction sur les sujets suivants : 

Connaissance du theatre des operations (situation geographique, cli-
mat, religion, diversite ethnique, phrases essentielles ou utiles, cou-
tumes et situation economique de la region); 
Organisation de l'ONU; 
Identification des forces belligerantes; 
Regles d'engagement (et exposés sur le droit des conflits armes); 
Procedures de negociation; 
Connaissance des medias; 
Techniques d'observation; et 
Securite interne. 

L'instruction dispensee par le Quartier general du CFT est bonne mais 
elle n'est pas mise en application ni parfaitement comprise sur le terrain, 
ce qui est peut-etre du au fait qu'elle est recente. Il faut egalement tenir 
compte du fait que chaque deploiement sera different et que 1' instruction 
doit etre adaptee en consequence. Il n'est pas question de « normes » 
pour l'instruction des operations de l'ONU ni du delai qui s' ecoule entre 
l'instruction generale et l'instruction axee sur une mission precise. L'ins-
truction mentionne des « programmes » (negociation aux echelons infe-
rieurs, connaissance des medias, p. ex.) que nous n' avons pas pu retrouver 
sur le terrain. 

La directive du CFT precise egalement que toutes les personnel qui 
participent a un deploiement dans le cadre d' operations doivent respecter 
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les normes individuelles d' aptitude au combat. Ces normes qui se trouvent 
dans le document B-GL-304-002/PT-Z04, sont entrées en vigueur le ler avril 

• 1995 et couvrent des domaines comme les armes, la forme physique, les 
premiers coins, les techniques de campagne, etc. En outre, le document 
B-GL-304-002/PT-Z04 parle de la publication de normes d' aptitude au 

0 

	

	combat pour des operations autres que la guerre, qui couvriraient les ope- 
rations sous l' egide des Nations Unies, les operations a caractere huma- 
nitaire et les operations concernant la securite interieure. Ces normes n'ont 

4111 pas encore ete elaborees, a notre connaissance. 
Le CFT a déjà cree un Centre des lecons retenues de l' Armee. Il a ete 

&menage dernierement a Kingston, pour qu' il se trouve dans les memes 
0 

	

	locaux que le Centre de formation pour le soutien de la paix qui doit etre 
ouvert d'ici Fete 1996. Apres avoir examine le systeme de jumelage de la 

1110 	politique, des lecons retenues, de la doctrine et de l' instruction propose 
par le CFT, nous avons fait des recommandations qui se trouvent au 
chapitre 3. 

Quartier general du Secteur du Centre de la Force terrestre 

Le Secteur du Centre de la Force terrestre (SCFT) est le principal respon- 
sable de la fourniture du personnel et du materiel necessaires pour mettre 
la mission en oeuvre. Il s'agit principalement de fournir des effectifs sup- 
plementaires des Forces regulieres et des Forces de reserve aux unites 
formees ou mixtes. Le commandant du SCFT a la responsabilite 

•
d' approuver l' accreditation de la preparation operationnelle d'une unite 
avertie. 

Le SCFT donne ses propres instructions aux unites averties d'un de- 

•
ploiement, qui reprennent les directives du commandement tout en indi-
quant les normes sur lesquelles le commandant du SCFT insiste. 

410 	
La plupart des observations du niveau de commandement sont egale- 

•
ment applicables au niveau du SCFT. Les instructions et les directives 
d' attribution des ressources doivent etre donnees en temps opportun par 
le Quartier general du SCFT. 

Quartier general du 2e  Groupe-brigade du Canada 

• 

O 	
Le commandement d'une unite se preparant au deploiement releve gene- 
ralement entierement de ce niveau de quartier general et le commandant 
doit certifier que l'unite est operationnellement prete. C' est le niveau de 
quartier general responsable de liberer l' unite avertie des Caches de routine 

• 

• 

• 

• 
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en confiant celles-ci a d'autres unites. Il est egalement charge de fournir 
aux unites averties les ressources necessaires a leur formation. 

Il arrive rarement que deux unites soient au meme niveau de prepara-
tion en meme temps et it est par consequent audacieux de croire que 
l'instruction « globale » peut etre appliquee a la plupart des situations. 
C' est le commandant de brigade qui influence le plus la formation d'une 
unite qui se prepare pour des operations, en ce sens qu'il : 

Interprete les instructions et les directives au niveau national, a celui 
du commandement et a celui du secteur, qu'il fait une analyse de la 
mission pour l' operation en question et evalue les besoins en fonc-
tion de ce qu'il sait personnellement au sujet de l' etat de preparation 
des unites; 
Donne lui-meme des instructions et des directives appropriees a la 
mission, explique le concept des operations et indique le temps et les 
ressources disponibles; 
Fournit et programme les ressources pour les unites; 
Surveille l'instruction prealable au deploiement; et 
Fait un exercice d'evaluation confirmatoire. 

L'analyse de la mission et l'exercice d'evaluation confirmatoires sont 
particulierement importants et ils sont lies entre eux. L'analyse de la mis-
sion est un exercice qui permet de determiner le type de forces requises, 
leurs besoins et leur niveau d'instruction. Avant de pouvoir s'y livrer, le 
commandant de la brigade et le commandant doivent connaitre : 

a 	L'enonce de mission, qui permet de determiner quelles sont les Caches 
precises et les taches implicites; 

b. Les dispositions concernant le commandement et le controle; 
c 	Le concept des operations; et 
d. Les regles d'engagement. 

Ces renseignements devraient 'etre disponibles des que la decision politique/ 
militaire de participer a la mission est prise, mais c' est malheureusement 
rarement le cas. Il faut au moths que les renseignements soient confirmes 
au cours de la reconnaissance prealable a la mission. Cela veut dire que 
la reconnaissance doit, premierement, faire intervenir la chaine de corn-
mandement qui determine la capacite operationnelle et deuxiemement, 
se faire assez tot pour permettre d'adapter le plan d'instruction avant que 
celle-ci ait commence. 
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L'exercice confirmatoire a deux buts. C'est un moyen de donner une 
formation realiste de derniere minute et d' evaluer la capacite operation- 
nelle de l'unite. Pour cela, it faut faire intervenir des experts en la matiere 
(de preference, des personnes qui viennent de revenir du theatre oil les 
operations doivent se derouler ou des personnes qui ont une experience 
analogue) et des « incidents » simules qui sont le plus realistes possible. 

Nous estimons que ces deux elements (1' analyse de la mission et l' exer- 
cice confirmatoire) constituent probablement l'etape la plus importante 
des preparatifs en vue de la participation a une mission precise de main-
tien de la paix. Pour que cette phase soit complete, it importe que le com- 
mandant sache de quoi it s' agit et c' est pourquoi ii ou elle (ou un representant 
de haut rang) doit participer au processus de reconnaissance. 

ler  Bataillon du Royal Canadian Regiment et Royal Canadian 
Dragoons 

Nous avons rendu visite a ces deux unites peu de temps apres qu'elles 
410 

	

	soient rentrees d'une periode de service de rotation pour l'ONU, en Croatie 
et en Bosnie35. Cette visite fut tres utile : elle a donne la meilleure indica- 
tion de 1' instruction recue ainsi que de son efficacite, de son exhaustivite 

110 	et de sa pertinence. 

•

Ce type d'unite recoit habituellement un preavis de six mois et on lui 
accorde une periode d' instruction prealable au deploiement de 90 jours. 
Comme c' est generalement le cas, it a fallu augmenter les effectifs des 
deux unites, soit pour repondre aux exigences de l'ONU ou pour fournir 
du personnel ayant des competences que 1' on ne trouve generalement pas 
dans l'unite. Dans la plupart des cas, mais pas tous, ces effectifs supple- 
mentaires arrivent a temps pour le debut de l' instruction prealable au 
deploiement. 

Alors que les deux unites ne se trouvaient pas dans des situations iden- 
tiques, voici les commentaires que nous avons recus de part et d' autre : 

a. Bien que les unites ne soient pas celles qui etaient a au debut et 
qu'elles aient participe a une rotation, leurs instructions detainees 
sur l' instruction prealable au deploiement ont tarde a arriver du QGDN. 
Par exemple, leurs ordres d'avertissement disaient que des instruc- 
tions concernant la formation seraient donnees dans les ordres d' ope-
rations mais ceux-ci ne sont arrives qu' apres que la reconnaissance 
ait ete faite dans le cas d'une unite et immediatement avant le debut 
de l'instruction prealable au deploiement dans le cas de l' autre. La 

S 

S 

S 

S 
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dotation en munitions n'etait pas prevue dans les ordres et les unites 
ne savaient pas tres bien la quantite de munitions qui devait leur etre 
attribuee jusqu' au milieu de la phase preparatoire. 
Dans le cas d'une unite, la reconnaissance sur le theatre des opera-
tions s'est faite environ trois semaines apres le debut de l'instruction 
prealable au deploiement. On n' a donc pas beaucoup eu l' occasion 
d' adapter l'instruction en fonction de la situation reelle. 
Le nombre de « trousses » d'information etait restreint. En realite, la 
majeure partie de l' instruction militaire non traditionnelle a ete faite 
sur la propre initiative des unites et selon les besoins, en empruntant 
les ressources necessaires et en comptant sur les experts trouves sur 
place. Au lieu d' avoir a leur disposition un systeme organise de mo-
dules et de trousses d'instruction fournis par les centres de responsa-
bilite, les unites ont du se battre pour obtenir des renseignements. Par 
exemple, elles n'ont pas obtenu de programme d'instruction sur le 
droit des conflits armes, sur les procedures de negociation, sur le 
reglement des conflits de faible intensite et sur le stress cause par les 
incidents critiques. Les unites n'ont utilise aucun materiel d'instruc-
tion produit par le Quartier general des Nations Unies. Un manuel du 
soldat (contenant en partie des renseignements d'ordre general et en 
partie des renseignements permettant d' identifier les armes) a ete fourni 
aux unites par le directeur general — Renseignement du QGDN. Il a 
ete juge utile pour les militaires de grade inferieur, mais insuffisant 
pour les officiers et les MR superieurs. Il n'est malheureusement ar-
rive qu'apres la fin de la phase preparatoire. Les unites ne dispo-
saient que d'un nombre restreint de documents d'information sur les 
pays concernes. Une grande partie du temps des cadres superieurs 
des unites etait consacree a faire en sorte que leurs subalternes ras-
semblent et creent les ressources pedagogiques necessaires. 
A la base oil 1' instruction a ete donnee, les unites ne disposaient pas 
de tout requipement qu'elles etaient appelees a utiliser a la base de 
1'ONU. Cela veut dire qu'il arrivait qu'une partie des participants 
utilisaient equipement pour la premiere fois quand ils arrivaient sur 
le theatre des operations (viseurs laser, systeme de positionnement 
global, radio CODAN, telecommande pour le dispositif d' observa-
tion nocturne longue portee, p. ex.). 
Les unites n'etaient pas autorisees a communiquer directement avec 
les unites se trouvant sur place et qu'elles devaient remplacer; en fait, 
la politique interdit ce genre de contact. (Nous pensons que les unites 
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ont du contourner cette politique et utiliser un moyen de communica-
tion direct pour recueillir les renseignements necessaires). 

f. Les regles d' engagement de l'ONU ne servent pas a grand-chose au 
soldat dans leur forme actuelle, c' est-à-dire qu'elles sont hautement 
politisees et qu'elles sont assujetties a un long processus decisionnel. 
Elles sont interessantes pour les commandants, pour les officiers et 
les commandants de peloton, mais elles exigent que chaque unite pro- 
duise sa propre version pour les soldats. Tel qu' indique dans le compte 
rendu d' operation du RCD : « nos soldats ne sont pas des avocats; ils 
ont besoin d'un simple document indiquant sans ambiguite quel ni- 
veau de force ils peuvent utiliser dans l'exercice de leurs fonctions ». 

g. Le personnel non-medical a eprouve de la difficulte a s'entrainer pour 
1' administration des premiers soins au combat et 1' auto-administration 
des premiers soins, l' administration d' intraveineuses et pour les 
interventions en cas de traumatisme (par opposition au cours de pre- 
miers soins dispense par 1' Ambulance Saint-Jean). 

On a dit aux deux unites de consacrer beaucoup de temps aentraine-
ment pour le respect des normes collectives concernant le tir reel s' appli- 
quant aux sous-unites, meme si l'une de ces unites est une unite d'infanterie. 
Une unite a eu beaucoup de difficulte (l'autre en a eu moMs) a etablir un 

•
ordre de priorite pour ses besoins en matiere d'instruction et a concilie 
l'instruction obligatoire axee sur la « reduction des risques » (normes 
individuelles d' aptitude au combat), instruction collective, reconnaissance 

•
des mines, etc.) et l'instruction non traditionnelle (details concernant une 
mission precise, gestion du stress, negociation, etc.). On a evidemment 
insiste sur le premier type d'instruction, ce qui n' a laisse que tres peu de 

•
temps pour l'instruction non traditionnelle. Une unite a consacre 48 heures 
la phase individuelle et 15 jours a la phase collective. Malgre cela, les 
unites n' ont pas recommande de prolonger la duree de la periode prealable 

•
au deploiement, qui est de 90 jours (a moins qu'un changement de role 
ne soit necessaire), de crainte que 1' on veuille en faire trop (au lieu d'essayer 
de couvrir tous les aspects de facon mediocre, it serait preferable de bien 
couvrir les aspects essentiels). 

Les deux unites ont trouve leur exercice confirmatoire tres utile. Elles 
ont toutefois fait deux mises en garde. La premiere, c'est que l'on a con- 

•
sacre trop de temps, pendant l'exercice confirmatoire, a r evaluation des 
decisions prises par les cadres superieurs, au detriment de l'instruction 
des cadres subalternes et des soldats. On pourrait consacrer davantage de 
temps a ce type d'instruction si l'on faisait subir un exercice prealable 

• 

• 

• 

• 
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aux cadres superieurs, (peut-etre un exercice de poste de commandement 
ou une simulation electronique) sans les troupes. 

Deuxiemement, etant donne que le temps prevu pour l'exercice etait 
restreint, on donnait aux soldats une idee fausse du rythme du deroule-
ment des operations. Pour pouvoir presenter le plus grand nombre pos-
sible de scenarios au plus grand nombre possible de personnes, les 
concepteurs de l'exercice ont prevu un certain nombre « d' incidents ». 
Souvent, on demandait aux stagiaires de passer a un deuxieme incident 
avant d' avoir finite premier exercice dans un delai raisonnable. Par exemple, 
une negociation qui pourrait en realite durer plusieurs heures ou plusieurs 
jours pourrait prendre seulement quelques minutes dans l'exercice. 
L'apprentissage de la patience dont ont besoin les Casques bleus avait 
tendance a disparaitre dans des exercices rapides. 

Les unites avaient a r egard du « systeme » des attentes irrealistes. D'une 
maniere generale, l'instruction militaire generale a pose peu de problemes, 
si ce n'est que la dotation en munitions n'etait pas claire. Cependant, 
l'instruction axee sur une mission precise etait dans la plupart des cas 
ponctuelle et improvisee, sans beaucoup d' aide de l' exterieur. Une partie 
de cette instruction — la negociation, le reglement des conflits, la con-
naissance du theatre des operations, p. ex. — revet pourtant une impor-
tance critique pour la reussite d'une mission. Les comptes rendus 
d'operation, les instructions permanentes et les contacts avec les unites 
se trouvant sur place constituent la principale source de renseignement 
pour les unites. Ce systeme fonctionne pour les unites qui en remplacent 
d'autres mais it ne donne manifestement rien pour les nouvelles mis-
sions : it faut mettre au point d'autres systernes. 

Le delai prevu pour l'instruction generale prealable au deploiement 
doit etre soigneusement examine. Le delai necessaire vane d'une unite a 
l'autre selon un certain nombre de circonstances, comme la nature de la 
mission et le concept de l' operation, la date a laquelle l'instruction com-
mence, le resultat final recherché et un eventuel changement de role (une 
unite blind& dans un role d'infanterie, p. ex.) ainsi que les risques. Ces 
facteurs ainsi que le delai general accorde dicteront le dosage a faire entre 

entrainement general au combat et l'instruction axee sur une mission 
precise. Cet examen doit etre fait tres soigneusement, pour eviter de pro-
ceder de facon purement mecanique et laisser assez de temps pour l'ins-
truction axee sur des missions precises. 

• • • i • 
S • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
A • • • • • • • • • • • 



• • • 
• 43 	Instruction revue par les militaires canadiens 

• College d'etat-major et de commandement des Forces canadiennes 
• 

Cet etablissement d'enseignement se charge principalement de rentraine-
ment a la guerre au niveau strategique et operationnel. Il s'agit d'un eta- 
blissement mixte (forces terrestres, forces aeriennes et forces navales), la 
population etudiante etant constituee de majors avec anciennete et de 
nouveaux lieutenants-colonels; elle comprend egalement quelques etu- 
diants strangers. Le cours principal dure 45 semaines. Une partie du pro- 

f) 	gramme commun comme les cours d'ethique, de stress au combat et de 
gestion des situations de crise, est applicable aux operations de maintien 

ID 	de la paix. L' instruction SMA(Per)7/89 datee du 30 mai 1989 est le grin- 
cipal document concernant le cours actuel de commandement et d'etat-
major et it ne contient pas beaucoup de renseignements précis sur 
1' instruction axee sur le maintien de la paix. 

Le college presente environ trois exposés concernant le maintien de la 

•
paix, avec une periode de discussion et une demi-journee d'exercices 
(FRIENDLY LANCE) qui suivent les stapes progressives du retablisse- 
ment de la paix. On ne se preoccupe pas beaucoup de l'instruction axee 

ID sur le maintien de la paix ou de la police civile de l'ONU ni des civils se 
trouvant sur les theatres des operations de maintien de la paix (personnel 
de l'ONU, organisations non gouvernementales, societe civile locale et 

• gouvernement local, etc.). 
La plupart du temps de sa propre initiative, le college incorpore cer- 

tains cours sur le maintien de la paix a son programme de base mais nous 
• estimons que l' on pourrait y consacrer davantage de temps, compte tenu 

du fait que le cours dure 45 semaines, et que tout cela devrait etre mieux 
coordonne par le Conseil du perfectionnement professionnel des officiers. 

College de commandement et d'etat-major de la Force terrestre 
canadienne 

Cet etablissement d'enseignement axe ses cours sur la guerre au niveau 
tactique, en consacrant un certain temps au travail de niveau operation-

• nel. Deux cours concernent le maintien de la paix : le cours d'etat-major 
de la Force terrestre et canadienne (20 semaines) et le cours de tactique 
pour les commandants (deux semaines). 

• La population etudiante est composee de capitaines avec anciennete, 
principalement des forces terrestres, et de quelques membres des forces 
navales et des forces aeriennes; elle comprend egalement quelques etudiants 

• 

• 

• 

• 

• 
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strangers. Une forte proportion des etudiants ont participe a au moins 
une mission de l'ONU. 

Certains programmes de base sont applicables au maintien de la paix 
(ethique, droit des conflits armes, p. ex.). Dans le cadre de sa serie de 
cours intitulee « operations dans un environnement unique », le college 
donne des cours sur le maintien de la paix, d'une duree de deux jours. 
Ces cours comprennent : 

Un précis de plus de 100 pages publie en mai 1995, consacre a des 
sujets comme les Nations Unies, la politique et la performance du 
Canada, l'organisation d'une operation de maintien de la paix, les 
operations a caractere humanitaire, l'instruction axee sur le maintien 
de la paix et l'avenir du maintien de la paix; 
Des exposés faits par d'ex-commandants des Forces, le personnel du 
J3 du QGDN et d'ex-commandants de bataillon de l'ONU 
(quatre periodes); 
Une periode de discussion de quatre seances, comprenant des expo-
sés sur diverses missions (faits par des anciens de l'ONU); et 
Un exercice d'une duree d'un jour (OLIVE BRANCH) qui comprend 
la necessite de proposer des lignes directrices et d'etablir les grandes 
lignes d'un programme de formation. 

Le cours de tactique pour les commandants, qui dure deux semaines, corn-
prend un cours d'une duree d'un jour portant sur des sujets comme 
l'organisation et la capacite de l'ONU, les politiques du MDN/des FC, la 
preparation et l'instruction axees sur le maintien de la paix ainsi qu'une 
discussion en groupe avec un commandant de mission, un representant 
du HCR et des commandants ayant une experience onusienne. 

Nous avons trouve que le précis sur le maintien de la paix qui est remis 
aux etudiants du college constitue un bon document de reference. Il dit 
notamment ceci : 

« Briefings geopolitiques — Etude du mandat et des missions. Certains aspects 
de ces briefings ne concernent peut-etre pas tout le monde. Les officiers obser-
vateurs doivent participer a tous ces briefings. Pour les forces de maintien de la 
paix, toute cette partie peut etre utile pour certains officiers et sous-officiers. 
Une certaine etude du mandat et de la mission sera necessaire pour tous les 
militaires de tous grades. Il faut envisager ce qui suit : 



• 
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a. Briefings geopolitiques (geographie, histoire, economie, systeme politique, 
forces de defense, forces de securite internes, influences internes y compris 
la religion, les milices, les mouvements revolutionnaires, influences externes 
ainsi que culture et coutumes). 

b. Le mandat et la mission constitue la pierre angulaire de toutes les opera- 
tions de maintien de la paix. Par consequent, it faut en parler pendant la 
periode d'instruction prealable au deploiement. Ce sont les responsables de 
l'instruction qui decideront s'il en convient d'approfondir plus ou moins 
l' etude du mandat et de la mission. D'une maniere generale, les officiers 

	

superieurs d' unite et d'etat-major doivent se familiariser a fond avec le 
• 	

su- 
jet. A l'autre extremite de l'echelle, une simple explication de la mission 
militaire, suivie d'une discussion et d'une séance de questions et reponses 
devrait suffire 36 ». 

Le college a une serie de cours sur le maintien de la paix qui sont brefs 

	

mais concentres. Si l' on en ajoutait d'autres, ce serait aux &pens du 
• 	

pro- 
gramme consacre a « Fart de la guerre ». Sans avoir examine le programme 
d' etude, nous estimons qu' il est possible de consacrer plus de temps a 
cette matiere, ne fut-ce qu' en reorientant certaines matieres de base ac- 
tuelles sur des scenarios de maintien de la paix (ethique, evaluation de la 
situation, perfectionnement, p. ex.). 

Centre des lecons retenues de l'Armee et Centre de formation 
pour le soutien de la paix 

Le Centre des lecons retenues de l' Armee (CLRA) est en cours de 
reinstallation et de reorganisation a Kingston et it est dirige par 
quatre officiers qui sont charges de recueillir, analyser et diffuser les lecons 
tirees des experiences des Forces canadiennes et alliees tant sur le plan 
operationnel que sur celui de la formation. Le Centre utilisera un systeme 
de collecte des donnees electronique/toutes sources, principalement un 
compte rendu d'operation preformate. Il utilisera egalement des equipes 
temporaires de mission qui etabliront un plan de recherche (une serie de 
questions detainees) pour une unite en train de se deployer. Les ques-
tions feront partie du compte rendu d' operation de l'unite. Les problemes 
seront analyses pour voir s'il convient de modifier la doctrine, la struc- 

	

4110 	
ture, equipement ou les instructions permanentes des Forces arniees. 
La diffusion de l' information se fera au moyen d'une banque de donnees 
basee sur un systeme d'extraction de textes et un bulletin trimestriel des 
lecons retenues prepare a 1' intention des chefs subalternes. 

• 

• 

• 

• 
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Un Centre de formation pour le soutien de la paix (Armee de terre) doit 
egalement 'etre etabli a Kingston. On prevoyait a l'origine de le doter en 
personnel en septembre 1995 et de commencer l'instruction en octobre 
1995, mais ces delais ont ete reportes jusqu'en 1996. II est a esperer que 
ce retard ne signifie pas que l' on continue a hesiter a adopter un concept 
qui remonte au moins a la directive de 1993 du SCEMD37. 

Comme le CLRA, le Centre de formation pour le soutien de la paix 
n'aura qu'un petit nombre d'employes, a savoir un lieutenant-colonel, un 
major, deux capitaines et un sergent et il partagera les locaux avec le 
CLRA. La mission du Centre d' instruction est de « fournir de l'aide a la 
formation axee sur les activites de 1'ONU et sur des missions precises de 
maintien de la paix pour les unites formees et les membres des FC affec-
tes a diverses missions" ». Il « constituera un noyau d' experts des FC qui 
seront charges d' elaborer des techniques de soutien de la paix d' apres les 
lecons retenues, les methodes pedagogiques, les normes de formation et 
de dispenser r instruction et l'aide a la formation 39  >> 

Entre autres responsabilites, le Centre de formation pour le soutien de 
la paix sera chargé de coordonner elaboration de la formation axee sur 
le soutien de la paix et de normes, d'instructions permanentes d' opera-
tion, de manuels et de programmes de formation, d' aide-memoire et de 
bulletins pour les FC4° ». II sera egalement chargé de coordonner les cours 
dispenses a r exterieur des FC ou l'instruction civile pour les unites des 
FC qui font de l'instruction axee sur une mission precise. 

Le CLRA est une unite qui a un potentiel enorme. Il constitue un foyer, 
pour les Forces armees du moins (une « memoire commune »), et sert de 
lien entre les comptes rendus d' operation ou comptes rendus d'une inter-
vention, et la doctrine et l'instruction. Nous estimons que deux problemes 
risquent toutefois de se poser. Le CLRA semble ne pas disposer de res-
sources suffisantes, puisqu'il ne comprend que quatre militaires. Il semble 
egalement pouvoir s' appliquer a de nombreux commandements et a 

echelle nationale, et on ne profitera pas de cette possibilite s'il sert unique-
ment les Forces terrestres. Ce sera particulierement vrai s'il partage les 
memes locaux que le Centre de formation pour le soutien de la paix et 
fusionne dans une certaine mesure avec lui. 

Le Centre de formation pour le soutien de la paix a encore plus de 
potentiel car il est le mecanisme pour le « developpement des techniques 
de soutien de la paix base sur les lecons retenues » et le moyen de corn-
muniquer ces competences aux unites des FC et aux personnes en de-
ploiement pour une mission de maintien de la paix, par r intermediaire de 
l'instruction. Son potentiel semble egalement 8tre compromis par des 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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Cet etablissement d'enseignement forme environ 25 p.100 des nouveaux 
officiers pour les Forces canadiennes. La majeure partie du temps est 
consacree a des matieres universitaires « civiles » dont l'enseignement 

• est dirige par l'aile universitaire, et le temps consacre a l'aile militaire, 
qui dirige l'enseignement des matieres militaires proprement dites, est 
limite. Le college enseigne certaines matieres militaires generales comme 

• les theories de leadership, les codes d'ethique, l'ethique militaire, le droit 
des conflits armes, qui sont applicables a des operations de maintien de 
la paix. A part cette instruction militaire pour officiers, on n'enseigne 
aucune matiere concernant le maintien de la paix aux eleves du niveau du 
premier cycle. 

L'aile militaire du college n'est pas mandatee pour fournir instruc- 

• tion liee au maintien de la paix proprement dit. Bien que ce soit probable-
ment approprie, it existe des possibilites pour le college d'utiliser des 
scenarios de maintien de la paix dans ses programmes d' instruction mili- 

• taire de base (professionnalisme militaire, ethique militaire, prise de de-
cision, relativisme culturel, p. ex.). 

• 
• Ecole des recrues des Forces canadiennes 

L'ecole donne un cours de huit semaines pour les nouvelles recrues de 
• tous les services. Il s'agit de matieres de base (drill, forme physique, 

connaissance du fusil militaire, connaissance de la politique des FC, droit 
des conflits armes, p. ex.). L'ecole n'enseigne pas les matieres concer-

• nant le maintien de la paix proprement dit. 
Il ne semble pas qu'il existe des possibilites d'ajouter de l' instruction 

axee sur le maintien de la paix a 1' instruction de base des recrues, si ce 

• n'est d'insister davantage sur la partie des cours consacres au droit des 
conflits armes. Celle-ci pourrait comprendre des cours sur l'« attitude » 
ou l'« approche » a adopter en matiere de maintien de la paix, comme 

• nous en parlerons de facon plus detainee au chapitre 3. 

Ecole de combat du Royal Canadian Regiment 

Cette ecole enseigne divers niveaux de cours, depuis des cours pour recrues 
110 	arrivant directement de 1'Ecole des recrues des Forces canadiennes, jusqu'a 

• 

• 

• 

• 
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ressources insuffisantes, etant donne que son personnel se limitera 
cinq militaires. 

College militaire Royal 
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des cours specialises pour le compte de son quartier general de secteur. 
Aucune instruction axee sur le maintien de la paix n' est dorm& aux recrues. 
Si elle en est chargee par le quartier general de secteur, recole donnera 
des cours tels que des cours preparatoires a l' operation MANDARIN', 
qui portent sur les operations particulieres au theatre des operations et 
sur les operations generales de l'ONU. Les cours mandates par le quar-
tier general de secteur peuvent facilement etre adaptes aux besoins des 
operations de maintien de la paix; de nombreux cours actuels sont reorientes 
dans cette direction. 

Il existe une certaine possibilite d' utiliser des scenarios de maintien de 
la paix dans le cadre de la formation des recrues a ce niveau plus avance, 
et plus particulierement dans des matieres comme le droit des conflits 
armes, le controle des armes a feu, les regles d' engagement, les techni-
ques de campagne et d'autres matieres. 

Bureau du Juge-avocat general 

Le Juge-avocat general (JAG) est assiste par une direction du droit et de 
r instruction. Cette direction ere& recemment assume les responsabilites 
pedagogiques d'une autre direction oil les priorites operationnelles n' avaient 
pas permis de faire des efforts suffisants dans le domaine de l'instruction. 
On considere que le JAG a un role a jouer a la fois dans le droit des 
conflits armes42  et dans les aspects juridiques correspondants du main-
tien de la paix. 

Le JAG donne un seul cours annuel sur le droit des conflits armes auquel 
participent en moyenne 40 personnes dont 30 sont des militaires cana-
diens. Il dure une semaine et est axe en grande partie sur les aspects juri-
diques, meme s' it utilise les operations comme contexte. Le JAG a elabore 
demierement et donne un cours d'une semaine sur le droit operationnel, 
qui a une plus grande port& que le droit des conflits armes et qui s'adresse 
principalement aux avocats. 

Le JAG possede une petite bibliotheque contenant des ouvrages de re-
ference utiles ainsi que diverses affiches et divers elephants sur le droit 
des conflits armes. Parini ces ouvrages se trouve une petite publication a 
grande diffusion intitulee Vous et le droit de la guerre ainsi qu'une pre-
mière version d'une publication destinee aux avocats militaires, aux 
commandants superieurs eta leur etat-major ainsi qu' d'autres membres 
des Forces canadiennes qui ont besoin d' avoir un connaissance approfondie 
des theories et politiques applicables, intitulee Le manuel des FC sur le 
droit des conflits armes. Malheureusement, certaines parties de ce manuel 
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III 	sont depassees (il a ete redige en 1986) et le chapitre sur les operations de 
maintien de la paix de l'ONU est extremement court et general. 

•
Alors que le JAG devrait etre le Centre de responsabilite pour l'instruc-

tion en droit des conflits armes, it n' a pas recu ce mandat, ni les res- 
sources necessaires (voir 1 chapitre 3). Alors que plus de 43 cours de 

•
formation des FC font au moins mention du droit des conflits armes, le 
JAG a tres peu idee du contenu et de la methodologie de ce type 
d'instruction. A part le cours annuel qui est dispense, le JAG participe 
. egalement a ce type d' instruction de fawn ponctuelle. Il semble que le 

droit des conflits armes est souvent enseigne sans aucun contact avec le 
JAG oil, au mieux, avec des contacts irreguliers. Par exemple, pour le 

O 	
cours pour sous-officiers superieurs de Borden, si un membre de l'equipe 
de JAG n'est pas disponible, c'est un membre de la direction qui doit se 
charger du module d'instruction. Etant donne la nature compliquee du 
droit des conflits armes, cette solution semble presenter un certain nombre 
de lacunes. 

Il faut consacrer davantage de temps a l'enseignement du droit des conflits 
armes et it faut faire un meilleur usage du temps actuellement consacre a 
la methode pedagogique appliquee a cette matiere. Une instruction aussi 
specialisee necessite des instructeurs specialises qui comprennent a la 
fois les aspects juridiques et operationnels du droit des conflits armes et 
savent quel est le meilleur moyen de communiquer ces connaissances a 
divers auditoires. Le JAG s'inquiete du fait qu'il semblerait que les cours 

4) 

	

	normalises soient souvent donnes par des gens qui ne sont pas experts en 
la matiere. Si l' on part du principe que les operateurs recoivent une for- 
mation d'expert, cela repond a une preoccupation dont les personnes 
interviewees au niveau operationnel nous ont fait part regulierement : 
elles ont en effet souligne le fait que l' instruction dans le domaine du 
droit des conflits armes devrait etre assumee en grande partie par des 
operateurs. Ces personnes ont egalement insiste sur le fait qu'il faudrait 
accorder une importance capitale a l' application operationnelle du droit 
des conflits armes. 

• 
Observations generales de l'equipe d'itude 

Le ministere de la Defense nationale et les Forces canadiennes ne dis- 

•
posent pas d'un programme organique integre d'instruction axe sur le 
maintien de la paix. Les cours de preparation aux missions de maintien 

0 	de la paix ne sont pas coordonnes par un seul organisme militaire, civil 
ou universitaire. Par consequent, contrairement a l'entrainement general • • • • 



50 	Instruction militaire non traditionnelle destinee aux calques bleus canadiens 

au combat, l'instruction axee sur le maintien de la paix ne cadre que peu 
avec la structure d'instruction normale des Forces canadiennes. 

L'instruction axee sur le maintien de la paix au sein des Forces cana-
diennes est en grande partie concentree sur la periode d' instruction prea-
lable au deploiement, d'une duree de 90 jours, qui s' applique a une unite 
avertie qu'elle va devoir participer a une mission de l'ONU. Sinon, les 
unites consacrent peu de temps a une instruction precise dans leurs cycles 
de formation annuels. 

En ce qui concerne la formation personnelle, les etablissements qui 
dispensent l'instruction de base n'y consacrent que peu de temps, et encore. 
La seule instruction axee sur le maintien de la paix que nous avons 
remarquee dans l'instruction individuelle avancee est l'instruction res-
treinte dispensee aux officiers, au College d'etat-major et de commande-
ment des Forces canadiennes et au College de commandement et 
d'etat-major de la Force terrestre canadienne ainsi qu' au niveau du per-
fectionnement professionnel. Dans le cadre des cours de recyclage pour 
la Force terrestre, it n'existe pas de normes individuelles d' aptitude au 
combat. En ce qui concerne l'instruction collective, it n'existe pratique-
ment aucune instruction axee sur le maintien de la paix dans les cycles 
generiques annuels de formation des unites. 

En résumé, it n'existe aucune formation en matiere de maintien de la 
paix au niveau elementaire, tres peu au niveau individuel et pratique-
ment aucune au niveau des cycles generiques annuels des unites. Cette 
instruction est concentree sur la periode d'instruction prealable au 
deploiement de 90 jours dorm& a une unite avertie qu'elle fera partie 
d'une mission de l'ONU. 

Nous estimons que cette situation ne convient plus pour la nouvelle ere 
et le nouveau concept de maintien de la paix dont a parle le Comite sena-
torial permanent. De plus en plus, la majorite des representants du minis-
tere de la Defense nationale et des Forces canadiennes en arrivent a la 
mettle conclusion. Les recommandations formulees au chapitre 3 ont pour 
but d' indiquer des moyens de dispenser une formation non traditionnelle 
axee sur le maintien de la paix. 

• • • • • • 
I • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 



• • • • • 
CHAPITRE TROIS 

Recommandations quant aux besoins • d'instruction 
0 

• 

• 

0  INTRODUCTION 

Notre equipe etait extremement consciente du fait qu'il faut considerer 
l' instruction propre au maintien de la paix et, de fait, toute formation des 

• Forces canadiennes, doit etre consider& dans le contexte global, en te-
nant compte de tous les roles et de toutes les taches qui sont attribues aux 
FC. C' est peut-etre dans les declarations du Livre blanc sur la defense de 
1994 que ce fait a ete le mieux résumé : 

« Le gouvernement a conclu qu'il y va de l'interet national de maintenir des 

• 
forces polyvalentes et aptes au combat' ». 

• « Il faut au Canada des forces annees en mesure de combattre contre un ennemi 
puissant, cote a cote avec les forces modernes de nos allies et des pays dont nous 
partageons les valeurs. Cela implique une force capable de se battre « aux cotes 

II) 	des meilleurs, contre les meilleurs » 2  >>. 

Notre etude repose sur la conviction qu'un bon casque bleu est aussi un 
111) 	bon soldat entraine au combat, et que la preparation generale au combat 

fournit aux casques bleus canadiens des competences essentielles3. Cette 
conviction est tout a fait conforme a nos conclusions, selon lesquelles 
l'efficacite des operations onusiennes de maintien de la paix, dans les 
annees 90, passe obligatoirement par 1' acquisition de competences mili- 

III 	taires non traditionnelles supplementaires et par la reorientation de cer- 
taines attitudes dans l'entrainement general au combat. Cette instruction 
supplementaire et cette reorientation aux fins des operations de maintien 

• de la paix devraient laisser intactes les competences traditionnelles mili-
taires ou guerrieres4. 

II • • I • 

• 
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Une etude realisee conjointement par le ministere de la Defense nationale 
et le ministere des Affaires etrangeres confirmait recemment 
que « 1' instruction militaire traditionnelle devrait etre modifiee de ma-
niere a porter aussi sur les taches uniques des missions de paix parce que 
l' on demande maintenant aux forces armees de remplir des fonctions tres 
diverses pour aider a resoudre les conflits, en plus d'être preparees au 
combat s.» 

RECOMMANDATION 1. It est recommande que la philosophie globale 
des Forces canadiennes en matiere d'instruction soit modifiee de sorte 
que l'entraInement general au combat, tout en demeurant le fondement 
de la politique, s'accompagne d'un supplement d'instruction militaire 
non traditionnelle portant specifiquement sur les operations de maintien 
de la paix de l'ONU. 

Les personnes interrogees ont souvent fait etat d'une tension entre 
entrainement general au combat et la formation en maintien de la paix. 

Elles donnaient comme exemple arrivee devant un barrage routier. En 
situation de guerre et avec un entrainement general au combat, la reac-
tion serait necessairement tres differente de ce a quoi on pourrait s'attendre 
en situation de maintien de la paix, ou les soldats, par exemple, quitte-
raient peut-etre leur vehicule et se mettraient a bavarder avec les gardiens 
de la barricade avant de negocier leur passage. Un autre exemple souvent 
mentionne etait celui de l' instruction sur le maniement des armes a feu. 
Dans l'entrainement general au combat, on apprendrait aux soldats a vi-
ser au centre de la masse visible afin d'abattre ou d'atteindre la cible au 
premier coup. Le maintien de la paix, conformement a la regle usuelle de 
la force minimale, permet des reactions annees beaucoup plus variees, y 
compris les coups de semonce. 

La question n'est pas de savoir s'il faut enseigner le maintien de la 
paix, mais comment l'incorporer a l'entrainement general au combat de 
maniere a preserver les competences militaires traditionnelles de base ou 
a permettre de les regenerer sans trop de difficulte, si necessaire. 

Les Forces canadiennes auront maintenant la tache difficile de repondre 
a des besoins croissants avec un budget militaire et un personnel en dimi-
nution. Apres les recentes compressions budgetaires, it a déjà fallu re-
duke la formation. Les sollicitations seront nombreuses et it sera difficile 
d'etablir des priorites. Il est peu probable que l'on obtienne des ressour-
ces supplementaires pour la mise en place d'un grand programme de for-
mation en maintien de la paix, et les contraintes financieres et temporelles 
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invoquees en reponse a toute suggestion d' instruction supplementaire sont 
justifiees. 

• Les Forces canadiennes ont neanmoins toujours demontre que leur plus 
precieuse ressource — les militaires — sait faire preuve de beaucoup 
d' initiative et d'une grande faculte d' adaptation. Il est essentiel d'etablir 
des priorites et d'inscrire parmi celles-ci un dialogue interactif et perma-
nent entre le niveau politique et les officiers superieurs d'etat-major en 
vue d'enoncer une politique generale claire concernant l'instruction. Si 
la demande de participation aux operations de maintien de la paix — qui 
constitue la principale activite operationnelle des Forces canadiennes en 
general et de l' armee de terre en particulier — ne flechit pas, it deviendra 
urgent d' intensifier la formation propre au maintien de la paix a toutes 
les etapes du perfectionnement, tant des personnel que des unites. 

Les recommandations concernant les besoins d'instruction presentees 
ci-apres se divisent en trois grandes sections : 

Quelles competences recommande le type de competences propres au 
maintien de la paix et, partant, l'instruction necessaire a la nouvelle 

41 	
generation de casques bleus canadiens. 

Instruction : Pour qui, quand et oil presente des recommandations quant 

41 	aux lieux d'instruction. 

Autres sources quant aux pratiques et conseils en matiere d'instruction 
recommande quelques autres sources auxquelles puiser des methodes 
d'enseignement, des documents pedagogiques et du materiel de cours. 

I 
• QUELLES COMPETENCES 

Competences pour les operations de maintien de la paix de l'ONU 

Il nous parait utile de rappeler ici certains elements presentee au cha- 
pitre 1 sur ce que recouvre la formation en maintien de la paix, c'est-a-

• dire l'instruction militaire non traditionnelle. Nous avons d'abord examine 
la longue liste des competences necessaires pour faire face aux exigences 
operationnelles possibles d'une operation de maintien de la paix menee 

• par les Nations Unies. Sans relever exclusivement du maintien de la paix, 
ces competences sont neanmoins tres differentes des attitudes et comp& 
tences generalement enseignees aux militaires canadiens. Elles se divisent 

• comme suit : • • • • 
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Strategie et politique : 

Limites operationnelles imposees par les mandats de l'ONU; 
Incertitude operationnelle resultant de regles d' engagement et de 
mandats imprecis de l'ONU; 
Travail sous controle operationnel de l'ONU sur le terrain, tout en 
restant sous le commandement d' autorites canadiennes; 

Operations : 

Instructions permanentes de l'ONU differentes, et parfois limitees au 
minimum ou portant a confusion; 
Collaboration et travail aux cotes de contingents militaires hors OTAN 
et de contingents de la police civile6; 
Travail aux cotes des grandes agences internationales hors ONU, telles 
les ONG, le CICR7; 
Travail aux cotes des grandes agences des Nations Unies, telles le 
HCR, le PAM et le PNUD8; 
Travail en parallele avec d'autres importants composants civils de 

ONU, tels une division des droits de l'homme ou une division 
juridique; 

Milieu du theatre d' operations : 

Necessite de traiter directement avec des populations et des autorites 
etrangeres, surtout au niveau tactique ou communautaire; 
Necessite de traiter avec les participants armes au conflit comme s' ils 
n' etaient pas des ennemis, meme si la possibilite est parfois tres reelle 
qu' Hs le deviennent pour des raisons d' auto-protection, ou aux termes 
de l' article 42 du chapitre VII de la Charte des Nations Unies sur le 
recours a la force; 

Instruction specialisee : 

Mediation et resolution des conflits; 
Questions liees aux violations des droits de la personne; p. ex., sur-
veiller celles-ci; 
Questions d' assistance humanitaire; 
Role a jouer dans le retablissement apres un conflit; 
Gestion du stress cause par un incident critique; 

• 
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16. Connaissance operationnelle du droit des conflits annes. 
• 

Dans cette etude, instruction militaire non traditionnelle s' entend de 
l'enseignement des competences necessaires dans le contexte des criteres 
operationnels du maintien de la paix mentionnes ci-dessus. Autrement 
dit, de 1' instruction necessaire en dehors des roles usuels de combat. 

Si 1' analyse detainee des besoins en instruction militaire non tradition- 
nelle &passe largement le champ de notre etude, nous examinons ci- 
dessous les besoins propres aux missions de maintien de la paix dans le 
contexte des Nations Unies. Les quatre grandes categories entre lesquelles 

IP 	ces besoins sont repartis — Strategie et politique, Operations, Milieu du 
theatre d'operations et Instruction specialisee — sont loin d'être etanches, 
mais elles donnent une indication du type de formation necessaire au 
maintien de la paix et pourraient permettre de determiner plus facilement 
qui, au sein des FC, devrait recevoir cette formation. 

• Strategie 

• • Le premier groupe de competences (1, 2 et 3), classe sous Strategie et 
politique, touche un certain nombre d'elements politiques et strategiques 
tels le mandat, le commandement et le controle, le concept de l' operation 
et les regles d' engagement. 

Des que l' on envisage une mission des Nations Unies, le Conseil de 
securite, le Secretaire general et le Secretariat de l'ONU, en collabora-

• tion avec la structure politico-militaire des pays fournisseurs de contin-
gents, mettent en place un complexe organigramme decisionnel. Bien 
que le Canada s' efforce d' influer sur l' element onusien de la boucle deci-

• sionnelle9, it y a certainement matiere a examiner le fonctionnement in-
terne du Canada au niveau strategique. Un premier regard sur la composition 

• et les responsabilites d' organes et organisations tels que le Conseil des 

• ministres, les ministeres des Affaires etrangeres et de la Defense nationale, 
le Quartier general de la Defense nationale et le Bureau de l' ambassa- 
deur du Canada aupres des Nations Unies, met en lumiere un risque de 

• chevauchements et de lacunes dans le processus par lequel le Canada 
accepte ou prend ces decisions strategiques. 

Il existe deux facons evidentes de reduire ce risque au minimum. La 

• premiere consiste a organiser plus efficacement les contacts politico-
militaires pour les rendre cooperatifs, mais les recommandations dans ce 
domaine depassent nettement notre mandat. La seconde, qui est perti-

• nente a notre etude, consiste a s' assurer que suffisamment de personnel 

• 

41 
0 • 
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militaire et civil recoive la formation voulue a ce niveau strategique pour 
combler les postes cies au rein du MAECI, du MDN et au Siege de l'ONU. 

RECOMMANDATION 2. Il est recommande que le personnel militaire et 
civil choisi pour occuper des postes lies a des operations de maintien de 
la paix recoive une instruction (au niveau strategique) sur des sujets tels 
que le processus decisionnel de l'ONU, la formulation et l'interpretation 
du mandat, les mecanismes onusiens et nationaux de commandement et 
de controle, ainsi que l' elaboration et l'interpritation des regles 
d'engagement. 

En outre, les officiers et les MR superieurs doivent prendre conscience 
du fait que la notion de commandement dans une operation onusienne est 
differente de la leur. Les pays fournisseurs de contingents n' ayant pas 
tous la meme confiance dans le commandement operationnel et tactique 
onusien, les capitales nationales exercent donc un important controle « dans 
l'ombre ». De plus, selon le commandant de la force et son etat-major, it 
arrive que le commandement soit plus relache qu'il ne le serait dans un 
contexte canadien ou a 1'OTAN. Les commandants, a differents niveaux, 
ont donc une plus grande latitude operationnelle, bien que toujours limitee 
par le mandat et les regles d'engagement de la mission. 

RECOMMANDATION 3. Il est recommande qu'une doctrine soit elaboree 
sur le concept de « l'unite d'effort » dans les operations de l'ONU, se 
deroulant a l'interieur des chaines de commandement de l'ONU habi-
tuellement peu structuries et mal definies qui font frequemment appel a 
des organisations civiles, et que les Forces canadiennes appliquent cette 
doctrine lors de certains de leurs exercices d'instruction collective. 

L'un des aspects les plus importants des missions de maintien de la paix 
aux termes du chapitre VI, et meme souvent, du chapitre VII, est le fait 
que les parties armees au conflit ne sont pas traitees comme un ennemi. 
Les militaires canadiens devront recevoir une instruction plus poussee 
sur la souplesse de reaction en situation de conflit afin de tenir compte 
des exigences operationnelles de l'ONU et des exigences du mandat. Its 
devront notamment connaitre les techniques de l' escalade graduelle a l'im-
position de la paix, et de la desescalade vers un etat continu de maintien 
de la paix, et d'un eventuel retrait. Nous y reviendrons avec plus de de-
tails dans la section traitant de la pertinence de la formation de la police 
canadienne a celle propre au maintien de la paix. 
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Operations 

• 
Le second groupe de competences (n°' 4, 5, 6, 7 et 8), classe dans la cat& 
gorie Operations, traite des nombreuses differences de type operationnel 
que pourraient constater les militaires canadiens entre une mission de 

•
maintien de la paix et une guerre dans le contexte du NORAD ou de 
l'OTAN, differences qui tiennent aux instructions permanentes d'opera- 
tion et aux mecanismes administratifs et logistiques onusiens. Une meilleure 
formation ou preparation dans ces competences permettra aux unites et 
aux soldats canadiens d' agir avec une plus grande efficacite dans les ope- 
rations onusiennes hors siege. 

RECOMMANDATION 4. Il est recommande que les militaires canadiens 
recoivent une instruction portant sur la nature particuliere des opera-

4111 tions de l'ONU, notamment en ce qui concerne les instructions perma-
nentes d'operation, l'administration, la logistique et la terminologie. 

Dans les operations onusiennes interviennent egalement un grand nombre 
de partenaires militaires et civils. Plus de 80 pays fournissent actuelle- 

0 	ment des casques bleus militaires. Quant aux partenaires civils sur le ter- 

• rain, onusiens ou non, ils constituent un groupe encore plus divers et 
complexe. On y trouve le personnel politique et la police civile de l'ONU, 
une grande variete d' organismes ou d' elements de mission onusiens sur 

•
le terrain dans des secteurs tels que 1' aide humanitaire, l' aide au develop-
pement, les droits de la personne et les medias. Les militaires onusiens 
ont invariablement plus de ressources et de personnel et sont plus disper-
ses geographiquement, mais ils disposent d'une structure de commande-
ment et de communication unifiee. C'est la raison pour laquelle ils fmissent 
souvent par assurer officieusement la fonction de coordination, comme 

1110 
 en temoigne la creation de plus en plus frequente — et d'initiative mili-

take — de centres d'operations civilo-militaires ou d'autres mecanismes 
semblables de coordination et d' operations inter-organismes. 

•
En outre, le Canada est souvent invite a fournir du personnel au guar-

tier general de 1'ONU en campagne ou des unites specialisees, par exemple 

e dans les domaines des communications ou de la logistique. Ces person- 
nes ou unites commandent ou coordonnent l'action de nombreux confin-e gents militaires nationaux et interviennent souvent dans la coordination 
entre civils et militaires. II est par consequent essentiel, dans l' inter& de 
l'unite d'effort de la mission, que ces personnes aient conscience des 
differences culturelles et fonctionnelles entre les contingents nationaux 
et les autres partenaires du maintien de la paix. • • • • 
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RECOMMANDATION 5. Il est recommande que les militaires canadiens 
recoivent une instruction sur les rapports avec les autres partenaires mi-
litaires et civils sur le terrain, afin que le Canada soit davantage en me-
sure de favoriser l'unite d'effort de tous les elements civils et militaires 
d'une mission de l'ONU. 

Milieu du theatre d'operations 

La troisieme categorie de competences propres au maintien de la paix 
(DOS 9 et 10), placee sous le titre Milieu du theatre d'operations, traite du 
rapport tout a fait special entre les casques bleus d'une part et la popula-
tion locale et les parties au conflit d'autre part. Non seulement ces corn-
petences sont-elles differentes de celles que l' on enseigne dans l'instruction 
generale liee au combat, mais encore exigent-elles une tout autre attitude 
ou demarche. Cette derniere exigence est beaucoup plus difficile a satis-
faire dans le contexte de l'instruction, car elle ne peut simplement venir 
se superposer a la perspective militaire traditionnelle face au combat. 

La plupart des aspects de 1' instruction dans les operations d' aide a des 
autorites civiles, telle que la recoivent actuellement les militaires cana-
diens, sont pertinents dans un contexte de maintien de la paix, p. ex. la  
maitrise des foules. Il convient d'examiner cette formation en vue de l' adap-
ter ou de l'elargir aux exigences du maintien de la paix. 

La communication avec la population locale et les parties au conflit est 
un ingredient absolument indispensable au succes d'une operation onu-
sienne de maintien de la paix. Les Canadiens qui n'ont jamais travaille a 
l' &ranger presument souvent qu'independamment de leur langue, les gens 
expriment tous leurs intentions et leurs reactions de la meme maniere 
qu'eux. L' experience a demontre que ce n'est souvent pas le cas et qu'il peut 
etre dangereux d' ignorer ces differences de culture et de comportement. 

La meconnaissance du contexte culturel dans lequel se situe le theatre 
de la mission peut, comme cela s'est déjà passé, porter a mal interpreter 
les intentions de groupes ou de personnes, et a ne pas reconnaitre les 
occasions d'obtenir des concessions, des accords, un cessez-le-feu ou 
d'autres progres vers le maintien de la paix. Pour les casques bleus, la 
meconnaissance du milieu culturel dans lequel ils travaillent et vivent se 
traduit en outre par une plus grande sensation d' isolement et de stress, et 
contribue a faire percevoir la population environnante comme « les autres », 
et donc comme l'adversaire. Cette situation risque a son tour de susciter 
chez les casques bleus un comportement inapproprie et peut nuire a l'ef-
ficacite de la mission. 
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L' instruction propre a la mission doit faire prendre conscience aux casques 
bleus canadiens du contexte culturel et de la dynamique de communica- 

• tion particuliere a la region oil ils sont affectes. Trois types de prepara-
tion peuvent contribuer a cette formation. 

Tout d'abord, it conviendrait de faire faire une etude generale sur les 

• comportements culturels et de la distribuer a tous les membres d'une unite 
envoy& en mission. Deuxiemement, durant la periode de 90 jours qui 
precede le deploiement, it faudrait organiser une séance d' information 

• faisant appel a des specialistes de la formation culturelle et a des repre-
sentants des populations en question, dement prepares. C'est ce qui a ete 
fait recemment, avec de bons resultats, pour les casques bleus qui par- 

e taient pour le Rwanda et Haiti, mais l'initiative est venue des unites af-
fectees, apparemment sans instruction ni soutien materiel central. 

Troisiemement, it y aurait lieu de structurer un mecanisme afin de ras-
sembler les lecons tirees des rapports avec les populations locales sur le 
terrain, et de les integrer a la formation et a la preparation des unites qui 
vont etre deployees. Tous ces elements de preparation doivent etre adap- 
tes a chaque mission, ce qui suppose la creation d'un bureau central de 
responsabilite des forces armees. 

RECOMMANDATION 6. 11 est recommande qu'un guide sur le contexte 
culturel de la mission, notamment les facteurs comme la religion dans les 
cas oft ils s'averent importants, soit elabore par un bureau central et 
distribue a toutes les personnel ou a tous les membres d'unites affectes a 
une mission. Cette tache devrait etre accomplie par un bureau de respon- 
sabilite central charge egalement de rassembler et de formuler les lecons 
tirees pour qu' elles soient publiees dans d'autres guides et cornmuni- 
quies aux troupes de releve. 

•

•

• 	RECOMMANDATION 7. 11 est recommande qu'une séance d'instruction 
sur les rapports avec la population locale, a laquelle participeraient des 
nationaux de la zone de mission ou des experts en la matiere, fasse partie 

• 	des preparatifs de chaque unite en vue d'un deploiement, et qu'un bu-
reau de responsabilite centrale apporte des conseils et un soutien mate-
riel a regard de cette instruction. 

41 
41 	RECOMMANDATION 8. 11 est recommande que, dans la mesure du possi- 

ble, les exposés sur le pays, la population, les caracteristiques ethniques, 
la culture, etc. soient surtout donnes par des experts ou des officiers d'unite 
plutot que par des cellules de renseignement. 

• • 
I 
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Il arrive frequemment que la population locale, dans sa majorite, ne 
parle ni l'anglais ni le francais. Les casques bleus canadiens, souvent 
appeles a remplir des postes des de commandement dans les operations 
de maintien de la paix onusiennes, et tout aussi souvent obliges de tra-
vailler loin des autres ressources de l'ONU, doivent considerer la con-
naissance des langues et les communications comme des competences de 
base. Savoir utiliser les services des interpretes, c' est-à-dire connaitre 
leurs capacites et leurs limites, est une competence unique qui pent et 
devrait s'enseigner a tous ceux qui auront besoin de ces services. En outre, 
it y aurait lieu d' envisager apprentis sage des langues etrangeres pour 
un petit nombre de casques bleus canadiensi°, afin d' assurer cette capa-
cite de communication dans les situations critiques. Its pourraient en outre 
surveiller le recours aux interpretes. 

Bien qu'il soit peu realiste de s'attendre a ce qu'un grand nombre de 
soldats sur le terrain apprennent couramment la langue du pays, le fait est 
que ceux qui ont le plus de contacts quotidiens directs ne pourront proba-
blement pas compter sur 1' assistance permanente d'un interprete. Tout 
progres linguistique leur donnerait une plus grande facilite et efficacite 
d'action : it faudrait fournir a ce personnel tout le soutien possible dans 
l'apprentissage de la langue, sur demande, et mettre a la disposition de 
ceux qui le souhaitent des guides autodidactiques et des cours, comme on 
le fait actuellement pour la formation sur le theatre des operations. 

RECOMMANDATION 9. Il est recommande qu'au moins un membre de 
chaque unite de la taille d'un bataillon affectee a une mission de main-
tien de la paix soit capable de s'exprimer dans la ou les langues predo-
minantes de la population locale, et que les autres casques bleus ayant 
recours a des interpretes connaissent les capacites et les limites de ces 
derniers. Il faudrait egalement faire en sorte que les militaires puissent 
poursuivre leur apprentissage linguistique autonome sur le terrain. 

Instruction specialisee 

Enfin, la quatrieme categorie de competences Ws 11, 12, 13, 14, 15 et 
16), regroupee sous le litre Instruction specialisee, traite de la necessite 
pour les militaires d' intervenir, parfois tres activement, dans des ques-
tions concernant la resolution des conflits, les droits de la personne, l' as-
sistance humanitaire, le retablissement apres le conflit, la gestion du stress 
et le droit des conflits armes. 
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Ces taches leur sont parfois imposees par les circonstances, surtout 
lorsque les casques bleus militaires constituent peut-etre la seule, ou la 

•
principale presence onusienne. La negociation et la gestion des conflits 
en est peut-etre le meilleur exemple, ainsi que le traitement des plus fla- 
grantes violations des droits fondamentaux de la personne. D'autres fois, 
ces roles pourront constituer des mandats accessoires pour les forces de 

ONU en vue de venir en aide a des partenaires, onusiens ou non, qui 
assument la principale responsabilite sur le terrain pour les droits de la 
personne, les refugies, l'assistance humanitaire, l' aide au developpement, 
etc. 

Ces competences particulieres, de par leur nature meme, sont relative- 
* 	ment complexes et necessitent une formation plus intensive. La confu- 

sion et la multiplicite des taches qui attendent ceux qui se preparent a un 
deploiement font qu' ils n'ont plus le temps ou la capacite de se concen- 
trer sur cette instruction". Ces competences speciales devraient etre en-
seignees principalement dans le cadre de 1' instruction reguliere, tant dans 
les etablissements de formation des FC que dans 1' instruction reguliere 

4111 donnee aux unites. 
La plupart des casques bleus canadiens que nous avons interviewee ont . 

	

	parle de la resolution des conflits de faible intensite. Sans exception, ils 
disaient avoir recu peu ou pas de formation dans la mediation et la reso-

d lution des conflits. Plusieurs ont parle de casques bleus d'autres pays, 
telle la Nouvelle-Mande, qui, dans les negociations sur le terrain, sem- 
. 	blaient demontrer une meilleure formation et une approche plus profes- 

sionnelle'2. Puisque dans une mission de maintien de la paix, une petite 
patrouille peut soudainement faire face a une crise naissante, it est neces- 
saire que les militaires de presque tous les grades aient une certaine com- 

•
petence dans ce domaine. Merne les militaires de grades inferieurs devraient 
connaitre quelques moyens de calmer les esprits et de stabiliser une si- 
tuation en attendant l' arrivee de mediateurs et de negociateurs mieux for- 

. 	
mes (MR superieurs et officiers). 

RECOMMANDATION 10. Il est recommande qu'on enseigne a tous les 

•
MR subalternes les techniques de mediation en cas de conflit de faible 
intensite et aux MR superieurs et aux officiers les techniques plus pous- 
sees de mediation et de reglement des conflits. Cette instruction devrait 

•
avoir lieu surtout dans le cadre de l'instruction habituelle au niveau de 
l'unite et de la formation professionnelle normale, mais it faudrait l'adapter, 
durant l'instruction de recyclage prealable au deploiement, au contexte 
culturel et politique particulier au theatre des operations. • • 
I 
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On considere de plus en plus que les casques bleus doivent jouer un role 
dans le domaine des droits de la personne. La predominance du person-
nel militaire sur le personnel civil de l'ONU dans une mission est le pre-
mier argument en faveur de ce role. Nous en avons eu la preuve dans 
diverses situations on les militaires onusiens eux-memes ont pris l' initia-
tive d' agir, car ils n' avaient pas l' intention d' observer en temoins passifs 
la violation de droits fondamentaux de la personne. Cette attitude se ye-
rifle tout particulierement aupres des contingents de pays qui ont une 
forte tradition de protection des droits de la personne. 

En plus de l'observation et du rapport, les militaires ont l'avantage, 
dans revaluation des violations de droits de la personne, de mieux com-
prendre les responsabilites de commandement dans la hierarchie des par-
ties en conflit. Il leur est plus facile d'imputer les violations perpetrees 
par les combattants. Les militaires ont egalement des competences tres 
specifiques, notanunent dans l'analyse des crateres et des 0 crack-thump », 
ce qui leur permet de savoir avec plus de certitude qui a tire, avec quelle 
arme, d' oil et dans quelle intention. On commence egalement a recon-
noitre l'importance de la surveillance et de revaluation des violations de 
droits de la personne comme mecanismes de collecte du renseignement 
sur lesquels fonder les decisions tactiques des casques bleus militaires 
ainsi que de l'ensemble de la mission onusienne. 

Cinq parmi les plus recentes missions de maintien de la paix de l'ONU 
comportaient une division speciale des droits de la personne, avec la-
quelle les autres elements de la mission, tels les militaires, etaient censes 
cooperer. La tees forte et soudaine augmentation des Caches relatives aux 
droits de la personne dans les operations de l'ONU a produit des rats-
sites operationnelles et elle se maintiendra. Le role qu'auront donc a jouer 
les casques bleus militaires dans le domaine des droits de la personne 
impose que les militaires canadiens recoivent une instruction specialisee. 
Il est necessaire d' offrir une formation de base sur les droits de la per-
sonne, sur le type de violations a surveiller ou reconnaitre, et sur la ma-
niere d'en faire rapport, jusqu'a la plus petite unite operationnelle. Dans 
certains cas, it pourrait s'agir d'une section command& par un caporal 
ou sergent superieur, ou d'un observateur militaire seul. Les MR supe-
rieurs, lieutenants, capitaines et majors devront recevoir une instruction 
specialisee plus poussee afin de pouvoir evaluer le renseignement con-
cernant les droits de la personne et prendre des decisions eclairees quant 
aux mesures appropriees, au-dela de l'observation et du rapport. 

RECOMMANDATION 11. Il est recommande que les Forces canadiennes 
donnent a divers officiers une formation de specialistes charges de surveiller 

• • • • • • . • • • • • • • 
• • • • • • • • • • • • • • • 
I • • • • 
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et de signaler les violations de droits de la personne, qui travailleront 
aux cotes du personnel onusien sur place dont la tache consiste a coor-

• donner la promotion et la protection des droits de la personne, et qui 
interprgteront ggalement le renseignement lig aux droits de la personne 
afin d'orienter les decisions tactiques du Canada touchant le maintien 
. de la paix. 

L'assistance humanitaire releve clairement de la responsabilite des agences 

•
onusiennes (p. ex., HCR, PAM, PNUD, UNICEF, DAH), des organismes 
gouvernementaux bilateraux (p. ex., ACDI, USAID), et d' ONG interna- 
tionales (Oxfam, CARE, MSF). Les casques bleus militaires jouent nean- 
moMs invariablement un role de soutien important, qui peut aller du service 
de securite pour les personnes chargees de l' assistance, a la prestation 
meme de cette assistance dans des situations d'urgence particulieres en 
l' absence des organismes habituels. Bien que ceci soit lie aux comp& 
tences operationnelles mentionnees dans les pages precedentes sur la ca- 
pacite a travailler aux cotes de nombreux partenaires non militaires, la 
possibilite d'une participation des militaires canadiens dans le domaine 
de 1' assistance humanitaire est suffisante pour justifier que les FC forment 
des specialistes dans ce domaine. 

L'evolution du concept d' ensembles de services humanitaires du HCR, 
en vue d' ameliorer la reaction rapide face a ces besoins, constitue un bon 
exemple de la participation accrue des militaires dans le champ de 
l' assistance humanitaire. En bref, le HCR lance des demandes visant 

obtention de divers services, comme it l'a fait pour l' approvisionne- 
ment en eau des refugies rwandais au camp de Goma, ou la gestion de 

aeroport de Kigali, y compris le controle de la circulation aerienne, la 
securite et l'entretien. Des pays ou des organisations choisissent ensuite 
l' ensemble de services qu' ils sont prets a fournir. Chaque fois, it se trouve 
un nombre limite de militaires, y compris canadiens, qui ont la capacite 

• de reagir avec la rapidite voulue. Le detachement, par diverses forces 
armees, d' officiers aupres du siege du HCR a Geneve est une consequence 
de cette evolution. 

S 	RECOMMANDATION 12. Il est recommandg que le MDN donne a divers 
officiers une formation de spgcialistes de l'aide humanitaire, tant pour 

• faciliter le soutien militaire en campagne destine aux organismes d'aide 
traditionnels que pour conseiller les unites canadiennes de maintien de 

110 	la paix qui pourraient etre expressgment appelges a apporter une aide 
• humanitaire. 

410 
• 

• • 
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Le retablissement apres le conflit, tout comme l'assistance humani-
taire, est le territoire reserve d'agences specialisees telles le PNUD. Toute-
fois, le Livre blanc sur la defense de 1994 mentionne cette assez vaste 
categoric d' activites : « La formation, les competences et le materiel de 
nos forces armees leur donnent les moyens de contribuer de fawn impor-
tante a la securite du monde en participant a la rehabilitation des secteurs 
&vast& par la guerre. Elles ont en particulier, par le passé, apporte des 
secours humanitaires, reconstruit des infrastructures et procede au net-
toyage de zones minces ... et pris l'initiative d'apprendre aux refugies a 
reconnaitre les divers types de mines et a les desamorcer. Ce genre d'ac-
tivites est d'une valeur inestimable pour l' etablissement d'une paix dura-
ble, et le gouvernement envisagera des moyens de permettre aux Forces 
canadiennes d'en entreprendre de nouvelles'3  ». Elles decoulent souvent 
de la presence sur le terrain d'une capacite militaire canadienne pour ces 
activites de retablissement. Quand le maintien de la paix est dans un &at 
stable et qu' il n' y a plus de besoins operationnels, cette capacite peut etre 
affectee a des travaux de retablissement. 

RECOMMANDATION 13. Il est recommande que les Forces canadiennes 
donnent a divers officiers, particulierement a ceux charges du genie et du 
soutien, une formation de specialistes du retablissement apres le conflit, 
de facon a maximiser la contribution, sur les plans de l'instruction, des 
competences et du materiel, de certaines unites ou sous-unites de main-
tien de la paix, comme les sapeurs, qui pourraient 'etre presentes mais 
relativement sous-utilisees durant diverses phases d'une mission de main-
tien de la paix. De meme, ces specialistes pourraient conseiller les unites 
expressement affectees aux taches de retablissement apres le conflit. 

La gestion du stress cause par un incident critique fait déjà partie de la 
preparation generale au combat et constitue a ce titre une preparation 
interessante pour le maintien de la paix. Cependant, les casques bleus 
sont parfois confrontes a des situations uniques qui meritent d'être ajou-
tees a l'instruction actuelle en matiere de gestion du stress. La possibilite 
d' avoir affaire a des mouvements importants de refugies, a des cas de 
violation des droits de la personne comme la purification ethnique et a 
des catastrophes humanitaires, y compris des famines, peut causer du 
stress supplementaire aux casques bleus qui sont censes participer aux 
operations visant a essayer de regler de telles situations. Lorsque la mange 
de manceuvre de l'ONU et de ses casques bleus est limit& par des con-
traintes d'ordre politique ou par un manque de ressources, et qu' ils ne 
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peuvent pratiquement rien faire pour soulager les souffrances, le niveau 
41111 de stress est encore plus eleve. La gestion du stress cause par un incident 

•
critique pour les casques bleus doit etre adaptee a ces formes de stress 
ainsi qu'a d' autres formes particulieres de tension liees aux missions de 
maintien de la paix. 

RECOMMANDATION 14. Il est recommande qu'une attention particu-
liere soit accordee a la gestion du stress post-traumatique a titre d'ile- 

•
ment cle de la preparation generale au combat, et qu'on elargisse le cadre 
de l'instruction pertinente afin de traiter les incidents propres aux °pg-
. 	rations de maintien de la paix. 

L'instruction axee sur la connaissance operationnelle du droit des con- 
* 	flits armes'4  est consider& comme une instruction specialisee, mais it ne 

faut pas en &duke qu' elle se limite a un petit groupe de specialistes. En 
fait, ces connaissances specialisees doivent etre diffusees dans l'ensemble 

. des Force canadiennes. « [Le] succes ou echec des missions de main- 

. 

	

	tien de la paix depend en grande partie des perceptions de la population 
locale a regard des casques bleus et par consequent, les consequences 
tactiques et strategiques des atteintes aux lois de la guerre dans le cadre 
de missions de maintien de la paix pourraient etre plus graves que pen-
dant le combat's ». 

Depuis la Guerre de Corse, les troupes canadiennes n'ont pas eu sou- 
vent l'occasion de participer a des combats au cours desquels elles seraient 
vraiment confrontees aux difficult& d'ordre ethique et juridique posses 
par le droit des conflits armes. Les operations de l'ONU du genre de celle 
de Chypre, se sont soldees par un echec, en grande partie parce qu' elles 

• posaient des difficult& complexes de ce genre et tout naturellement, ce 
probleme n' etait pas considers comme un danger pour les troupes cana- 
diennes dans le cadre d' operations classiques de maintien de la paix. Les 

• operations de l'ONU du type de celles de la Somalie ont modifie cette 
perception, mais comme nous le signalons au chapitre 2 de la presente 
etude, la situation laisse a desirer en ce qui concerne l' instruction genera-

• Lis& portant sur le droit des conflits armes au sein des FC 16. L'instruction 
poussee dans ce domaine a surtout ete dispensee aux avocats militaires, 
principalement sous forme de courts exposes juridiques a l'intention des 

•

officiers, et une instruction operationnelle minime a ete donne aux hommes 
de troupe. En outre, la majorite du personnel de niveau operationnel qui a 
ete interviews a signale que les exposés juridiques fastidieux present& 

• par les avocats militaires n'etaient pas particulierement utiles. On estime 

• 

• • 
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que, surtout en ce qui concerne les MR, it serait beaucoup plus efficace 
que ce soit leurs officiers et leurs adjudants qui s'en chargent. 

La Commission internationale de la Croix-Rouge a elabore derniere-
ment de nouveaux modules et de nouveaux documents d' instruction, afin 
de tenter une nouvelle fois de (Winn celle-ci en fonction de criteres op& 
rationnels et de faire en sorte qu' elle soit beaucoup mieux adapt& a 1' as-
pect juridique du droit des conflits armes. Bien que le Bureau du Juge-avocat 
general soit au courant de l' existence de la plupart de ces documents, et 
les possede, it n' a pas eu les ressources necessaires pour elargir, mettre 
jour et superviser l'instruction dispensee actuellement a la plupart des 
officiers et autres militaires de tous grades, et cet aspect n' est pas precise 
clairement dans son mandat. Le role du Juge-avocat general dans ce do-
maine est exposé en detail a la section intitulee «Reserve». 

Comme nous l'avons signale plus haut, outre l'instruction specialisee 
sur les droits de la personne, it est necessaire de s'occuper des normes 
operationnelles sur les droits de la personne qui ont ete etablies pour les 
casques bleus", que l'on enseigne de plus en plus a la police civile des 
Nations Unies et qui devraient logiquement etre enseignees aux militaires 
de l'ONU du fait qu' ils remplissent souvent ce que l'on considere comme 
des fonctions liees a des conflits de faible intensite. 

RECOMMANDATION 15. Il est recommande que l'enseignement du droit 
des conflits armis soit beaucoup plus repandu et approfondi et qu'il s'agisse 
d'une matiere operationnelle nettement applicable sur le terrain plutot 
que d'une competence juridique. Il est important d'y inclure le droit et 
les normes internationaux en matiere de droits de la personne, notam-
ment selon les precisions apportees par l'ONU concernant les fonctions 
de la police civile a l'egard des conflits de faible intensite. 

Quelles autres competences en matiere de maintien de la paix? 

Nous avions precise au debut de la section intitulee oQuelles competences» 
qu'une analyse detainee de l'instruction militaire non traditionnelle sor-
tirait largement du cadre de la presente etude. Il incombe au MDN de 
faire une analyse approfondie de r evolution des Caches que doivent ac-
complir les militaires dans le cadre des missions de maintien de la paix et 
de determiner avec precision quelles competences pourraient et devraient 
etre enseignees a certains ou a tous les membres des FC et du MDN en 
general. 
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RECOMMANDATION 16. Il est recommande que le J3 Maintien de la paix, 
en tant que bureau de premiere responsabilite, cree et preside un groupe 

0 	de travail a l'echelle du MDN dans le but de determiner en detail les 
competences militaires non traditionnelles necessaires au maintien de la 
paix. 

INSTRUCTION : POUR QUI, QUAND, OfJ? 

La premiere question consiste a determiner qui doit recevoir instruc- 
tion. Les officiers? Les MR superieurs? Tous les MR? Les civils? Depuis 
toujours, l'instruction militaire a tendance a reserver les competences 
tactiques, c'est-A-dire les competences intellectuelles aux officiers et les 
competences « manuelles » aux MR, et on n' a pas beaucoup songe ins-
truction des civils. Les Forces canadiennes ont modifie ce systeme au 
cours des dernieres decennies, mais l'instruction est toujours axee sur un 
systeme compose d'unites et de sous-unites militaires relativement grandes 
et homogenes qui necessitent ordinairement un ties petit nombre de ca- 
dres superieurs charges de prendre les decisions « importantes ». 

Cependant, le maintien de la paix entraine le deploiement de sous-unites 

• de plus en plus petites, qui sont souvent relativement isolees. Les opera-
tions militaires de maintien de la paix necessitent souvent des initiatives 
individuelles ou l' intervention d'une section, oil des officiers subalternes 
et des MR subalternes doivent prendre des decisions pour essayer de re-
soudre certains problemes en totalite ou en partie. En outre, divers em- 
ployes civils du MDN jouent un role critique dans l'aide aux casques 
bleus canadiens. Leurs fonctions de soutien seront beaucoup plus efficaces 
s' ils connaissent mieux les problemes et les difficultes auxquels les casques 
bleus canadiens ont a faire face. 

• Comme nous l'avons indique clairement dans l' introduction du cha-
pitre 3, en matiere d'instruction, les Forces canadiennes doivent elaborer 
une politique et des principes visant a la fois l'aptitude generale au com- 

• bat et l'instruction non traditionnelle. Une des decisions les plus diffi-
ciles a prendre concerne la facon de s'y prendre pour realiser ce compromis. 
Cependant, it n'est pas bon d'axer l'instruction pour le maintien de la 
paix uniquement sur les personnes qui ont ete averties qu' elles pourraient 
participer a une mission de paix, immediatement avant le deploiement de 
ces troupes. Il existe un noyau de sujets (dont certains ont deja ete signales • • • • 

• 
Generalites 
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et d'autres sont indiques ci-apres), qui peuvent etre abordes dans le cadre 
d'une instruction axee sur le perfectionnement personnel universel. 

RECOMMANDATION 17. 11 est recommande, lorsque le MDN aura de-
termine plus a fond le contenu de l' instruction militaire non tradition-
nelle aux fins du maintien de la paix, que le J3 Maintien de la paix, a titre 
de bureau de premiere responsabilite, cree et preside un groupe de tra-
vail comprenant le Directeur de l' instruction et de l' education militaires 
(Direction du personnel militaire), en tant que principal bureau consul-
tant et chargé de determiner les composantes du MDN, officiers, MR 
superieurs et subalternes et employes civils, qui doivent recevoir une ins-
truction militaire non traditionnelle dans le domaine du maintien de la 
paix. 

• • • • • • • • • • 
RECOMMANDATION 18. Il est recommande que les Forces canadiennes 
elaborent un programme d'instruction non traditionnelle de base que sui-
vront toutes les composantes des Forces ainsi que les employes civils du 
MDN prenant part a ces operations. 111 
La deuxieme question est de decider quand cette instruction doit etre 	• 
dispensee. Certaines personnes ont dit que l' instruction axee sur une mission 
precise juste avant le deploiement suffit largement. Cependant, il sera 
difficile de repondre aux demandes possibles d'instruction axee sur le 	• 
maintien de la paix, dont il a ete question ci-dessus, en raison des con- 	4) 
traintes de temps et d'espace liees a la preparation au deploiement. Par 
exemple, la duree de la periode d'instruction prealable au deploiement 	• 
semble etre variable, subordonnee a un certain nombre de facteurs, no-
tamment le type de mission et l'urgence du deploiement. L'equipe de 
recherche est convaincue qu'une periode d'instruction axee sur une mis-
sion 

41 
precise de 90 jours (que les FC considerent comme la periode sou- 	• 

haitable) ne serait generalement pas prolongee a cause des autres Caches 
que les unites ont accomplir. Its ont egalement compris clairement que 	• 
l'entrainement general au combat, les formalites de depart, les conges et 	• 
autres activites de ce genre ne laissaient pas beaucoup de temps pour 
l'instruction generale axee sur le maintien de la paix, et a plus forte rai- 
son pour l'instruction axee sur une mission precise. Par consequent, au 	• 
cours de la periode de 90 jours, it faut arriver a realiser un compromis 

• entre 1' instruction axee sur 1' aptitude au combat et l' instruction axee sur 
une mission precise. 	 • • • 

S • 
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O

• 	Il  conviendrait d' elaborer des normes d' instruction qui permettraient 
• 	d' etablir un ordre de priorite et de distinguer les sujets « a connaitre 

absolument », « qu' it est bon de connaitre » et « que l' on pourrait con-
naitre ». L'instruction axee sur une mission precise doit faire l'objet d'un 

• 	compromis entre les « risques » (sensibilisation aux mines, reconnais-

• 	
sance des armes, p. ex.) et d' autres sujets coffune la connaissance du theatre 
des operations, la gestion du stress, le reglement des conflits de faible 
intensite, les procedures de negociation, la connaissance de la culture, les 
organisations non gouvernementales, les relations avec les medias. II faut 
preparer des « programmes d'instruction » pour ces matieres « non tradi-

O 	tionnelles ». 

S

•

eIl xiste une certaine possibilite de reorganiser les priorites en matiere 
d'instruction prealable au deploiement et de rationaliser et rendre plus 
efficace une bonne partie de l'instruction. Nous examinerons ce dernier 
point de plus pres dans les sections consacrees a la formation des unites 
et au futur Centre de formation pour le soutien de la paix. Il convient 

• 	egalement de signaler que la plupart des personnes qui sont deployees 
individuellement ou par petites equipes, ainsi que certaines unites, n'auront 
pas recu l'instruction de 90 jours axee sur une mission bien precise. C' est 

• 	surtout vrai en ce qui concerne les unites mixtes ou celles constituees en 
• 	partie de militaires d'appoint qui arrivent a differents moments de la O-

node de preparation de l'unite, ce qui nuit au programme d'instruction et 
entraine certaines lacunes dans l'instruction dispensee aux participants. 

• 
RECOMMANDATION 19. II est recommande que la periode d'instruction 
prialable au deploiement soit d'au moths 90 jours. Cette duree peut etre 
reduite si l'unite fait partie des forces en attente de l'ONU, ou prolongie 

1110  s'il s'agit d'une unite mixte ou qui compte de nombreux militaires d'appoint. 
L'instruction des militaires varie davantage selon la mission, mais elle 
doit comporter plus que les quelques jours qui y sont consacres a l'heure 

• actuelle et durer entre 14 et 21 jours environ (plus pour les observateurs, 
moths pour les officiers d'etat-major). 

• 

• 

0 

I 

• 

•
Le alai relativement court dont on dispose pour l'instruction et les autres 
activites preparatoires au deploiement limite considerablement instruc- 
tion axee sur le maintien de la paix qui peut etre effectuee au cours de 

410 	
cette periode. La solution evidente est de faire en sorte que cette instruc- 
tion soit constituee en grande partie de cours de recyclage pendant les- 
quels on revoit la matiere des cours anterieurs sur le maintien de la paix 
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et on l'adapte a une mission precise. Ceci est tres semblable a l'entraine-
ment general au combat avant le deploiement, qui sert a examiner ce qui 
a déjà ete appris et a insister sur ce qui est necessaire pour la tache mili-
taire precise a accomplir. Par consequent, les unites comme les individus 
ont besoin de recevoir une instruction periodique poussee axee sur le 
maintien de la paix a mesure que leur carriere progresse. 

RECOMMANDATION 20. Il est recommande, compte tenu de la duree 
restreinte de la periode d'instruction prealable au deploiement et des 
limites que cela impose a l'instruction non traditionnelle et propre a la 
mission, que certaines matieres de base touchant le maintien de la paix 
soient enseignees a l'avance dans le cadre normal de l'instruction au 
niveau de l'unite et de l'instruction individuelle. Tout comme la prepara-
tion generale au combat, it s'agira simplement de mettre a jour et de 
perfectionner ces competences durant les periodes d'instruction annuelle 
et prealable au deploiement. 

La troisieme question est de savoir oh l'instruction doit avoir lieu. L'inte-
gration de l'instruction axee sur le maintien de la paix aux mecanismes 
d'instruction militaire existants presente un attrait evident, car cela peut 
donner des resultats plus homogenes dans toutes les forces armees et a 
toutes les etapes de la carriere d'un militaire. On pourrait dire que cette 
facon de proceder serait egalement beaucoup plus rentable que celle qui 
consiste a creer de nouveaux etablissements d'instruction. Cela n'exclut 
pas la necessite de creer un nouvel etablissement pour aider les unites a 
dispenser de l'instruction axee sur une mission de maintien de la paix 
precise et nous estimons que c'est la raison pour laquelle on propose la 
creation du Centre de formation pour le soutien de la paix (voir ci-apres). 

RECOMMANDATION 21. Il est recommande que l'instruction militaire 
non traditionnelle liee au maintien de la paix fasse partie integrante de 
la plupart des mecanismes et des etablissements d'instruction militaire 
existants. 

En partant du principe que ce besoin sera reconnu et que ces mecanismes 
et etablissements repondent favorablement, nous faisons ci-apres une serie 
de recommandations concernant l'instruction a divers endroits. 
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Quartier general de la Defense nationale 

C' est avant tout le guarder general de la Defense nationale qui doit elaborer 
la politique de maintien de la paix et etablir les priorites communes en 
matiere d'instruction dans ce domaine. Nous avons constate qu' it n'existe 

•
pas de politique, de doctrine, de normes, de priorites, de ressources ni 
d' assignation de taches coherentes. Un document strategique qui enonce 
clairement les exigences en matiere d' instruction axee sur le maintien de 

0 	la paix et attribue les responsabilites est necessaire. Si l' on ne communi- 
que pas avec conviction l' importance de l' instruction militaire non tradi- 
tionnelle axee sur le maintien de la paix, cela se refletera dans la fawn 
dont elle sera dispensee. 

RECOMMANDATION 22. Il est recommande que le QGDN indique claire- 
ment, tant dans le libelle que dans l' esprit de la politique d'instruction, 
qu'au cours des armies 90, les casques bleus canadiens devront recevoir 
une meilleure instruction militaire non traditionnelle dans le domaine du 
maintien de la paix. 

Le QGDN a recemment autorise la creation d'une cellule de formation 
en maintien de la paix relevant du Commandement de la Force terrestre. 
Nous constatons que le CFT est de loin la principale source de soldats 

41) pour les missions de maintien de la paix et nous appuyons donc cette 
decision. Cependant, sa mise en oeuvre laisse beaucoup a desirer. En effet, 
trois des cinq postes necessaires pour creer la cellule de maintien de la 
paix du CFT proviendraient du service J3 du QGDN, ce qui ne laisserait 
a celui-ci qu'un seul officier pour assurer les conseils specialises en maintien 
de la paix pour les forces armees, ainsi que la surveillance de la doctrine 
et de la politique en matiere de formation. Concretement, cela dilue la 
centralisation des operations et laisse a d'autres services locaux du QGDN 
la responsabilite de la formation en maintien de la paix. 

111 
RECOMMANDATION 23. Il est recommande que le QGDN cree, au sein 

•
de son organisation, une section centrale et conjointe de formation en 
maintien de la paix ayant preponderance au niveau du personnel. Cette 

1111 section travaillerait en etroite collaboration avec le Centre de formation 

10 	
pour le soutien de la paix qui sera bientot mis sur pied par le CFT mais 
qui ne la remplacerait pas. 

• • • • • • 
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La section de formation en maintien de la paix du QGDN serait entre 
autres responsable de formuler la politique en matiere de formation, 
d'attribuer les responsabilites relatives a l'elaboration d'une doctrine con-
jointe et d'obtenir l'approbation de cette doctrine au niveau national, 
d' approuver les normes en maintien de la paix recommandees par les 
commandements subordonnes et d'attribuer des taches pour la prepara-
tion de trousses de formation, d' instructions permanentes d' operation, 
d' aide-memoire, etc. Dans ce dernier cas, it faudrait d'abord preparer des 
trousses sur la gestion du stress, la resolution des conflits de faible inten-
site, les methodes de negociation, le droit des conflits armes, la sensibili-
sation a la culture et les relations avec les medias. 

Toujours dans le but d'aider les unites a se preparer pour les missions 
de maintien de la paix, le GGDN doit revoir ses procedures visant des 
activites connexes en ce qui a trait a la formulation et a la diffusion du but 
de la mission, du concept de l' operation, des mecanismes de commande-
ment et de controle, ainsi que des regles d' engagement pour les nou-
velles missions. Nous reconnaissons que l'approbation de ces elements 
peut revetir un caractere fortement politique et donner par consequent 
lieu a un long processus, mais nous constatons egalement qu'il s'agit la 
d' elements d' information essentiels pour une unite qui se prepare a un 
deploiement en vue d'une nouvelle mission. 

RECOMMANDATION 24. Il est recommande que le QGDN examine des 
moyens de diffuser rapidement l'information operationnelle dont ont be-
soin les unites qui sont sur le point de se deployer, de facon a leur per-
mettre de concevoir et de donner efficacement leur instruction d'unite. 

Peut-titre parce que la philosophie de formation des FC ne renferme pas 
d' &once clair sur la necessite d'une formation en maintien de la paix, it 
y a en pratique peu d'activites de perfectionnement professionnel en la 
matiere. 

RECOMMANDATION 25. Il est recommande que le Conseil du peifec-
tionnement professionnel des officiers examine les mandats conferes aux 
colleges d'etat-major, aux colleges militaires et aux sections du person-
nel des FC, afin d'officialiser les objectifs concernant la formation en 
maintien de la paix a l'egard des divers niveaux de perfectionnement 
professionnel des officiers. 
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Les unites qui s'entrainent en vue d'un deploiement au sein d'une mis- 
sion de l'ONU ont besoin d' aide a la formation emanant de diverses sources. 
. Dans le cas des unites de releve, l'une de leurs principales sources d'in-

formation serait sans contredit l'unite en place. 
• 
. RECOMMANDATION 26. 11 est recommande que la politique sur l'absence 

de contacts directs avec les unites en place soit etudiee dans le but de 
permettre aux unites de remplacement de communiquer avec les unites 
en place au sujet de l'instruction. 

Quartiers generaux des commandements 

Les quartiers generaux des commandements, particulierement le Cotn- 
mandement de la Force terrestre, ont d' importantes responsabilites a l'egard 
de l'elaboration de la doctrine et des normes d'instruction en matiere de 
maintien de la paix, ainsi que de l' etablissement des priorites et de l' allo- 
cation des ressources aux fins de la formation. 

RECOMMANDATION 27. II est recommande que les commandements ins- 
titutionnalisent un systeme fluide et coherent d'analyse de la politique 
sur le maintien de la paix, l'itablissement de la doctrine sur le maintien 
de la paix (d'abord axee sur un seul service, puis sur les trois services) et 

0110 la creation de normes de formation relatives au maintien de la paix. 

• RECOMMANDATION 28. Il est recommande que l' evolution du Centre 
des lecons retenues de l'Armee et la mise sur pied d'un centre de forma- 

, 

	

	tion pour le soutien de la paix au sein du Commandement de la Force 
terrestre fassent l'objet d' efforts vigoureux, et que ces centres soient in- 
tegres dans le systeme ci-dessus afin de fournir une memoire institution- 
nelle fondee sur les experiences passees et de contribuer a l'elaboration 

• de la future doctrine. Il convient de souligner que l'affectation des res-
sources destinees a ces centres ne devrait pas se faire au detriment de 
l'importance accordee aux trois services a l'echelle nationale. 

Tout comme le QGDN, les commandements doivent donner des directi-
yes claires sur la repartition du temps d'instruction entre l'entrainement 

•
general au combat (p. ex., normes individuelles d' aptitude au combat), la 
formation generale en maintien de la paix et la formation en maintien de 
la paix qui s' applique a une mission donnee, et ils doivent decider si cette 

• formation sera offerte chaque armee ou sous forme de cours de recyclage, 

S 

I 

• 
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ou encore dans le cadre de 1' instruction prealable au deploiement. Nous 
sommes d' avis que l'instruction prealable au deploiement devrait se con-
centrer moins sur les aptitudes au combat et davantage sur le maintien de 
la paix. Cela suppose toutefois qu'il existe déjàun programme d'instruc-
tion annuel satisfaisant. 

En ce qui a trait a 1' instruction prealable au deploiement, on pourrait 
theoriquement envisager de la diviser en trois blocs. Le premier bloc porte-
rait sur l'entrainement general au combat et couvrirait une periode varia-
ble selon le niveau d'entrainement de l'unite (apres avoir determine si 
celle-ci a suivi chaque armee des seances de recyclage, a besoin d'une 
instruction collective, comprend des militaires d'appoint, etc.), et sa fu-
ture mission (p. ex., s'il y a eu changement de role ou de materiel). 

Le deuxieme bloc serait consacre a la « formation en maintien de la 
paix » tant generale que particuliere a la mission et aurait une duree plus 
ou moms constante. Le troisieme bloc serait consacre aux formalites de 
depart et aux conges et, la encore, it s'agirait d'une periode d'une duree 
constante. De cette facon, en toutes circonstances, a l' exception des ope-
rations declenchees sans avis prealable, l' unite devant se deployer « aurait 
droit » a une periode de formation axee sur la mission, peu importe son 
niveau d' entrainement general au combat, lequel ferait 1' objet de mesures 
distinctes. Les trois periodes representees par ces blocs se chevauche-
raient. 

RECOMMANDATION 29. Il est recommande, pour preserver sciemment 
les delais alloues a la formation en maintien de la paix, que les commande-
ments envisagent theoriquement de diviser l'instruction prialable au de-
ploiement en trois blocs qui se chevauchent : l'entraInement general au 
combat, la formation en maintien de la paix et les formalites de depart. 

Chacun des commandements ale controle d' etablissements d' instruction 
et d'enseignement. Dans la plupart des cas, ceux-ci ont pour mandat de 
preparer les soldats, les marins et le personnel de 1' aviation aux opera-
tions de combat. Compte tenu de la situation strategique, it serait pos-
sible de revoir ces mandats afin d' en ameliorer les objectifs visant la 
formation en maintien de la paix. 

RECOMMANDATION 30. 11 est recommande que les commandements 
examinent les mandats conferes aux colleges d'etat-major, ecoles de guerre 
et autres etablissements analogues afin de preciser leurs objectifs tou-
chant la formation en maintien de la paix. 



• • • 
• 
. Bon nombre des reconunandations visant les commandements s' appliquent 

aussi aux quartiers generaux des secteurs. Cependant, ceux-ci ont pour 
principale tache de fournir le personnel et le materiel necessaires a l' ins- 
truction des unites de l' armee de terre qui doivent se deployer. 

RECOMMANDATION 31. 11 est recommande que les quartiers generaux 
de tous les secteurs de la Force terrestre assument l'entiere responsabi- 
lite de l'instruction et soumettent tous les militaires d'appoint a un con- 
trole, de sorte qu'a leur arrivee dans une unite devant etre deployee, ils 
aient atteint le meme niveau de capacite generale de combat (normes 
d'aptitude au combat) que le personnel de l'unite en question. 

41 
RECOMMANDATION 32. 11 est recommande que les quartiers generaux 
des secteurs de la Force terrestre constituent le principal centre de liaison 
avec les organisations non militaires et la filiere par laquelle ces dernieres 
(p. ex. la  police civile, la Croix-Rouge et les partenaires canadiens du 
maintien de la paix, etc.) fournissent une aide a la formation. 

Quartiers generaux de groupe-brigade et entites maritimes et 
airiennes similaires 

Les quartiers generaux de brigade constituent le niveau de commande- 
ment le plus important en ce qui a trait a la determination des besoins en 
formation des unites regulieres et pour veiller a ce qu'elles aient acces 
la formation et aux informations dont elles ont besoin tant pour l'echean-
cier d'instruction habituel que pour l'instruction prealable au deploie- 
ment.• 	La brigade joue egalement un role essentiel en veillant ace que les 
militaires qu' elle deploie recoivent au prealable une instruction suffisante 
et appropriee. 

Il existe un lien evident entre l'analyse de la mission et les besoins 
d'instruction. Le commandant de brigade joue un role cle, premierement 

•
en determinant ces besoins, et deuxiemement en confirmant que ceux-ci 
ont ete satisfaits avant de declarer que l'unite devant etre deploy& est 
prete sur le plan operationnel a executer sa mission. 

RECOMMANDATION 33. 11 est recommande, particulierement dans le cas 
d'un premier deploiement, que le commandant de brigade soit le chef de 

equipe de reconnaissance et que la reconnaissance ait lieu avant 

• 

S 
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Quartiers generaux des secteurs de la Force terrestre 

• 



• 
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• 

• l'instruction prealable au deploiement, qu'il aide le commandant d'unite 
a analyser la mission, etablisse l'ordre de priorite des besoins d'instruc- 	• 
tion en fonction de cette analyse, conceptualise et effectue un exercice 
servant a confirmer que les besoins ont ete satisfaits et y affecte les res- 
sources necessaires. 	 • 

Bataillons, regiments, escadrons airiens et autres unites de 	 •  
taille similaire 	 • 

• Meme si les commandements superieurs jouent un role important pour 
faciliter la formation en maintien de la paix, le commandant de chaque 	• 
unite devant etre deploy& doit veiller a ce que runite soit bien preparee. 	• 
Sa premiere obligation consiste a s'assurer que des activites d' entraine- 
ment periodiques gardent runite dans un etat de preparation satisfaisant. 	• 
Puis, lorsqu' on lui confie la mission du deploiement, i1 doit s'assurer que 	• 
ces competences en maintien de la paix sont mises a jour et adaptees a la 
mission donnee. 	 • 

	

Les commandants d' unite ont aussi la responsabilite de veiller a ce que 	• 
les membres de leur unite qui sont affectes au deploiement de maintien 

• de la paix recoivent une formation suffisante et appropriee en maintien 
de la paix. 

• 
Il n'y a pas deux unites qui commencent leur periode de preparation 

411 l'instruction au meme niveau, et toutes auront besoin d'une periode « pro- 
tegee » au cours de laquelle elles n'auront pas d'autres Caches et pourront 	• 
se concentrer sur l'instruction prealable au deploiement. 

L'instruction prealable au deploiement, y compris evaluation preli- 
minaire, depend dans une tres grande mesure de quatre elements d' infor- 	• 
mation essentiels : la mission; les mecanismes de commandement et de 
controle; le concept de r operation; et les regles d'engagement. Peu im- 
portent les influences politiques qui sont a I' oeuvre, ces informations doivent 	• 
etre communiquees tot a runite qui doit se deployer. Si elles sont modi- 

faut prevoir une periode de formation appropriee afin d'adapter 
1' instruction en consequence. 	 • 

RECOMMANDATION 34. ll est recommande que la periode d'instruction 	•  

	

prealable au deploiement de l'unite soit evaluee de maniere a assurer 	• 
une formation generale adequate en maintien de la paix sur des sujets 	• 
tels que le droit des conflits armes, les methodes de negociation, le regle- 

	

ment des conflits de faible intensite et la gestion du stress, de meme qu'une 	• 

	

formation propre a la mission sur des sujets comme le concept de 	• 

• 

• 

• 

• 
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l'operation, les regles d'engagement, les instructions permanentes d'ope- 
ration, la connaissance du milieu du theiztre d'operations et la sensibili- 
sation a la culture. 

En raison de la complexite de certains elements de la formation en main- 
tien de la paix, particulierement ceux particuliers a la mission, des experts 
en la matiere doivent pouvoir etre rapidement consultes durant l'instruc- 
tion• 	prealable au deploiement. Les unites qui ont recernrnent terming une 
periode de service dans le cadre de la meme mission constituent une source 
precieuse a cet egard. En toute logique, leur contribution a l'instruction 
devrait etre officialisee dans le cas des deploiements par roulement, de 
sorte que les unites qui viennent de terminer une periode de service soient 
officiellement chargees, avant leur deploiement, de se preparer a appor- 
ter leur aide a une unite qui suivra (p. ex., l'unite qui commence la deuxierne 
releve est chargee d'aider unite qui sera affectee lors de la quatrieme 

•
releve, etc.). Il y aurait egalement lieu de charger une unite sur le theatre 
de contribuer a l'instruction sur le terrain d'une unite de remplacement, 
soit en laissant du personnel derriere ou en y renvoyant du personnel 

ID
d'instruction. Il conviendrait d'autoriser une liaison entiere et directe 
concernant l'instruction entre les unites sur le theatre et celles qui y seront 
deployees. 

RECOMMANDATION 35. 11 est recommandg que les unites avisges d'un 
dgploiement recoivent tout l'appui ngcessaire de la part d'experts en la 

•
matiere. Ceux-ci pourraient venir des centres du Commandement de la 
Force terrestre (p. ex. le Centre de formation pour le soutien de la paix), 
des secteurs ou, dans la pratique, des unites qui ont recemment terming 

•
une pgriode de service dans le cadre de la meme mission de maintien de 
la paix. 

 
 •

RECOMMANDATION 36. 11 est recommande que les secteurs, les brigades 
et les unites s'efforcent beaucoup plus d'integrer les aspects non militaires 
de la mission de l'ONU (p. ex. les ONG, les organismes onusiens et la 

•
police civile) a l'instruction prgalable au deploiement, de sorte que le 
maintien de la paix soit le partenariat qu'il est cense etre. 
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College d'etat-major et de commandement des Forces canadiennes et 
College de commandement et d'etat-major de la Force terrestre 
canadienne 

De leur propre initiative, ces colleges ont inscrit certains sujets lies au 
maintien de la paix dans leur programme. Its ont toutefois le dilemme de 
tenter d'augmenter ce maigre pourcentage tout en continuant de respec-
ter dans un temps limite les objectifs de formation prevus dans leur man-
dat. S' it est impossible d' accroitre le temps d' instruction afin d' integrer 
les sujets portant sur le maintien de la paix, it faudrait alors vraiment que 
les cadres superieurs etablissent des priorites. Le Conseil du perfectionne-
ment professionnel des officiers devrait officialiser les objectifs de for-
mation pour le College d'etat-major et de commandement des Forces 
canadiennes, et le quartier general du CFT devrait revoir les directives 
qu'il donne au College de commandement et d'etat-major de la Force 
terrestre canadienne. De plus, les colleges devraient evaluer s' ils peuvent 
modifier les objectifs de formation actuels de facon a les inscrire aussi 
dans un scenario de maintien de la paix (p. ex., l' ethique). 

RECOMMANDATION 37. II est recommande que les colleges d'etat-major 
modifient leurs programmes d' etudes de facon a y inclure davantage d'ins-
truction militaire non traditionnelle aux fins du maintien de la paix ainsi 
que d' autres matieres choisies dans le contexte du maintien de la paix. 
En outre, les colleges devraient inclure une formation aux cotes des autres 
partenaires du maintien de la paix (police civile, ONG, organismes de 
l'ONU). 

Centre des lecons retenues de l'Armie et futur Centre de formation 
pour le soutien de la paix 

L'une des observations qui ressort constamment de toutes les entrevues 
aupres des unites et des militaires affectes a des missions de maintien de 
la paix est le fait qu'ils avaient l' impression qu'il y avait une sorte de 
vide d' information et de formation en maintien de la paix. Its etaient 
continuellement obliges de queter de 1' information et de la formation. 

Le premier volet de la solution consisterait a creer un centre de respon-
sabilite des FC qui serait chargé de recueillir et de mettre a jour toutes les 
donnees, lecons retenues et informations pertinentes. Il pourrait ensuite 
les communiquer, de maniere facilement accessible, aux militaires et aux 
unites operationnelles ainsi qu' aux centres d'instruction. 
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L' autre volet de la solution consisterait a avoir une unite de formation 
chargee de recueillir des donnees et de creer toute une gamme de modules 
d'instruction ou de determiner a quel endroit trouver ces modules ainsi 
que des ressources, des experts en la matiere, etc., et de veiller a ce que 
tous ces services soient offerts aux militaires et aux unites. Guides par 
cette unite de formation, les militaires et les commandants d'unite pour-
raient alors determiner ce dont ils ont besoin parmi tout ce qui est mis a 
leur disposition. Un role auxiliaire consisterait a offrir ces memes ser-

e vices aux etablissements d'instruction qui disposent de modules sur le 
maintien de la paix. 

ID 	Comme nous l'avons mentionne au chapitre 2, l'armee de terre a un 
centre des lecons retenues qui, meme s'il semble aborder son mandat 
dans une bonne optique, est en fait sous-dote et relativement peu connu 
au sein de l' armee de terre et encore moms aupres des deux autres ser- 
vices. Il a rocenunent &menage a Kingston et sera installe dans les memes 
locaux que le futur Centre de formation pour le soutien de la paix qui sera 
mis sur pied en 1996. Il convient de noter que armee de terre a un centre 
de simulation a Kingston qui pourrait offrir une formation rentable en 

•
maintien de la paix aux commandants d'unites, en leur permettant de 
simuler l'instruction sur le terrain en situation de maintien de la paix. En 
theorie, ces unites co-implantees seront en mesure de repondre a bon 
nombre des besoins susmentionnes, mais surtout pour l' armee de terre, 
puisqu' elles n'auront que des liens terms avec les autres services. 

• • RECOMMANDATION 38. 11 est recommande que le Centre des lecons re-
tenues de l'Armee se voie attribuer suffisamment de ressources pour re- 
cueillir et mettre a jour des informations et des renseignements pertinents 

•
sur la ou les zones de mission et les communiques, de maniere facilement 
accessible, aux militaires et aux unites aux fins de l'instruction prealable 
a la mission. De plus, les conclusions des analyses effectuees par le Centre 

ID
l'egard des lecons retenues devraient etre regulierement transmises a 

tous les centres d'instruction pour qu'elles soient incluses dans l'ins- 
truction ou que celle-ci soit modifiee en consequence. 

RECOMMANDATION 39. 11 est recommande que le futur Centre de for- 
mation pour le soutien de la paix soit mis sur pied dans les plus brefs 

•
delais et qu'il recoive suffisamment de ressources pour recueillir des don-
nees et creer toute une gamme de modules d'instruction ou determiner a 
quel endroit trouver ces modules ainsi que des ressources, des experts en 
la matiere, etc., et que tous ces services soient offerts aux militaires et 

410 

• 

• 

• 
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aux unites aux fins de l'instruction prealable a la mission. Un role auxi-
liaire consisterait a offrir ces memes services a d'autres etablissements 
d'instruction. 

Nous appuyons totalement la creation du Centre des lecons retenues de 
l'Armee et du futur Centre de formation pour le soutien de la paix, mais 
craignons que ces centres (fonctionnant ou convenus en vertu des dispo-
sitions de commandement), ne repondent pas aux besoins des trois servi-
ces a Fechelle nationale. 

Nous croyons comprendre qu' on se propose de creer un guarder gene-
ral de force operationnelle interarmees a Kingston. Cette proposition, si 
elle s' allie A la co-implantation a Kingston du Centre des lecons retenues 
de l'Armee, du Centre de formation pour le soutien de la paix, du Centre 
de simulation de l'Armee et du College de commandement et d'etat-major 
de la Force terrestre canadienne, represente une excellente occasion de 
ramener sous l' autorite d'un seul commandant la plupart des aspects du 
maintien de la paix : doctrine, instruction, enseignement, soutien a la for-
mation, simulation, lecons retenues et une reelle planification conjointe 
des operations. 

RECOMMANDATION 40. ll est recommande qu'un examen soit entrepris 
en vue de determiner s'il est possible de fusionner les responsabilites 
d'un quartier general de force operationnelle interarmees, du Centre des 
lecons retenues de l'Armee, du Centre de formation de l'Armie pour le 
soutien de la paix, du Centre de simulation de l'Armee et peut-titre du 
College de commandement et d'etat-major de la Force terrestre cana-
dienne sous la direction d'un commandant qui releverait du Commande-
ment de la Force terrestre pour les questions touchant l'Armee de terre et 
du QGDN pour celles touchant les trois services. 

College militaire royal 

L'instruction revue au CMR revet une importance critique, car elle fait 
partie de l'instruction initiale ou « de base » des eleves-officiers debu-
tants. En particulier, les attitudes inculquees a cette etape de l'instruction 
permettent d'ancrer une approche ou un theme particulier. 

En plus d'influencer les eleves-officiers eux-memes, l'instruction re-
cue au CMR a un effet d' entrainement indeniable. Wine si le CMR ne 
forme qu'environ 25 p. 100 de tous les officiers des Forces canadiennes, 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
• • • • • • • • 
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ce sont finalement eux qui remplissent la plupart des poster de comman- 
dement superieurs et ils exercent une influence primordiale sur la philo-
sophie et l' orientation des militaires canadiens. C' est donc dire que 
1' instruction et les attitudes communiquees par le CMR sont doublement 
importantes. 

En raison de son caractere unique canadien et a la fois militaire et uni-
versitaire, le CMR, plus que toute autre universite au Canada, pourrait 
devenir un chef de file et creer des cours en maintien de la paix qui pour- 
raient etre integres dans la plupart des programmes universitaires. Le CMR 
devrait aussi envisager serieusement la creation d'un diplome d' etudes 
de premier cycle en maintien de la paix qui aurait un caractere 
multidisciplinaire (histoire, sciences politiques, geographie), afin de com-
biner les aspects militaires avec toute la gamine des elements connexes 
des activites actuelles de maintien de la paix de 1'ONU. 

• RECOMMANDATION 41. Il est recommande que le College militaire royal 
mette sur pied des cours theoriques sur le maintien de la paix et qu'il 
envisage serieusement de creer un diplome d'etudes de premier cycle 
dans le domaine du maintien de la paix. 

Comme nous l'avons mentionne au chapitre 2, le volet militaire du CMR 

•
comprend une certaine forme d'instruction liee au maintien de la paix. 
Cependant, l'enseignement du droit des conflits armes necessite certaine- 
ment plus que les deux heures de cours qui sont offertes aux eleves-officiers 

•
durant les quatre annees qu'ils passent au CMR. En plus de consacrer 
plus de temps a l'enseignement du droit des conflits armes, les respon-
sables du volet militaire devraient examiner les nouveaux documents ela- 

•
bores par le CICR et d'autres sources, afin de concevoir des modules 
d'enseignement fondes davantage sur l' application operationnelle du droit 
humanitaire que sur une interpretation essentiellement legaliste. 

•
L' etude de sujets connexes comme l'ethique, les prejuges, etc., qui sont 

d'importants ajouts au droit de la guerre, constitue une bonne prepara-
ip 	tion au maintien de la paix. Le volet militaire du CMR devrait continuer 

•
de doter principalement les eleves-officiers des competences pratiques et 
des outils necessaires pour traiter des questions d'ethique et de droit 

4110 humanitaire en situation de conflit. La theorie devrait 'etre illustree par 

•
des exemples pratiques tires non seulement d' experiences deontologiques 
generales ou d'incidents strangers ou encore d' evenements historiques 
lointains (p. ex., My Lai, Premiere Guerre mondiale), mais aussi d' exemples • • • • • 
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operationnels immediats, entre autres des missions de maintien de la paix 
et, plus precisement, d'experiences canadiennes comme la crise d'Oka et 
la mission de maintien de la paix en Somalie. 

RECOMMANDATION 42. Il est recommande que les eleves-officiers du 
CMR recoivent au moths deux heures de cours par annee, uniquement 
sur le droit des conflits armes. Cette formation, ainsi qu'une instruction 
supplementaire sur l'ethique et les prejuges, devrait constituer le point 
de mire tout au long de l'application operationnelle plutot qu'un apercu 
juridique ou theorique. 

Ecole des recrues des Forces canadiennes et autres etablissements 
d'instruction elimentaire 

L'etroitesse du mandat de ces etablissements ne leur laisse pas beaucoup 
de latitude pour accroitre la moindre formation en maintien de la paix, si 
ce n'est a l'egard du droit des conflits armes. 

RECOMMANDATION 43. Il est recommande que tous les etablissements 
d'instruction elementaire ameliorent l'instruction qu'ils donnent sur le 
droit des conflits armes. 

Ecoles de combat 

Les ecoles de combat de l' armee sont situees dans les divers secteurs de 
l' armee, pour lesquels elles constituent une ressource d'instruction gene-
rale precieuse. Nous croyons qu'en raison du role majeur qu'elles jouent 
dans la formation continue des recrues, les ecoles de combat seraient en 
mesure de donner des cours generaux en maintien de la paix a l' intention 
d'autres clienteles. En particulier, les ecoles pourraient donner des cours 
aux personnel qui sont avisees d'une affectation a une mission de 1'ONU 
(observateurs, etc.) ainsi qu' aux miliaires d'appoint (provenant principa-
lement de la Reserve) affectes aux unites devant etre deployees. 

RECOMMANDATION 44. Il est recommande que les ecoles de combat de 
secteur soient officiellement chargees de dispenser une formation en main-
tien de la paix en se fondant sur un programme du Commandement de la 
Force terrestre. Ces ecoles devraient egalement se voir confier le mandat 
d'aider les autres commandements qui doivent accomplir des taches liees 
au maintien de la paix. (p. ex. les escadrons d'helicopteres), en fonction 
d'un programme elabore par ces commandements. 
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Reserve 

• 
•

Le « concept de la force totale » prevoit un recours accru a la Reserve 
afin d'augmenter les forces regulieres affectees a des missions de main- 
tien de la paix. De toute evidence, en raison de son fort taux de roulement 

•
et de l' inegalite de 1' instruction que recoivent les individus et les unites 
qui la composent, la Reserve ne convient pas necessairement a cette ache. 
Il ne s'agit pas ici de denigrer la qualite et le devouement d'un grand 

• nombre de reservistes qui ont participe a des missions de maintien de la 
paix, mais meme eux seraient les premiers a admettre que bon nombre de 
leurs collegues de la Reserve n' etaient pas pr8ts a s' acquitter de leur role 
de maintien de la paix. 

Cela s' inscrit certes dans un debat plus vaste sur l'avenir de la Reserve. 
Cependant, si l' on adopte comme position que la Reserve doit continuer 
de servir de bassin de personnel aux fins des missions de maintien de la 
paix, elle doit alors beneficier d'une instruction considerablement accrue 
en maintien de la paix, qu' it s'agisse de l' instruction militaire tradition- 
nelle dispensee a la force reguliere ou de l' instruction militaire non tra-
ditionnelle visant le maintien de la paix. 

1110 	Il y a probablement deux grands niveaux d'instruction pour la plupart 
des reservistes : la formation courante et la formation plus poussee. Dans 
la formation courante, on doit reconnaitre les limites d'un service a temps 
partiel et elaborer des normes de base. Par contre, la formation plus pous- 
see doit tenir compte du fait que les membres de la Reserve seront places 
exactement dans la meme situation operationnelle que leurs homologues 

41) de la Force reguliere et auront besoin des memes competences. 

RECOMMANDATION 45. Il est recommande que la Reserve, en particu- 
Tier la Milice, examine ses objectifs d'instruction afin d'y inclure une 
formation generale en maintien de la paix. Ilfaut aussi elaborer des normes 
de formation pour appuyer ces objectifs. 

RECOMMANDATION 46. Il est recommande que les secteurs de la Force 

•
terrestre assument l'entiere responsabilite de l'instruction amilioree des 
militaires d'appoint de la Milice, de sorte qu'el leur arrivee dans une 
unite devant etre deployee, au debut de la periode prealable au deploie- 

•
ment, ils aient atteint le meme niveau d'entrainement general au combat 
et de formation generale en maintien de la paix que le personnel de l'unite 
en question. 

• 

S 

• 

• 

• 
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Bureau du Juge-avocat general 

L'instruction dans le domaine du droit des conflits armes est essentielle 
au succes du maintien de la paix : elle ne peut continuer d'être offerte de 
fawn ponctuelle. Un centre de responsabilite designe doit s'assurer que 
les Forces canadiennes offrent dans ce domaine une formation suffisante 
et efficace. 

La plupart des specialistes du droit de la guerre proviendront du bureau 
du JAG, ou sont regroupes de fawn coherente le plus grand nombre 
d' experts en la matiere au sein des FC. La plupart des autres, particuliere-
ment les operateurs, proviendraient d'une vaste gamme d'unites des FC. 
Il semble par consequent logique de designer le bureau du JAG comme 
principal centre de responsabilite des FC dans ce domaine. 

Le bureau du JAG doit donc recevoir des ressources suffisantes, surtout 
en personnel, d'une part, pour effectuer de nombreuses activites de re-
daction, de recherche et de preparation et former son propre personnel et, 
d'autre part, pour superviser les operateurs formes en tant que specia-
listes et veiller ace qu' ils dispensent une instruction efficace. Il pourrait 
etre utile de crier une unite de recherche et d'enseignement au bureau du 
JAG et de l' installer pres du futur Centre de formation de l' Armee pour le 
soutien de la paix. 

RECOMMANDATION 47. II est recommande qu'une directive du Chef 
d'etat-major de la Defense enonce la doctrine des FC sur le droit des 
conflits armes, afin de souligner l'importance de l'instruction dans ce 
domaine, et designe le Bureau du Juge-avocat general comme centre de 
responsabilite a l'egard de cette instruction. 

Le bureau du JAG sera naturellement porte a examiner les aspects tech-
niques du droit des conflits armes; it doit tenter de veiller a ce qu' au 
moins la moitie de l'instruction des operateurs porte sur les ramifications 
operationnelles du droit des conflits armes. Cette proportion devrait etre 
encore plus grande dans l' instruction du personnel hierarchique et devrait 
augmenter a mesure que l' on descend dans la chaine de commandement. 
De plus, le bureau du JAG devrait evaluer l'instruction actuelle et faire 
ensuite des recommandations quant a la teneur et a l'emplacement qu'il 
conviendrait de prevoir pour les cours de formation. Ce faisant, le bureau 
du JAG devrait determiner quelles personnes ont besoin d'un niveau 
d' instruction donne. Dans la marine, ce seraient les commandants de na-
vire et les equipes d'abordage; dans l' aviation, les pilotes et les designateurs 
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de cibles, tandis que dans l'armee, les simples soldats, les caporaux et les 
sergents sont souvent ceux qui ont a appliquer le droit de la guerre en 
premiere ligne. 

RECOMMANDATION 48. 11 est recommande qu'on s'applique principa- 
lement a integrer toute l'instruction actuelle et future sur le droit des 
conflits armes dans un contexte operationnel, et que du personnel mill- 
taire operationnel tels les MR superieurs et les officiers d'infanterie soit 

9 	forme de facon a pouvoir donner une bonne partie de cette instruction. 

RECOMMANDATION 49. II est recommande que l'aspect comportemen- 

0 	tal du droit des conflits armes soit reconnu de sorte que son enseigne- 
ment fasse partie integrante de l'instruction elementaire de tous les membres 
des FC, et que ces derniers recoivent regulierement une instruction de 
recyclage a cet egard. 

•

• 	RECOMMANDATION 50. Il est recommande que le Bureau du Juge-avocat 
• 	general soit chargé de determiner le genre et le niveau d'instruction spe-

ciale exigee des personnes exercant des fonctions de commandement en 
• 	vertu desquelles elles sont raisonnablement susceptibles d'etre appelies 
• 	a interpreter et a appliquer le droit des conflits armes. Dans le domaine 

du maintien de la paix, ces personnes comprennent invariablement des 
caporaux et des sergents. 

• 
RECOMMANDATION 51. 11 est recommande que le Bureau du Juge-avocat 
general soit chargé de surveiller l'elaboration d'un programme d'ins- 
truction sur le droit des conflits armes qui serait propre a la mission et 110 	qui comporterait des cours de recyclage de breve duree, lesquels seraient 
particulierement axes sur l'application du droit des conflits armes a une 
mission de maintien de la paix donnee. 

40 	Comme nous l'avons souligne au chapitre 2, les ressources d'instruction 
des FC consacrees au droit des conflits acmes sont rares et certaines sont • 	depassees. Par exemple, le manuel sur le droit des conflits armes etait un 
excellent projet en 1986, mais it demeure a l'etat d'ebauche et certaines 
de ses parties ne sont plus tellement a jour. Les forces armees de la Nouvelle- .Mande ont reconnu la valeur de cette ebauche, qui a servi de fondement 
pour la redaction de leur propre manuel sur la question. Etant donne que 
le Canada fait partie d'un groupe de pays'9  qui sont en train de revoir 

III 	
leurs manuels, le bureau du JAG devrait designer suffisamment de 

• 

• 

• 

• 
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ressources pour remanier l'ebauche de 1986 et la publier sous forme de 
brochure. Par la suite, it devrait mettre a jour ce type de publication et les 
documents connexes au moins tous les dix ans. 

RECOMMANDATION 52. Il est recommande que le Bureau du Juge-avocat 
general, en collaboration avec divers etablissements d'instruction des 
FC, mette a jour ou crie un programme d'instruction assorti des res-
sources necessaires. Il faudrait aussi encourager le Bureau du Juge-avocat 
general a remanier et a publier son ebauche de manuel sur le droit des 
conflits armes, qui date de 1986. 

Le CICR est l'expert mondial du droit des conflits armes et it travaille 
d'arrache-pied pour encourager les militaires a se familiariser avec cette 
partie du droit. Lorsqu' it en a les moyens, le CICR merle lui-meme des 
activites de formation, mais it prefere former les formateurs. Il a recem-
ment mis au point du nouveau materiel d'instruction pousse en droit des 
conflits acmes, y compris un exercice d'entrainement, au niveau du ba-
taillon. L'instruction du CICR est fortement axee sur un contexte mili-
taire operationnel et non pas sur une formule juridique, et 1' instruction 
est dorm& par des militaires operationnels (armes de combat) plutot que 
par des avocats militaires. L'un des principaux objectifs du CICR con-
siste a faire le lien entre le droit des conflits armes et de bonnes decisions 
tactiques . 

RECOMMANDATION 53. 1lest recommande que le Bureau du Juge-avocat 
general fasse appel aux competences et a la participation du Comite in-
ternational de la Croix-Rouge en ce qui touche la conception et la pres-
tation du programme d'instruction sur le droit des conflits acmes. 

AUTRES SOURCES QUANT AUX PRATIQUES ET CONSEILS EN 
MATIERE D'INSTRUCTION 

Centre Pearson pour le maintien de la paix 

En 1994, le gouvernement canadien a debloque des credits pour la crea-
tion du Centre Pearson pour le maintien de la paix (CPMP), organisme 
autonome et independant ayant pour mandat particulier d'offrir une ins-
truction conjointe en maintien de la paix a 1' intention du personnel mili-
taire et civil. La cooperation entre divers organismes dans le cadre des 
operations de maintien de la paix revet une importance grandissante, et le 
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fosse qui separe militaires et civils est souvent le plus difficile a combler. 
Le CPMP semble etre le premier etablissement d'enseignement au monde 

IP qui regroupe officiellement ces deux elements dans ses objectifs de for-
mation et au sein de sa clientele. 

Jusqu' ici, le CPMP a offert un grand nombre de cours de deux semaines 

•
sur des questions comme les partenaires du maintien de la paix, la media-
tion, les refugies, le maintien de la paix maritime et les aspects juridiques, 
ainsi qu'un cours de dix semaines sur la gestion, le commandement et le 

•
personnel dans le domaine du maintien de la paix. II ist egalement a mettre 
au point un cours sur les droits de la personne dans le cadre du maintien 
de la paix. Malgre quelques problemes normaux pour tout organisme a 

O 	
ses debuts et en depit de son emplacement isole, le CPMP a attire l' atten- 
tion sur la scene internationale et suscite des attentes, principalement en 
raison de son caractere a la fois civil et militaire20. Le CPMP devrait logique- 

•

ment continuer de se concentrer sur ce creneau unique et en pleine expansion 
que represente le marche civilo-militaire. 

Dans le cadre du Programme d'aide a l'instruction militaire, un grand 

•
nombre de militaires canadiens et strangers ont suivi et devraient conti-
nuer de suivre des cours au CPMP, pour un certain nombre de raisons. 
Premierement, le CPMP offre aux membres des FC des elements d' ins- 

•
truction qui, pour la plupart, n' existent pas encore dans la gamme des 
cours offerts a l' interieur des FC. Deuxiemement, les FC peuvent trouver 

0 dans les cours du CPMP une expertise dont elles ont grandement besoin 

O 	
concernant la conception, la prestation et la mise a jour reguliere de leurs 
propres programmes de formation en maintien de la paix. Troisiemement, 
meme si les FC devaient offrir une instruction exhaustive dans le do- 

•

maine du maintien de la paix, le CPMP continuera de fournir cet impor-
tant cadre de formation oh se retrouvent militaires et civils. Quatriemement, 
etant donne que le CPMP est un etablissement d'instruction canadien 

4110 
 unique qui a ete concu pour servir la communaute internationale et diffu-

ser les connaissances specialisees du Canada en matiere de maintien de 
la paix, it doit necessairement continuer de faire appel a la participation 
des militaires canadiens s'il veut conserver son caractere particulier. 

e RECOMMANDATION 54. It est recommande que les Forces canadiennes 
continuent d'envoyer leurs membres suivre tous les cours du Centre Pearson 
pour le maintien de la paix dans les buts suivants : former les militaires 

0 des FC, acquerir une expertise additionnelle permettant d'elaborer la 
formation des FC en maintien de la paix, recevoir une instruction dans le 
milieu civilo-militaire particulier du Centre, et contribuer au caractere 
et au contenu civilo-militaires du programme de formation du Centre. • • 

0 • 
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Cette participation des FC a l'instruction dispensee par le CPMP devrait 
etre distincte des activites de formation proprement dite des Forces cana-
diennes en la matiere. En effet, le CPMP n' a jamais ete concu pour re-
pondre a l' ensemble des besoins d'instruction interne des Forces 
canadiennes. 

Il ne relevait pas de notre mandat d' examiner d'autres institutions in-
dependantes dans le domaine du maintien de la paix qui ressemblent au 
CPMP mais s'adressent principalement a une clientele civile, par exemple 
le European University Centre for Peace Studies a Stadtschlaining, en 
Autriche. Les Forces canadiennes auraient interet a evaluer rutilite 
d' envoyer du personnel visiter certaines de ces institutions ou y suivre 
des cours de formation. 

Police civile canadienne 	 • 

La police civile des Nations Unies constitue un element de plus en plus 	•  
important des operations de maintien de la paix de l'ONU. Le recours 	• 
accru a la police civile pour le maintien de la paix tient au fait que 	• 
r experience et la formation de nombreuses polices nationales peuvent 
facilement s' appliquer a des taches de maintien de la paix. La police civile 	• 
canadienne 21  s' est montree particulierement apte a participer aux opera 	• - 
tions de maintien de la paix de l'ONU. 

Pour un certain nombre de raisons, notamment parce que la plupart des • 
agents de police canadiens ont un emploi a plein temps dans la police et 
n'ont par consequent pas le loisir de participer a de longues seances de 
formation avant de partir en mission, les « unites » de police civile cana- 	• 
dienne recoivent environ une semaine d'instruction axee sur la mission 
avant leur deploiement, puis ont droit a trois autres jours de stage d' ini- 
tiation a leur arrivee sur le terrain. Les individus recoivent encore moms 	• 
de formation, meme si on fait un effort conscient pour leur offrir trois 	• 
jours d'instruction prealable au deploiement. C'est donc dire que cette 
instruction est donne en accelere, ce qui ne represente pas un tres bon 	• 
exemple pour l' instruction militaire canadienne dans le domaine du maintien • 
de la paix. 

Cependant, r element determinant qui rend les policiers civils cana- 
diens si utiles dans les operations de maintien de la paix de l'ONU, c' est 	• 
leur attitude generale a r egard du maintien de l'ordre. Cette attitude, 

• developpee dans le cadre de la formation policiere courante, devrait re- 
vetir un interet particulier pour les militaires canadiens qui concoivent la 	• 
formation relative au maintien de la paix. Elle regroupe des notions comme 

• 

S 

S 

S • 
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l'emploi minimal de la force; la legitime defense par opposition a l'attaque; 
les techniques verbales et autres techniques comportementales visant a 
eviter la violence; le travail pour le public, par son entremise et en colla-
boration avec lui; et les interventions dans le cadre de limiter juridiques 
poussees sous une surveillance publique reguliere et souvent approfon-

4110 die. A la GRC par exemple, cette formation commence au moment de 
l' instruction des recrues a Regina, pour se poursuivre sous forme d' ins- 
truction officielle et en cours d' emploi. 

•
Les policiers canadiens apprennent toute une gamme de competences 

en vue de contenir ou de limiter la violence, et ils sont sensibilises a la 
facon de graduer le recours a la force au besoin. Un element essentiel de 
cette instruction est l' analyse et la prise de decision independantes par 
des officiers afin de determiner le niveau de force minimale (« niveau de 
reglement minimal ») necessaire tant pour se proteger que pour regler de 
fagon satisfaisante l'incident vise. Its adoptent egalement une attitude 
axee sur la clientele, qu'on designe communement sous le vocable « po- 
lice communautaire ». Dans le contexte du maintien de la paix, cela se 
traduit par une attitude solidement ancree selon laquelle les parties au 

•
conflit ne sont pas l'ennemi et la police civile doit reagir aux situations 
de conflit en utilisant le moms de force possible. 

Dans la mesure ou les conflits de faible intensite, que ce soit dans le 

•
cadre d'activites de maintien de la paix ou d'aide aux autorites civiles, 
constituent la plus grande partie des operations actuelles des Forces ca- 
nadiennes, it serait logique que celles-ci envisagent des cours de forma- 

•
tion pour traiter de toute une gamme de mesures de recours a la force et 
mieux doser ce recours. Les militaires canadiens sont traditionnellement 
formes en vue d'un recours maximal a la force, mais ils ne connaissent 

•
pas tres bien toute la gamine des options possibles. De plus, les FC devraient 
s'efforcer d' ameliorer la capacite des militaires canadiens de passer d'un 
mode de combat a un mode faisant appel a « l'emploi minimal de la force ». 

RECOMMANDATION 55. Il est recommande que les Forces canadiennes 
examinent la formation donna a la police canadienne pour ce qui est de 

•
determiner l'emploi minimal de la force, la vaste gamme des options dis-
ponibles et comment procider graduellement a l' escalade et a la deses- 
calade en fonction de ces options. 

Outre les attitudes et les competences operationnelles qui sont integrees 
dans la plupart des cours de formation et des experiences quotidiennes de 
la police canadienne, les policiers regoivent un entrainement specialise 

• • • • 
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dans leur detachement ainsi qu' A l' organisation centrale. Par exemple, le 
College canadien de police offre environ 25 cours differents. Tous ces 
cours se rapportent aux fonctions de la police sur le plan interieur, mail 
certains d' entre eux, par exemple ceux ayant trait a la mediation et a la 
negociation22, ont une utilite certaine au titre du maintien de la paix et 
pourraient se preter a une participation militaire ou servir de modeles 
pouvant etre modifies et adapt& en fonction des besoins des militaires 
dans un contexte de maintien de la paix. 

L' instruction de « survie de 1' agent >> fait normalement partie de la for-
mation des policiers au pays. Essentiellement, la survie de l'agent de-
pend beaucoup des tactiques personnelles utilisees pour regler des situations 
de conflit. La formation fait appel a des miser en situation pour demon-
trer toute la gamme des techniques de legitime defense et de recours a la 
force. On enseigne egalement des techniques de mediation et de negocia-
tion qui aident les agents a « survivre >> en parlementant pour se sortir de 
situations difficiles ou regler un conflit. Outre cette formation portant sur 
l'exercice de leur profession au pays, la plupart des policiers civils cana-
diens regoivent une formation de recyclage sur la survie dans le cadre 
d'une mission precise et dans un contexte politique et culturel de main-
tien de la paix particulier. 

RECOMMANDATION 56. Il est recommande que les Forces canadiennes 
examinent utilite eventuelle d'une certaine formation dispensie a la 
police canadienne dans des domaines tels que la mediation et la nego-
ciation ainsi que l'instruction de survie de l'agent, notamment l'instruc-
tion de survie prialable au deploiement et propre a la mission que recoivent 
les agents des services de police civils canadiens. 

Verificateur general 

Le Bureau du verificateur general se penche regulierement sur la gestion 
de la defense et dispose d'une equipe specialisee qui, depuis plusieurs 
annees, examine toute une gamme de sujets qui touchent directement les 
questions relatives au maintien de la paix et indirectement l'instruction 
donnee dans ce contexte. Le rapport de 1994 du verificateur general du 
Canada precise que 0 les responsables principaux du plan de developpe-
ment des forces ont constate que le systerne actuel d'elaboration des po-
litiques ne leur fournit pas assez d'indications sur les genres de conflits 
auxquels les Forces canadiennes devraient etre preparees a faire face. Its 
avaient donc de la difficulte a determiner quelles forces repondraient aux 
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besoins du Canada" ». Ce manque de precision quant aux roles que les 
Forces canadiennes devraient se preparer a jouer explique peut-titre en 

•
partie pourquoi les responsables de la formation des FC continuent de 
considerer le maintien de la paix comme un role largement peripherique 
pour les FC et, de ce fait, comme une exigence de formation secondaire. 

L'equipe du verificateur general chargee des verifications sur la Defense 
nationale s' interesse maintenant davantage a des questions comme la for- 
mation, et sa verification en cours du maintien de la paix comprend une 
« sous-verification » precise sur « la formation en maintien de la paix ». 
L'equipe evaluera entre autres dans quelle mesure des systemes sont déjà 
en place pour assurer une formation adequate, appropriee et coherente. II 
est encore beaucoup trop tot pour prejuger des conclusions finales de la 
verification, et l'equipe a souligne qu'elle entrevoit sa Cache dans une 
optique de rentabilisation et non pas dans le but d' evaluer les avantages 
strategiques et politiques d'une activite donnee. 

RECOMMANDATION 57. ll est recommande que les FC suivent la sous- 
., 	verification que le verificateur general effectue actuellement au sujet de 

•
la formation en maintien de la paix, afin d'en tirer des lecons et des 
idies. 

• • Instruction militaire sur le maintien de la paix dispensie dans 
d'autres pays 

• 

110 	
Nous n' avons pu examiner l'instruction que donnent d'autres pays aux 
militaires qu'ils envoient dans des missions de maintien de la paix. Les 
donnees que nous avons recueillies sont par consequent incompletes et 

•
relevent de l' anecdote. Nous avons consulte certains rapports compara-
tifs, mais d'apres les commentaires sur l'instruction canadienne destinee 
aux calques bleus, it etait evident que ceux-ci se fondaient sur des docu- 

• ments anterieurs et non pas sur l'instruction reellement dispensee. Par 
consequent, ces rapports parlaient de ce que les pays esperaient faire plu- 
tot que de ce qu'ils faisaient vraiment. 

•
Une etude breve mais interessante sur la formation scandinave en maintien 

de la paix, par Langille/Simpson24, precise toutefois que 0 les programmes 
scandinaves de formation sont axes sur les aptitudes et les besoins propres 
aux operations des Nations Unies. Outre le programme general de forma-
tion en maintien de la paix destine aux militaires de tous grades, ils comptent 
des cours speciaux qui s'adressent aux officiers et des seances de forma- 
tion pour telle ou telle mission. Dans les centres de formation scandinaves, 

I 

I 

I • 
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on admet generalement que la formation en maintien de la paix est tres 
differente de la formation militaire ordinaire que recoit un soldat25  ». 
L'apercu explique le programme cooperatif de formation du Danemark, 
de la Suede, de la Finlande et de la Norvege et conclut que ce systerne 

est generalement reconnu comme le plus avance au monde26  ». 
Des pays comme les Pays-Bas, l'Autriche, le Royaume-Uni, l'Austra-

lie, la Nouvelle-Zelande et les Etats-Unis ont egalement des programmes 
de formation. Les Etats-Unis, avec les ressources considerables dont ils 
disposent, s'orientent tres rapidement vers l' elaboration d'un programme 
exhaustif de formation et de doctrine en matiere de maintien de la paix. 
Recemment, des pays comme la Pologne et la Republique tcheque ont 
cr.& des ecoles de formation consacrees au maintien de la paix a l' inten-
tion de leurs militaires. Cependant, it importe de repeter qu'une liste sur 
papier des pays qui procedent a une formation en maintien de la paix 
ainsi que leurs programmes de formation ne constituent pas necessaire-
ment un fidele reflet de la qualite et de l'utilite de la formation dispensee. 

Quoi qu'il en soit, a la lumiere de l'etude superficielle que nous avons 
effectuee sur la formation offerte dans d'autres pays, le Canada doit pre-
sumer qu'il se situe dans la moyenne en ce qui a trait a sa formation 
specialisee en maintien de la paix. Plus particulierement, divers pays euro-
peens effectuent une formation axee sur le maintien de la paix depuis un 
certain temps déjà et ont recemment commence a revoir et a augmenter le 
type et le niveau de cet entrainement. Les FC auront tout interet a evaluer 
les programmes de formation d'autres forces armees dans le domaine du 
maintien de la paix afm d'y trouver des idees pour la formation canadienne. 

Comme nous l'avons mentionne au chapitre 2 et a la section sur les 
Nations Unies ci-dessus, l'ONU, avec la collaboration du QGDN cana-
dien, effectue une evaluation de la formation en maintien de la paix 
travers le monde. Cette etude sera utile aux Forces canadiennes, car elle 
indiquera en particulier les programmes de formation que le Canada devrait 
approfondir. Il y a certainement dans d'autres pays des programmes de 
formation que le Canada aurait tout interet a adapter a ses besoins. 

RECOMMANDATION 58. 11 est recommande que le Canada suive de pres 
l' etude que mene le Departement des operations de maintien de la paix 
de l'ONU sur la formation en maintien de la paix donnee par tous les 
Etats membres, et que les Forces canadiennes se servent de ces indica-
teurs et d'autres pour evaluer en profondeur ces programmes d'instruc-
tion militaire sur le maintien de la paix en vue de les adapter aux besoins 
du Canada touchant la formation en maintien de la paix. 
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Nations Unies 
S 
• Les operations multinationales et pluridimensionnelles de maintien de la 

paix de 1'ONU renferment une multitude de methodes et de normes na- 
tionales ou particulieres a l'ONU. Il est absolument essentiel d' etablir 
. des normes et une formation communes pour tous les casques bleus de 

1'ONU. Cependant, it n'a jamais ete question que l'ONU se charge de la 
formation des militaires des differents pays en vue du maintien de la paix, 
. certainement pas de militaires comme ceux que possede le Canada. 

L'ONU a constamment soutenu que « vu l'importance des effectifs 
consideres, la formation du personnel fourni par les Etats membres devra 

• continuer d'etre assuree au premier chef par les gouvernements ... [et it 
importe qu' elle] soit fond& sur des normes et un programme communs27  ». 
Une recente etude des Affaires etrangeres et du MDN appuie entierement 

•

cette position et precise que « le DOMP devrait prendre 1' initiative de 
definir des normes et des lignes directrices en matiere de formation a 
l'intention des pays fournisseurs de troupes. Il devrait aussi pouvoir 
s' assurer que les Etats membres suivent des normes de formation corres-
pondant aux exigences de l'ONU 28  >>. 

Historiquement, le DOMP, qui a toujours besoin de ressources, a eu du 
• mal a aider les pays fournisseurs de contingents dans leur formation en 

maintien de la paix. Cependant, le service de formation du DOMP a beau- 
coup travaille et continue de canaliser ses ressources limitees en vue de 

•

s'acquitter de ce role29. Il prepare une gamme impressionnante de ma-
nuels et de programmes de formation de concert avec d' autres secteurs 
du DOMP et divers pays fournisseurs de contingents. Le plan de publica- 

• Lion du service de formation compte 27 titres qui existent déjà et sont mis 
a jour ou qui sont en cours de redaction ou sur le point de r etre3°. De 
plus, le DOMP a often un important cours de formation regional en sep-

• tembre 1994 a l'intention des officiers superieurs, et trois autres cours 
regionaux sont prevus. Le DOMP a juge que les exercices de poste de 
commandement constituaient un cadre de formation utile, et it vise la 

• mise sur pied de pareils exercices. Dans toutes ces &marches, le DOMP 
et son service de formation semblent comprendre 1' importance de sujets 
militaires non traditionnels. 

Concretement, cela signifie que l'ONU ne peut elle-meme a l'heure 
actuelle contribuer de facon significative a r evolution de l'instruction 
des Forces canadiennes en maintien de la paix. Tout comme plusieurs 

• autres pays fournisseurs de contingents, le Canada doit jouer un plus grand 
role dans la conception de nouveaux programmes de formation pour lui- 
meme et ensuite les partager avec l'ONU. 

• 

S 

I • 
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Avec le temps, a mesure que les normes et les documents de formation 
de l'ONU se perfectionneront, it sera davantage necessaire de prevoir 
l'ONU un cadre d'instructeurs qui, tout en continuant de preparer des 
documents de formation, entraineront les instructeurs de nombreux pays 
fournisseurs de contingents afin qu'ils puissent donner la totalite ou la 
plus grande partie de la formation dans leur propre pays. D'ailleurs, l' etude 
conjointe des Affaires etrangeres et du MDN a reconnu l'importance de 
cet element et a pule de ce service du DOMP en precisant que « cela 
pourrait se faire par l' intermediaire des equipes des Nations Unies pour 
l' aide a la formation, qui, en plus des aches courantes, pourraient essayer 
de cerner les besoins en formation des Etats membres et trouver des moyens 
de combler toute lacune en la matiere31  ». 

Le Canada est un participant cle au programme des equipes d'aide a la 
formation de l'ONU, et le QGDN a designe au quartier general meme un 
centre de responsabilite qui participe activement a l'initiative actuelle 
des equipes d'aide a la formation de l'ONU qui consiste a determiner 
quels sont les types de formation qui existent actuellement dans les pays 
membres de l'ONU ainsi que les ressources qui leur sont consacrees. Ce 
projet vise a tirer parti de l'expertise des divers pays afin de crier ou 
d' ameliorer des programmes de formation pour l'ONU et de faire ensuite 
de meme a regard de 1' aide a la formation apportee aux divers pays four-
nisseurs de contingents. 

RECOMMANDATION 59. Il est recommande qu'a mesure qu'elles elabo-
rent une nouvelle instruction militaire non traditionnelle pour le main-
tien de la paix, les Forces canadiennes partagent avec l'ONU et d'autres 
pays fournisseurs de contingents des programmes de cours, du materiel 
d'instruction, etc. 

RECOMMANDATION 60. Il est recommande que le Canada continue de 
jouer un role de premier plan pour ce qui est d'aider le DOMP de l'ONU, 
notamment grace a des equipes d'aide a la formation, dans le but d'ela-
borer et de fournir a divers autres pays fournisseurs de contingents des 
normes, du materiel et une aide en matiere de formation. 
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Conclusion 
• 
• 

• 

• 
Plus de 15' militaires canadiens sont morts au service de la paix depuis 

•
1990. Les Forces canadiennes jouissent d'une renommee internationale 
dans le domaine du maintien de la paix, surtout en raison de leur profes-

il sionnalisme et de leur entrainement general au combat. Les recents 

•
evenements survenus au Rwanda, en Bosnie-Herzegovine et en Croatie 
ont demontre a la fois la sagesse de cette orientation et la nature chan- 
geante des missions de maintien de la paix. 

•
Aux roles traditionnels qui sont le propre des operations de maintien 

de la paix comme celle men& a Chypre s' est ajoutee une gamme com- 
plexe de taches nouvelles et peu familieres qui exigent une formation et 

•
des competences depassant le potentiel general de combat. En outre, les 
evenements qui se sont produits lors du deploiement des Forces cana- 
diennes en Somalie ont mis en doute r efficacite de certains aspects de la 

•
preparation des militaires canadiens en vue des missions de maintien de 
la paix. 

Nous avons decouvert une dichotomie. D'une part, it y avait de nom- 

•
breux exemples distincts et isoles d' organisations et de membres des Forces 
canadiennes qui comprenaient r evolution du contexte et des exigences 
du maintien de la paix et qui prenaient certaines mesures pour y repondre. 

•
D'autre part, nous n'avons pu confirmer l'existence d'une politique et 
d'un programme d' instruction nationaux, officiels et integres sur le maintien 
de la paix. 

•
Nous avons conclu qu' au sein des Forces canadiennes, la conviction 

qu'il suffit d' etre un soldat bien entraine et apte au combat pour etre un 
bon casque bleu est en train de changer. Toutefois, la bureaucratie n' a pas 
encore fait sienne cette nouvelle philosophie. Il faut un processus metho-
dique qui comporte un examen de la politique et des exigences gouveme- 
mentales a r egard du maintien de la paix, la formulation d'une politique 
nationale de formation en maintien de la paix dans les Forces canadiennes, 
l' elaboration d'une doctrine du maintien de la paix permettant d' etayer 

• • 
• 
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ces deux politiques, etablissement de normes et de priorites relatives au 
maintien de la paix et, enfin, l'attribution des responsabilites et des res-
sources suffisantes. 

Bien que louable, le fait de prendre l'une de ces mesures isolement 
risque de donner lieu a une absence globale de priorites et de faire persis-
ter l' indifference chez les personnes non directement concernees. Les 
autorites politiques et les militaires haut grades doivent d'abord et avant 
tout reconnaitre officiellement qu'il n'est plus possible de maintenir le 
statu quo et qu'il faut modifier systematiquement la politique. 

Jusqu'a recemment, le systeme d'instruction des Forces canadiennes 
permettait de former des casques bleus efficaces la oil le maintien de la 
paix traditionnel etait suffisant. Or, le maintien de la paix de deuxieme 
generation pour des situations d'urgence de plus en plus complexes exige 
que le systeme d'instruction militaire canadien s'adapte a de nouvelles 
circonstances et a de nouveaux besoins. Nous avons tente dans cette etude 
de faire ressortir les lacunes de l'instruction, telle qu'elle est dispensee a 
l'heure actuelle, et de reconunander des solutions possibles. Notre objec-
tif allait de pair avec le defi auquel font face les Forces canadiennes : 
comment former les meilleurs casques bleus canadiens possibles. 

Nous pourrions peut-titre nous laisser guider par les paroles de Boutros 
Boutros-Ghali, Secretaire general de l'ONU : « La reforme est un pro-
cessus continu, amelioration reste toujours possible... Aussi riches 
d'enseignement qu'ils soient, les precedents ne suffiraient pas a nous 
guider : ce sont les besoins de l'avenir, de meme que la forme et le con-
tenu que nous souhaitons lui donner, qui doivent orienter notre action' ». 
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CHAPITRE UN - INTRODUCTION : RAISON D'ETRE ET POLITIQUE 

1 Les commentaires des militaires qui avaient demande la prestation d'une 
telle instruction ont parfois ete formules directement aux membres de 
l'8quipe d'etude. Le plus souvent, nous avons recu des commentaires de 
militaires qui faisaient allusion a des demandes qu'ils avaient revues 
mais qu'ils n'avaient pu satisfaire, ou a des demandes qu'ils savaient que 
d'autres avaient faites relativement a de l'assistance en matiere 
d'instruction pour le maintien de la paix. 

2 Le maintien de la paix est devenu un terme qui vent dire plusieurs 
choses. Il est utilise dans la presente etude dans son sens le plus large, et 
inclut le retablissement de la paix, l'imposition de la paix et la 
consolidation de la paix. 

3 Blechman & Vaccaro, Training for Peacekeeping: The United Nations' 
Role, rapport n° 12, p.15, juillet 1994, The Henry L. Stimson Centre. Les 
auteurs soulignent la superficialite de leur analyse qui, entre autres 
choses, comparait les taux de pertes dans la FORPRONU entre les 
casques bleus belges, qui ne recevaient pas d'instruction specialisee pour 
le maintien de la paix, et les casques bleus danois, qui recoivent 
beaucoup d'instruction specialisee et qui comptaient proportionnellement 
beaucoup moins de pertes. 

4 L'ONU emploie parfois le terme CIVPOL pour designer la police civile. 
5 Organismes non gouvernementaux; Comite international de la Croix-

Rouge. 
6 Le Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies; le Pro-

gramme alimentaire mondial, le Programme des Nations Unies pour le 
developpement. 

7 Thomas Weiss et Kurt Campbell, Military Humanitarianism, dans 
Survival, vol. XXXIII, n° 5, sept./oct. 1991, p. 457. 
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ment du maintien de la paix ». 
16 4500-1 (SCEMD), 29 decembre 1993, Exigences d'instruction pour les 

operations de paix, p. A-4, paragr. 3. Voir l'annexe I a cette etude. 
17 Ibid., p. A-4, paragr. 4. 
18 Ibid., p. A-6, paragr. 8. 
19 Ibid., p. A-7, paragr. 10. 
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29 Ibid., p. 11-3-2, paragr. 4. 
30 Voir : ibid., p. 11-6-12, paragr. 2. 
31 Les visites et les interviews faites par les membres de notre equipe ont eu 
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32 Interview J3 Instruction, QGDN, 26 juin 1995. 
33 Ibid. 
34 Voir 4500-1 (SCEMD) 2 janvier 1995. 
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par le L`-col W. Brough s'est deploye en Bosnie le ler  novembre 1994, 
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Brgen. N.B. Jefferies. 

36 Précis du College de commandement et d'etat-major de la Force terrestre 
canadienne OUE/06/P, p. 44. 

37 4500-1 (SCEMD), 29 decembre 1993, paragr. k, p. A-11. 
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42 Ensemble de normes internationales qui est aussi appele droit de la 
guerre, droit international humanitaire ainsi que de diverses autres 
fawns, comprend les Conventions de Geneve (droit de Geneve), les 
Conventions de la Haye (droit de la Haye), et le plus recent droit de New 
York. Dans la presente etude, nous utiliserons invariablement l'expres-
sion « droit des conflits alines ». 

CHAPITRE TROIS - RECOMMANDATIONS QUANT AUX BESOINS D'INSTRUCTION 

1 Livre blanc de la Defense, 1994, p. 15. 
2 Ibid., p. 14. 
3 La discipline est le pivot de tout professionnalisme, ainsi que du succes 

de toute entreprise, y compris des operations militaires et de maintien de 
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d'elle-meme, nous n'avons pas juge necessaire d'en traiter dans le 
contexte de cette etude. 

4 Certaines competences de combat sont plus importantes dans des 
situations de maintien de la paix. D'apres nos recherches, des 
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competences militaires traditionnelles, telles la patrouille en milieu 
urbain et la securite des convois, meriteraient qu'on leur accorde une 
plus grande importance afin de mieux preparer les casques bleus 
canadiens a des missions specifiques. Toutefois, a l'exception des lois de 
la guerre, notre mandat et notre objectif ne nous ont pas conduits a 
examiner les priorites accordees aux competences militaires tradition-
nelles a cet egard. 

5 Les operations de paix de l'ONU : vers une capacite de reaction rapide, 
Rapport du gouvernement du Canada, septembre 1995, p. 60. 

6 Terme en usage aux Nations Unies. 
7 Organisations non gouvernementales; le Comite international de la 

Croix-Rouge. 
8 Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies; Programme 

alimentaire mondial; Programme des Nations Unies pour le 
developpement. 

9 Les operations de paix de l'ONU : vers une capacite de reaction rapide, 
Rapport du gouvernement du Canada, septembre 1995. 

10 Possiblement a l'Ecole des langues des Forces canadiennes a Ottawa. 
11 Un aspect interessant de cette situation a ete signale a propos des 

scenarios pour la resolution des conflits de faible intensite. Comme 
beaucoup de techniques de mediation et de negociation visent 
l'atermoiement ou a obtenir des ajournements afin de permettre au temps 
de faire son oeuvre, en voulant effectuer rapidement un exercice de 
mediation sur le terrain pendant la periode d'instruction de 90 jours avant 
le deploiement, on a donne aux participants une idee tout a fait erronee 
de la cadence des activites sur le terrain, ce qui les a conduits a l'echec 
pour avoir voulu aboutir a une solution trop rapidement. 

12 Plusieurs casques bleus canadiens ont pule a des Neo-Zelandais qui leur 
ont dit avoir recu une formation specifique dans la negociation et la 

110 	gestion des conflits. 
13 Livre blanc sur la defense, 1994, p. 34-35. 
14 Ensemble de normes internationales qui est aussi appele droit de la 

guerre, droit international humanitaire ainsi que de diverses autres 
fawns, comprend les Conventions de Geneve (droit de Geneve), les 
Conventions de la Haye (droit de la Haye), et le plus recent droit de 
New York. Dans la presente etude, nous utiliserons invariablement 
l'expression « droit des conflits alines ». 

15 Blechman & Vaccaro, Training for Peacekeeping: The United Nations' 

4111 	Role, rapport n° 12, juillet 1994, The Henry L. Stimson Centre, p. 4. • • • • • 
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16 Par exemple, it faut consacrer une plus grande place au droit des conflits 
armes dans le cadre du PPPO. 

17 Ensemble de regles minima pour le traitement des detenus; Dispositions 
visant a assurer l'application effective de l'Ensemble de regles minima 
pour le traitement des detenus; Ensemble de principes pour la protection 
de toutes les personnes soumises a une forme quelconque de detention ou 
d'emprisonnement; Code de conduite pour les responsables de 
l'application des lois; Lignes directrices visant a assurer l'application 
effective du Code de conduite pour les responsables de l'application des 
lois; Principes de base sur le recours a la force et l'utilisation des armes 
feu par les responsables de l'application des lois; Normes de justice 
penale pour la police de maintien de la paix de l'ONU; Principes pour la 
prevention efficace en matiere d'executions illegales, arbitraires et 
sommaires et pour la tenue d'enquetes a ce sujet. 

18 Un exemple de la version edulcoree d'instruction que regoivent les 
membres de la Reserve est le cours de commandement et d'etat-major de 
la Milice qui consiste en une autoformation (partie I), une instruction et 
des examens par district (partie II), qui menent a un cours de commande-
ment et d'etat-major de la Milice de trois semaines a Kingston durant 
Pete. Cela contraste fortement avec le cours tres intensif de six mois 
donne au College de commandement et d'etat-major de la Force terrestre 
canadienne. 

19 Le Canada, la Nouvelle-Zelande, l'Australie, le Royaume-Uni et les 
Etats-Unis. 

20 Le Comite special de l'ONU sur les operations de maintien de la paix a 
precisement reclame « la creation ... de centres de formation aux 
operations de maintien de la paix, destines au personnel militaire et 
civil », p.16, A/49/136. 

21 Le contingent canadien de la police civile de l'ONU provient principale-
ment de la GRC, meme si on y compte un nombre appreciable de 
policiers d'autres services canadiens. Nous ne voulons pas diminuer 
l'importance de la contribution de ces autres services, mais force nous 
est de constater que la GRC est le principal organisme a Eceuvre dans ce 
domaine; par ailleurs, nous n'avons parle qu'avec du personnel de la 
GRC, faute de temps. 

22 Nous avons entendu dire que le Centre canadien de gestion donnait sur la 
negociation un cours de trois jours particulierement solide. Le College 
canadien de police offre aussi un cours de negociation sur la prise 
d'otages sur la scene nationale. Il convient de noter que le Centre 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 



• • • 
103 Notes pour les pages 91 a 94 

Pearson pour le maintien de la paix a aussi mis sur pied un module sur la 
mediation. 

23 Rapport du verificateur general du Canada a la Chambre des communes, 
1994, volume 15, p. 24-14. 

24 Peter Langille et Erika Simpson, A 1994 Blueprint for a Canadian and 
Multinational Peacekeeping Training Centre at CFB Cornwallis, voir 
annexe M : Apercu du Programme scandinave de formation en maintien 
de la paix et des centres de formation qui l'appliquent, memoire soumis 
par la province de la Nouvelle-Ecosse au Comite mixte special du Senat 
et de la Chambre des communes sur la politique de defense du Canada, 
1994, p.21A : 181-184. 

25 Ibid., p. 21A : 184. 
26 Ibid. 
27 Renforcement de la capacite de !'Organisation des Nations Unies dans le 

domaine du maintien de la paix, Rapport du secretaire general de l'ONU, 
A/48/403 (S/26450), 14 mars 1994, paragraphes 23-24. 

28 Les operations de paix de l'ONU : Vers une capacite de reaction rapide, 
Rapport du gouvernement du Canada, septembre 1995, p. 60. 

29 Pour avoir une vision plus complete de la formation en maintien de la 
paix de l'ONU, voir P. LaRose-Edwards, United Nations Internal 
Impediments to Peace-keeping Rapid Reaction, p. 54, 2 avril 1995, 
ministere des Affaires etrangeres du Canada. 

30 Nations Unies : Directives sur le maintien de la paix, Code de conduite, 
Directives pour les programmes nationaux ou r8gionaux de formation, 
Manuel des operations sur le terrain pour les unites d'infanterie, 

ID Programme en maintien de la paix pour college d'etat-major, Manuel des 
observateurs militaires, Cours destine aux observateurs militaires, Cours 
destine a la police civile, Manuel de la police civile, Formation de la . 
	police locale, Cours a l'intention des officiers d'etat-major, Guide a 

l'intention des officiers d'etat-major, Calendrier des cours en maintien de 
la paix, Bibliographie sur le maintien de la paix, Gestion du stress, 
Manuel des unites m8dicales, Guide de terminologie sur le maintien de la 

IP paix, Manuel des communications, Manuel sur les &placements, Guide a 
!'usage du personnel subalterne, Guide de negociation en matiere de 
maintien de la paix, Manuel du soutien operationnel, Manuel du soutien 
technique, Cours des officiers de logistique, Cours de police militaire, 
Liste du centre de formation. 

31 Les operations de paix de l'ONU : Vers une capacite de reaction rapide, 

IP Rapport du gouvernement du Canada, septembre 1995, p. 60. • • • • • 
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Directive 4500-1 du SCEMD — Exigences d'instruction 

pour les operations de paix 
• Le Sous-chef d'etat-major de la Defense a publie cette direc- 

tive dans le but d'amiliorer la formation en maintien de la 
paix conformement aux recommandations de plusieurs comi- 
tes parlementaires et evaluations internes du MDN (voir le 
chapitre 2). 

• 
4500-1 (SCEMD) 

• 	LE 29 decembre 1993 
• 

Liste de distribution 

0 PROGRAMME D'INSTRUCTION POUR LES OPERATIONS DE 
MAINTIEN DE LA PAIR 

References : A. 3451-9 (VCDS), 
11 decembre 1992 
4500-1 (SCEMD RSO), 

110 	 10 janvier 1993 
Directives de 1'ONU sur l'instruction du personnel 
de maintien de la paix (Programmes nationaux ou 
regionaux), 91 - 02208 
8 fevrier 1991 

D. J3 Pk 155 25 2029Z 
mars 1993 

• 1. La nature du maintien de la paix evolue, et l'instruction des futurs 
casques bleus demeure a la fois une question de grand interet, na- 
tional et international, ainsi que d' importance operationnelle critique 
pour les Forces canadiennes. Les FC jouissent d'une grande renom- 
mee au pays et a l' &ranger pour la qualite de leur apport conside- 
rable aux operations de maintien de la paix depuis plus de quarante 
ans. 

• 

0 

0 

0 

• 
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Cependant, efficacite de la formation des FC au maintien de la paix 
a recemment ete mise en doute. Le rapport du Comite permanent de 
la Defense nationale et des Affaires des anciens combattants publie 
en juin 1993, ainsi qu'une etude interne realisee par le Chef du Ser-
vice d'examen, recommandent toutes deux [sic] des changements 
l'approche des FC concernant l'instruction au maintien de la paix. 
Une directive du VCEMD (reference A) ordonnait la revision des 
questions touchant le programme d'instruction pour les operations 
de maintien de la paix «dans le but de les formaliser et de delimiter 
soigneusement les responsabilites». Par ailleurs, une directive du 
SCEMD Renseignement, Securite, Operations (reference B) ordon-
nait que etat-major interannees du QGDN, J3 (Maintien de la paix), 
coordonne les mesures administratives qui permettraient d'etablir un 
sommaire des programmes d'instruction en cours sur le maintien de 
la paix, definisse les besoins ulterieurs et recommande des ameliora-
tions. 

Afin que l' on puisse corriger les lacunes et apporter des ameliora-
tions a r entrainement et a la preparation des futurs calques bleus, la 
presente lettre constitue un document de formalisation des directives 
applicables a ce domain. Le personnel selectionne pour un deploie-
ment recevra 1' instruction decrite a l' annexe A, appendices 1 et 2, en 
fonction de la mission et de la taille de r unite. Ces programmes de 
cours ne sont proposes qu' a titre d'enseignements minimum, car it 
est entendu que les commandants auront individuellement besoin 
d' accroitre ou de modifier les programmes pour repondre aux be-
soins particuliers a la mission et aux unites concernees. On trouvera 
a r annexe A quelques suggestions pour apporter des ameliorations 
de caractere general aux programmes d'instruction etablis ainsi que 
des indications pour r elaboration de nouveaux programmes. Les 
directives ci-incluses seront incorporees au debut de 1994 dans une 
instruction globale du SCEMD qui traitera des deploiments opera-
tionnels. 

On s'attend a ce que les commandements definissent des besoins d'ins-
truction additionnels, en fonction de la mission et le niveau initial 
d'entrainement du personnel qui y est affecte, et identifient les do-
maines on des changements et des ameliorations peuvent etre appor-
tes. Vu que le personnel est cense se presenter aux seances d' instruction 
déjà muni des competences militaires de base, it faudra accorder la 
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priorite a l'information axee sur la mission, par exemple la politique 
des Nations Unies, les regles d' engagement, la situation geopolitique 
et militaire et la sensibilisation aux differences multi-culturelles. En 
ce qui concerne les unites formees, l' accent devra porter sur le 
developpment de competences operationelles collectives et la coil& 
sion de groupe. Lorsque le personnel ne possede pas les competences 
militaires de base, it faut fournir un programme d' instruction 

• 

	

	
supple- 

mentaire. 

5. On enseignera en fonction des besoins des competences addition- 
nelles axees sur la mission, par exemple la sensibilisation au danger 
des mines, les fonctions d'escorte de convois ou les operations 
d'encerclement et de battue. La verification ou l'enseignement des 
competences concernant l'utilisation des armes de petit calibre, la 
bonne forme physique et les premiers soins seront egalement au pro-
gramme. La directive d' instruction publiee comme supplement a l'ordre 
de mission du QGDN decrira tout besoin d'instruction additionnel. 
Lorsque les commandants d'unites confirment que le personnel est 
operationnellement pret pour le deploiement, cela signifie que le per-
sonnel a acquis le niveau d'instruction qui correspond a la norme 
etablie par le commandement interesse et approuvee par le QGDN. 

6. La presente directive doit etre mise en oeuvre des sa reception. Les 
quartiers generaux des commandements prendront coin de la diffuser 
comme it se doit. La mise en oeuvre fera l'objet d'un suivi perio-
dique par la J3 Maintien de la paix qui devra rediger un rapport int& 

11111 	rimaire d'ici le l er  mit 1994 et un rapport &Mille d'ici le le` aoilt 
1995. 

[signature] 
Pour le Chef d'etat-major de la Defense 

•

le vice-amiral 
L.E Murray • • • • • • • • 
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Annexes : 
Annexe A Instruction en vue des operations de maintien de la paix. 

LISTE DE DISTRIBUTION 

Action 	 Interne 	 Information 
Externe 	 CSS 	 CEMD 
Cmdt/COMAR 	DGCMO 	 SM 
Cmdt/CFT 	 DGCMP 	 VCEMD 
Cmdt/C Air 	 DGREI 	 CS Ex 
Cmdt/CCFC 	 C Res et Cad 	SMA(Pol et Comm) 
Cmdt/SIFC 	 JAG 	 SMA(Per) 
Cmdt/QGRN 	 SMA(Mat) 
Cmdt/3 CSG 	 SMA(Fin) 

CCDP 
DGAP 
DG sec exec 
DGSH 
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ANNEXE A 

A 4500-1 (SCEMD) 

4110 	
29 DECEMBRE 1993 

• 
• INSTRUCTION EN VUE DES OPERATIONS DE LA MAINTIEN 

[SIC] DE LA PAIX 

OBJET 

1. Le present document a pour objet de fournir des directives sur le pro- 
gramme d'instruction pour les operations de maintien de la paix. 

CATEGORIES ET TACHES 

• 2. Le maintien de la paix a evolue et ne correspond plus a la methode 
traditionnelle et reconnue qui consistait a inserer des observateurs 
non-combattants entre deux ou plusieurs parties en litige, mais pekes 

0 

	

	
a s'entendre. Les Nations Unies ont reparti le maintien de la paix en 
sous-categories distinctes, mais complementaires, auxquelles it faut 
adapter l'approche qui convient sur le plan de l' instruction et de la 

• mise en oeuvre. Des composantes des Forces canadiennes peuvent 
etre affectees aux categories d' operations de maintien de la paix 

• suivantes: 

a. Diplomatie preventive. Serie d' activites diplomatiques visant a de- 
finir les secteurs eventuels de conflit et a prevenir le declenche- 

0 

	

	
ment des hostilites, notamment des mesures pour batir la confiance 
(surveillance de l'application des accords d' annement regionaux 
et echange de missions militaires, missions d' etablissement des 

• faits ou creation de zones demilitarisees); 

b. Deploiement preventif. Afin de faire le suivi ou de completer les 
• efforts de la diplomatie preventive, l'ONU peut etablir une pre-

sence militaire entre des Etats, a la demande d'une ou de plusieurs 
parties au conflit, a titre dissuasif. Le deploiement d'un groupe-

• compagnie canadien en Macedoine au cours de janvier-fevrier 1993 
a ete le premier exemple du recours a une force militaire de l'ONU 
dans un role de dissuasion preventive; . . . . . 
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Retablissement de la paix. Activites menees normalement apres le 
declenchement du conflit dans le but de rapprocher des parties 
hostiles par des moyens pacifiques. Le Canada estime que le reta-
blissement de la paix releve principalement de la diplomatie, mais 
it estime aussi que les operations de restauration ou d'imposition 
de la paix relevent de cette categorie. Par exemple, mentionnons 
les missions de casques bleus en Col.& (1950-1953), au Congo 
(1960-1964) et en Somalie (1992-1993); 

Maintien de la paix. Deploiement d'une presence de l'ONU sur le 
terrain, laquelle consiste souvent en personnel militaire, policier 
et civil chargé d' observer et de superviser une treve ou un cessez-
le-feu reconnus. Contrairement aux unites de retablissement de la 
paix, les unites de maintien de la paix sont d'habitude relative-
ment peu armees, ne disposant que de la quantite d'armes suffi-
sant a assurer leur propre defense. Les troupes qui avaient ete 
deployees a Chypre (FNUC) repondaient a la definition de forces 
de maintien de la paix; 

Imposition de la paix. Si des accords de cessez-le-feu ont ete con-
clus, mais pas respectes, et/ou qu' il a ete denim& a l'ONU de 
deployer des forces pour retablir le cessez-le-feu et le maintenir, le 
Secretaire general peut exiger le deploiement d'unites d'imposi-
tion de la paix. Ces unites devraient etre plus lourdement armees 
que les unites de maintien de la paix et beneficier d'une instruc-
tion et d'une preparation approfondies. Jusqu' ici, aucune mission 
de l'ONU n' a ete deploy& dans le cadre de ce mandat en particulier; 

Consolidation de la paix. Activites faisant normalement suite au 
conflit et ayant pour but de definir et de soutenir les structures qui 
contribueront a renforcer et a asseoir la paix pour eviter la reprise 
du conflit. Elles englobent une gamme variee d' operations allant 
de la surveillance des elections (par ex. l'APRONUC) jusqu'a la 
reconstruction de l' infrastructure du pays (missions des NU en Haiti). 
Dans le cadre de leur mandat, la plupart des missions de maintien 
de la paix rempliront certaines activites de consolidation de la paix; 

Missions d'observateurs. L'ONU ou d'autres organisations deploient 
souvent des equipes d'observateurs militaires charges de verifier 
si les parties se conforment aux accords conclus (treve, entente ou 
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convention internationale). De maniere traditionnelle, les obser- 
vateurs ne sont pas armes. Par exemple, citons l'UNUST et la mis- 
sion de surveillance de la CE en (ex-) Yougoslavie/Croatie; et 

h. Operations d'aide humanitaire. Outre les operations courantes de 
maintien de la paix, des composantes des FC peuvent etre appe-
lees a remplir d'autres types de missions a la demande des NU ou 
d'autres organismes internationaux, notamment des mission d'aide 
humanitaire ou de secours en cas de catastrophe. Par exemple, les 
programmes d'entrainement a la reconnaissance des mines et au 

40 	deminage, ou les recentes operations de secours a la reconnais- 
sance des mines et au deminage, ou les recentes operations de se- 
cours a la suite des catastrophes survenues en Floride. 

PROCEDURES D'INSTRUCTION EN VIGUEUR 

0 	3. Les casques bleus des FC recoivent la plus grande partie des renseigne- 
ments et de l' instruction dont ils ont besoin des trois sources sui- 
vantes: les cours militaires polyvalents qui traitent de sujets specifiques 
au maintien de la paix; les sessions annuelles de recyclage; et les 

11 

	

	seances de preparation au deploiement. L' information et l' instruc- 
tion portant sur les missions et les roles de l'ONU que les militaires 
recoivent durant les cours professionnels dispenses par les FC tendent 

411 

	

	a etre de caractere general, mais constituent une base essentielle a 
l' accroissement des connaissances. D' autres competences militaires, 
telles que la connaissance des structures de commandement et de 
controle sont liees a l' execution efficace des fonctions du casque bleu 
mais ne sont pas reconnues comme des competences strictement liees 
au maintien de la paix. La principale raison qui fait qu'un bon soldat 
est un bon casque bleu sont les solides connaissances et competences 
militaires de base qu' il apporte aux seances d' instruction prealables 
au deploiement. 

• 
4. Vu qu' it y a peu de chance pour que deux missions aient un mandat et 

des circonstances semblables, on a constate que le programme d' ins- 

., 	truction de base optimal en vue des divers types d' operations est l' ins- 
truction militaire polyvalente, oil l' accent est mis sur l' acquisition 
des competences elementaires ainsi que propres au groupe profes- 
sionnel des officiers et des militaires du rang. Afin de parfaire ces 

411 	
connaissances et, comme on l'exige pour toute operation militaire, le 

• • 
S 
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• 

personnel doit recevoir periodiquement une instruction de mise a jour, 
ou de specialiste, en fonction de la mission ou des circonstances, ainsi 
qu'une instruction globale prealable au deploiement. 	 • 

Avant un deploiement, le Secretariat des Nations Unies avait cou- 	• 
tume d' emettre, par r intermediaire de la chaine de commandement, 

• des directives sur l' instruction et les operations. Le QGDN incorpo- 
rait celles-ci dans ses propres directives d'entrainement et dans l'ordre 	• 
de mission des commandements. Des reception de ce dernier, le corn-
mandement interesse diffusait ses propres instructions aux unites, et 
celles-ci, de leur cote, faisaient le point sur la situation de l' entraine- 	• 
ment et etablissaient des priorites afin d'atteindre le niveau de dispo- 

• nibilite operationnelle requis. 
• 

Cette facon de proceder par les FC a fonctionne relativement bien 
• par le passé, mais 1' absence de structure organisationnelle determi- 

née pour assurer la direction et le controle du systeme n'a pas permis 	• 
d' effectuer la normalisation avec efficacite ni de mettre en oeuvre les 

5 changements systemiques qui en resultent. Le mecanisme n' avait pas 
la souplesse necessaire pour s' adapter rapidement r evolution des 	• 
besoins, notamment les besoins cries par la complexite de la mis 	• - 
sion, et it n'a pas tarde a devenir evident qu'il fallait modifier les 
systemes. Toutefois, it est evident que des ameliorations sont requises. 	• 

S 

7. Pour eliminer cette faiblesse d'instruction, on a commence par ela-
borer un sommaire des besoins de l'ONU en matiere d'instruction 
(reference C). La liste a ete diffusee aux commandements, aux centres 
de formation et a certaines directions du QGDN (reference D) afin de 
determiner les domaines et les niveaux d'apprentissage, et d'inviter 
des suggestions pour apporter des ameliorations. On a aussi recueilli 
de l'information additionnelle sur la conduite et r efficacite du pro-
gramme d'instruction des FC dans le domaine du maintien de la paix, 
dans les documents suivants: 

a. analyse critique des divers cours et seances d' initiation sur le main-
tien de la paix; 

BESOINS D'ENTRAiNEMENT 
IP 
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b. comptes rendus de mission et commentaires transmis par les corn- 
mandants de mission et de contingent; 

c. etudes de 1' instruction en matiere d' operations de maintien de la 
paix effectuees par d'autres nations; 

d. examen des rapports de diverses etudes officielles sur l' instruction 
dispensee avant les operations de maintien de la paix, notamment 
l' etude realisee par le Comite permanent dela Defense rationale et 
des Affaires des anciens combattants ainsi que l'etude E2/90 de 
Chef du Service d' examen. 

• • CONS TAT IONS 

8. Il est entendu que les FC selectionnent des militaires entraines des 
forces terrestres, navales et aeriennes et leur dispense une instruction 

1110 	specialisee avant leur affectation a des missions de maintien de la 
paix. Le programme a ete mis au point par les commandements; it est 
dispense conformement aux directives des Nations Unies et complete 
par l'experience acquise durant les operations de maintien de la paix 
au cours des quarante dernieres annees. L'instruction porte essentielle-
ment sur les activites dans le theatre d'operations, le mandat de la 
mission et la preparation environnementale, culturelle et administra- 
tive, pour les individus ou pour les unites constituees. L'instruction 
est normalement decentralisee et axee sur la mission; sa duree vane 
en fonction de l'urgence du deploiement et de la nature de la mission. 
A ce programme peut s' ajouter, au besoin, une instruction d' accli-
matation pour les individus et les unites ainsi qu'un breffage sur les 
aspects les plus recents de la mission a l'arrivee sur le theatre. 

• 9. Le Commandement de la Force terrestre (CFT) a toujours ete la prin-
cipale source de personnel pour les operations «traditionnelles», sauf 
dans le cas de missions navales ou aeriennes (par ex. patrouilles 
riveraines/corieres de 1'APRONUC ou operations d'evacuation aerienne 
et coordination de celles-ci). Des taches de base, telles que le genie 
ou la logistique, ne dependent pas normalement d'un element, mais 
si l' on a recours a du personnel ne faisant pas partie d'une force ter-
restre pour renforcer des unites mixtes ou constituees ou pour rem- 
plir des fonctions d'observateurs militaires, it faut alors dispenser 
une instruction additionnelle de mise a jour ainsi que 1' instruction 

• 

• 

• 
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correspondant a la mission. L'instruction des unites constituees est 
normalement dispensee a la base d'expedition designee par des ins-
tructeurs du commandement, avec la collaboration, s' it y a lieu, de 
conferenciers invites et de specialistes. A l'heure actuelle, la forma-
tion des observateurs militaires ou des individus est normalement coor-
donnee par les instructeurs du QGDN, completee par un cadre 
d' instructeurs specialises. 

Les documents et des etudes recentes mentionnes au paragraphe 7 
revelent que meme si le type et l'etendue de l'instruction dispensee 
sont generalement d'excellent calibre, it existe plusieurs domaines 
d'importance critique oil it faudrait accroitre et renforcer l'enseigne-
ment, notamment les domaines propres a la mission, juste avant le 
deploiement. De plus, malgre la vaste experience dont nous dispo-
sons dans le domaine de l'instruction du maintien de la paix sur le 
terrain, it n'existe que peu de directives officielles &rites sur le con-
tenu des cours, mises A part celles que contiennent les manuels d'ins-
truction des Nations Unies et des brochures de source locale. Les 
Instructions permanentes d' operation (IPO) sont tres souvent pro-
duites pour des missions individuelles et adaptees a l'unite, ce qui en 
reduit l'utilite pour les autres unites. Enfin, on a constate le besoin 
pour les FC de concentrer instruction, la normalisation et la doc-
trine dans le domaine du maintien de la paix en un point central visi-
ble, autrement dit un «centre d' excellence», oil seraient rassemblees 
l'ensemble de l'expertise et des connaissances acquises. 

EXECUTION 

Pour veiller ace que tous les militaires des Forces canadiennes affec-
tes a des operations de maintien de la paix recoivent la meilleure 
instruction et la meilleure preparation possible, it faudra proceder 
la mise en oeuvre des ameliorations et des changements ci-apres 

a. creer et etablir les mecanismes et les procedures garantissant 

la definition exacte des besoins d' instruction; 

des strategies d'instruction rentables; 
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(3) des pratiques de gestion efficaces pour la production, la dis- 
tribution, la configuration et le controle de la documentation 

• ayant trait aux cours; 

(4) 	une capacite d' analyse rationnelle au niveau de l' instruction; 
(BPR - J3 Maint px) 

• 
c. formaliser le programme et les cours d'instruction prealables au 

deploiement a l' intention d' individus, d'unites mixtes et d'unites 
constitudes; (BPR - J3 Maint px, BC - DGREI/DII) 

d. etendre les cours de secourisme dans le but d'y inclure la forma- 
tion du personnel dans les domaines suivants : reanimation cardio-
respiratoire (RCR); injections et administration d' analgesiques 
(c.-A-d. morphine ou Demerol), y compris l'explication et la de- 
monstration de 1' administration de solutions intraveineuses (IV), 
ainsi que le traitement de blessures par balles ou autres blessures 
traumatiques (c.-A-d. mines, explosifs ou obus explosifs); (BPR - 
DSSO) • e. examiner la composition des trousses medicales distribuees aux 
observateurs militaires ou a d'autres militaires des Forces cana- 
diennes affectes a des secteurs eloignes ou isoles, dans le cadres 
de nouvelles missions, afm d' en augmenter le contenu. Par exemple, 
ajouter a la trousse des antibiotiques, des intraveineuses, des anal- 

• gesiques, des seringues et des aiguilles, des gants de caoutchouc 
ou d'autres fournitures medicales appropriees; (BPR - DSSO) 

f. elaborer un programme d'instruction annuel de mise a jour a l' - 
tention des unites constituees afin de mettre davantage l'accent 
sur les acmes de petit calibre et, au besoin, les acmes collectives, 
les regles d'engagement, la bonne forme physique et mentale, les 
premiers secours, la conduite et l'utilisation de vehicules a trans-
mission manuelle ainsi qu'a quatre roues motrices (notamment pour 
les officiers affectes a des mission d' observateurs), la procedure 

• de combat dans des conditions difficiles ou extremes et l'utilisation 

b. reviser et mettre a jour des manuels, des programmes d' instruc- 
tion et des aide-memoire de caractere general ou propres a la mis-
sion; (BPR - J3 Maint px, BC - DGREI/DII) 

• • • • 
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d' equipement de protection personnelle (c.-à-d. casques, vetements 
pare-balles, couvertes pare-eclats, equipement de defense NBC); 
(BPR - CFT) 

formaliser le programme d' instruction prealable au deploiement 
afin qu'il porte exclusivement sur la mission, avec un examen ap-
profondi des competences militaires generales et individuelles et 
leur confirmation ainsi que la gestion du personnel. Les programmes 
d'instruction doivent etre elabores de facon a pouvoir etre dispen-
ses dans une base d'expedition designee, a une date aussi rappro-
eh& que possible de celle du deploiement. Des programmes 
d'instruction sont suggeres aux appendices de la presente annexe; 
(BPR - J3 Maint px, CFT, C Air, COMAR) 

examiner et confirmer les baremes de distribution et les listes de 
trousses pour toutes les zones de missions actuelles et eventuelles, 
en fonction de 1' emplacement geographique; (BPR - J4 Log) 

J. elaborer des programmes d' instruction et d' information generale 
pour l'instruction des recrues et le cours elementaire (Officiers) 
ainsi que pour les cours de chef subalterne et superieur, le pro-
gramme de perfectionnement perfesssionel (Officiers) et les colle-
ges et ecoles d' etat-major. En ce qui concerne les officiers, 
l'instruction doit decouler de la Description des exigences militai-
res fondamentales (Officiers) et doit porter sur les organismes de 
l'ONU, les operations de maintien de la paix, la mise sur pied d' ope-
rations dans une perspective canadienne, le systeme du personnel 
de l'ONU, le systeme de logistique du l'ONU et d' autres agences 
internationales ou de l'ONU; (BPR - DGREI/DII, BC - J3 Maint 
px) 

k. poursuivre la mise au point du concept d'un centre d'excellence 
en matiere de maintien de la paix en preparent [sic] une analyse 
detaillee des options a etre presentees aux cadres superieurs. L' ana-
lyse confirmera le besoin pour un tel centre, proposera un role et 
des fonctions et fera des recommandations quant a l'endroit, au 
personnel, au commandement et controle et au budget; (BPR - 
CEMD J3/DGMPO) 



S 

I 

I 
117 Annexe I 

m. creer un programme d'instruction personnalise pour les reservistes, 
fonde sur les programmes d'instruction de la force reguliere qui 
pourront, au besoin, etre integres dans un programme de celle-ci; 
et (BPR - J3 Res, BC - J3 Maint px) 

(1) techniques de collecte de l' information; 
• 

(2) techniques de fuite et d'evasion; 

(3) mesures de securite antiterroriste; 

(4) techniques antidetournement; 
• 

(5) capacite de mediation et negociation; et 

(6) comment reagir si on est capture, comment se conduire du- 
rant la capture ou si l' on est tenu en otage. (BPR - J3 Maint 

1111 	px). 

Appendices : 
Appendice 1 Besoins d'instruction prealable au deploiement pour les 
observateurs militaires, les officiers d'etat-major et les petites unites mixtes. 

• 

•
Appendice 2 Besoins d'instruction prealable au deploiement d'unites 
constituees • 

S • • • • 
S • • • 

• 
n. elaborer un programme d'instruction ou un cours pour faciliter 

l'instruction du personnel des Forces canadiennes dans les domai- 
nes• 	suivants : 
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APPENDICE 1 
ANNEXE A 

4500-1 (SCEMD) 

29 DECEMBRE 1993 

OBSERVATEURS MILITAIRES, OFFICIERS D'ETAT-MAJOR ET LES PETITES UNITES MIXTES 

BESOINS D'INSTRUCTION PREALABLE AU DEPLOIEMENT 

Case I. — Procedures, missions, mandats de 1'ONU 

Numero Sujet 
	

Domaines d'instruction 
	

Observations 

1 	Introduction 
	

Remarques d' ouverture, calendrier 
d'etude, distribution des documents 
de reference et programme de cours 
d'instruction. Administration 

2 	Breffages sur les Mandats et structures du 
Nations Unies 
	

QG ONU NY. Secretaire general et 
Conseil de securite. Procedures et 
mecanismes 

3 	Breffages sur les 
	

Aspects juridiques des operations de 
aspects juridiques 1'ONU. REs/Conventions de Geneve 

4 	Service de 1'ONU Fonctions de l'observateur militaire et de 
l'officier d'etat-major au sein de 1'ONU 

Case 2. — Information propre a la mission 

Numero Sujet 
	

Domaines d'instruction 
	

Observations 

5 	Operations de 
	

Operations canadiennes de maintien 
maintien de la paix de la paix — Survol general 

6 	Exposé de mission Breffage sur le mandat et les 
operations propres a la mission. 
L'ORBAT des NU 

7 	Breffage sur le 
	

Renseignement sur la zone de mission. 
renseignement/geo Facteurs geophysiques, culturels, 
politique 	ethniques, politiques 

8 	Information sur la Conferencier invite ayant l'experience Officier en 
de la zone de mission. Periode de 	affectation ou 
questions. 	 recemment 

de retour 

9 	Reconnaissance Reconnaissance de l' equipement de 
la zone de mission 
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Numero Sujet 

Numero Sujet 

10 	Breffage sur la 
sante 

16 Entrainment 
acmes 

17 	Instruction des 
conducteurs 

22 	Techniques de 
navigation 

23 	Equipement de 
[sic] protection 
personnelle 

Domaines d'instruction 	 Observations 

Sante et hygiene du personnel. 
Maladies et prevention. Conscience 
de stress. Immunisation 
Instruction/confirmation de 
l'instruction de secourisme et de RCR 

Reglement des Douanes 
canadiennes. Importation des 
articles achetes. 
Contact avec les medias. 
Techniques d'entrevue. Videos 
Breffage sur le RARM. Peparation 
de testament. Procuration. 
Dispositions a l'egard de la solde et 
des indemnites. Deplacements 
personnels et familiaux. Conges 
autorises. 

Case 4. - Techniques de campagne 

Domaines d'instruction 	 Observations 

Maniement des armes personnelles, 
tir, evaluation, nettoyage 
Conduite de vehicules a 4 roues 
motrices. Entretien journalier. 
Reparations de base. 

Livraison et confirmation de la 
trousse et de l'equipement 

Construction d'abris, cuisine de 
campagne, purification de l'eau 

INMARSAT, VHF/UHF. Ondes 
courtes. Procedures de comm 
Danger des mines, reconnaissance, 
pieges explosifs, theorie, procedures. 

Utilisation du GPS. Lecture de cartes. 
Utilisation de la boussole. 
Confirmation de l' utilisation du [sic] 
l'equipement de protection 
personnelle (Casque, gilet pare-balles, 
couvertes pare-eclats et defense NBC) 
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Case 3. - Gestionpers/sante 

11 	Instruction de 
secourisme 

12 	Breffages sur les 
douanes 

13 	Relations avec les 
medias 

14 	Protection de la 
famille 

15 	Indemnites et 
avantages 
sociaux 

18 Equipement 
personnel 

19 	Techniques de 
survie 

20 Communications 

21 	Alerte aux mines 
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24 	Service de 	Techniques de collecte 
campagne 	d'information. Negociation. 

Mediation. 

25 	Operations 	Operations dans une zone de 
combat. Traverser une ligne de 
cesser-le-feu 

26 	Formation 	Verbes de base pour communiquer Peuvent 
linguistique 

	

	 etre fournis 
phonetique-
ment sur des 
fiches 

27 	Gestion de 	Techniques d'autodefense, de fuite, 
crises 	 d'evasion, anti-detournement, et de 

comportement si l' on est capture ou 
pris en otage 

28 	Critique 	Evaluation de la session 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Case 5. — Techniques d'operation/information 

Numero Sujet 
	

Domaines d'instruction 	 Observations 
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APPENDICE 2 

ANNEXE 1 
• 4500-1 (SCEMD) 

29 DECEMBRE 1993 

UNITES CONSTITUEES 
BESOINS D'INSTRUCTION PREALABLE AU DEPLOIEMENT 

1. Chaque fois qu'une unite constitude (essentiellement une unite du 

1111 	Commandement de la Force terrestre) est affectee a une mission, elle 
a normalement 90 jours pour executer un programme intensif d' ins-
truction et de preparation. Au cours de cette periode delimitee, tous 
les sujets contenus dans les directives d'instruction de l'ONU sont 

• enseignes. 

2. La quantite et le type d'instruction requis pour une unite constituee 
• sont trop etendus pour etre exposés ici. En general, le programme se 

deroule comme suit : 

0 
• a. Semaine 1. Le personnel est designe, les besoins additionnels sont 

etablis et recus, un groupe d'assistance au depart est forme et tout 
l'effectif est rassemble A la base d' expedition. La preparation con-

• cernant l'equipement commence; et 

b. Semaine 2. L' instruction individuelle au niveau d'apprentissage 1 
est dispensee, et la preparation de l'equipement continue : 

(1) Etape 1 - Instruction individuelle (generale) 

(a) Exposé general de mission; 

• • • • • 

• 
• tir defensif au niveau 3 (maniement des armes personnelles); 

communications; 

(d) armes collectives; 

(e) defense NBC individuelle; 

(f) administration de ses affaires et gestion du personnel; 
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• 

	

c. Semaine 3 et 4. L'instruction collective au niveau d'apprentissage 	0  

	

2 est dispensee. Les derniers preparatifs, l'entretien et la prepara- 	• 

	

tion des vehicules, de l' equipement et du materiel de l'unite sont 	9 
acheves: 

• 
(1) Etape 2 - Instruction collective 

• 
Competences et procedures au niveau de la section, du pelo- 	• 

	

ton et de la compagnie. Cela comprend les operations por- 	• 
tees, les barrages routiers, les points de controle et les postes 

	

d'observation, l'escorte de convois et les operations tactiques 	0 
propres a la mission; 

• 

patrouilles motorisees et a pied; 	 • 

exercices d'embuscade; 	 • • 
exercices de controle des foules; • 

utilisation de la force et regles d' engagement; 	 • 

missions de combat, selon les ordres du commandant; et 	
• 

0 
fouilles; 	 • 

	

d. Semaine 5. Instruction au niveau d'apprentissage 3. Les vehicules et 	• 
l' equipement doivent se trouver au port maritime d'embarquement; 	• 

(1) Etape 3 	 • 
• 

geographie locale, coutumes, culture(s), politique; (brochure 	• 
requises) [sic] 

comptes rendus de renseignement; 

premiers soins au combat; 

comment identifier et reagir [sic] au stress; 

demolitions, mines et pieges explosifs en theatre; 

• • • • • • • • • • 
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(f) lecture de cartes; 
• 

(g) service de sentinelle et de garde; 

(h) mesures de securite antiterroriste; 

(j) confirmation de l'instruction de tir; 
• 

(k) reconnaissance de l'equipement, des vehicules et des aero- 
nefs; et 

41 	
(m) enquetes et negociations; 

e. Semaine 6 et 7. Derniers preparatifs precedant l'embarquement et 
confirmation de l'instruction aux trois niveaux d'apprentissage; 
Le conge d'embarquement peut etre pris ici, s' it y a lieu; embarque- 
ment et transport a destination du theatre; 

• f. Semaine 8 et 9. Debut de l' instruction d'acclimatation; arrivee, 
41 	dechargement et montage de 1' equipement; • (1) Instruction d'acclimatation 

(a) Instruction et exercices additionnels fondes sur le compte rendu 
de reconnaissance et les recommandations du commandant 
de la force; 

• (b) confirmation de 1' instruction dispensee au Canada. 

41 	g. Semaines 10 a 12. Affectation de l'unite au controle operationnel 
du commandant de la force. L' instruction d' acclimatation et la 
confirmation des trois niveaux d'apprentissage effectues au Canada 
est confirmee. • • • • • • • • • 
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4500-1 (SCEMD) 14 septembre 1995 — Instruction pour 
0 	les operations de paix dans les Forces canadiennes 
411 	Le Sous-chef d'etat-major de la Defense a publie cette direc- 

tive afin de mettre en oeuvre une etude visant a evaluer la for-
• mation en maintien de la paix dans les Forces canadiennes 

(voir le chapitre 2). 
• 

4500-1 (SCEMD) 

• le 14 septembre 1995 

Liste de distribution 

• DIRECTIVE D'ETUDE DU SCEMD - 
INSTRUCTION POUR LES OPERATIONS DE PAIX DANS 
. LES FORCES CANADIENNES 

Refs: 	A. 4500-1 (DIEM) 14 juillet 1995 (NOTAL) 
B. 4500-1 (SCEMD), 14 mit 1995 (NOTAL) 

1. Vous trouverez ci-joint un exemplaire de la directive d'etude sur l' ins- 

41 	truction pour les operations de paix dans les FC. Cette etude a pour 
but, d'une part, d' &valuer la formation en maintien de la paix requise 

411 	en sus des programmes habituels d' entrainement au combat et d' ins- 
truction professionnelle et, d'autre part, de trouver le moyen le plus 
rentable et le plus economique de dispenser cette formation. Dans 
cette optique, l' etude permettra egalement de definir les besoins de 

• formation auxquels le Centre Pearson pour le maintien de la paix 
(CPMP) pourrait repondre. 

II • 
I 

0 

II . 2. Le J3 Instr et NBC sera le BPR de ce projet. L'etude sera menee par 
l'organisation du developpement de l'instruction du SREIFC, sous 
les auspices du DGREI/DIEM. Comme l'indique la directive d' etude 

• ci-jointe, le groupe de travail est chargé d'apporter des conseils et 
une orientation d' ensemble qui aboutiront a l'elaboration d'un plan 

• 
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d'etude du projet et de determiner les sources d'information, la po-
pulation visee, les experts en la matiere, les programmes de forma-
tion existants et les documents d'instruction connexes. 

3. 	Compte tenu de l' experience considerable que les FC ont acquise ces 
demieres annees dans le domaine du maintien de la paix, je crois 
qu'il convient, a ce stade-ci, de reexaminer la fawn dont nous for-
mons les militaires des FC en vue de deploiements dans les diverses 
zones ou ont lieu des missions de paix et de concevoir des strategies 
appropriees a nos methodes d'instruction. Je vous exhorte a accorder 
une attention personnelle et une grande priorite a cette etude. 

[signature] 
le lieutenant-general Armand Roy 

Piece jointe : 1 

LISTE DE DISTRIBUTION 

Action 
	

Information 
Cmdt COMAR 
	

DGREI 
Cmdt CFT 
	

DIEM 
Cmdt C Air 
	

DP Int 
Cmdt SREIFC 
	

J3 Ops 
SMA(Per) 
	

J3 Instr et NBC 
SMA(Pol et Comm) 
CEM J3 
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DIRECTIVE D'ETUDE DU SCEMD 

411 	 GROUPE DE TRAVAIL (GT) 

• SUR LA FORMATION EN MAINTIEN DE LA PAIX 

DANS LES FORCES CANADIENNES 

1. Sur l' invitation du gouvemement canadien, l'Institut canadien des 
etudes strategiques a mis sur pied le Centre Pearson pour le maintien 
de la paix (CPMP) a l'ancienne base des FC de Cornwallis. Il s'agit 
d'un centre independant qui est exploite a titre prive et a pour mandat 
d'effectuer des travaux de recherche et d'offrir des cours dans le do-
maine du maintien de la paix, tout en servant de point de contact 
typiquement canadien pour 1' information sur le maintien de la paix. 
Il a ete cree dans le but de repondre aux besoins de 1' ensemble des 

• partenaires du maintien de la paix, c'est-à-dire les forces armees, les 
organismes gouvemementaux et non gouvemementaux s'occupant 
de l'aide humanitaire, des refugies et des personnes deplacees, les 
surveillants d'elections, les medias et les policiers civils qui travaillent 
de concert afin d' accroitre l'efficacite des operations de maintien de 
la paix. Dans ce contexte, on considere que la participation de repre- 
sentants de toutes ces organisations aux cours offerts par le CPMP 
est indispensable pour permettre une mise en commun des experien- 

411 	ces. Ainsi, les FC ont affecte de huit a dix militaires a chacun des 

1111 	cours du CPMP depuis ses debuts au printemps de 1995. Meme si ces 
cours se sont bien deroules, aucune analyse n' a ete effectuee pour en 
determiner la necessite, dans la mesure of ils s' appliquent aux FC. 

BUT 

• 2. La presente directive a pour but de preciser les attributions et la com-
position du GT ainsi que les jalons applicables a une etude sur la 
formation en maintien de la paix dans les FC (moMs l'entrainement 
au combat de base et l'instruction professionnelle). 

PHILOSOPHIE DES FC SUR LE MAINTIEN DE LA PAIX 

3. Les Forces canadiennes sont d' avis que les troupes affectees a des 
missions de maintien de la paix doivent etre rompues aux techniques 

• et aux operations militaires classiques et que l'instruction militaire 

• 
CONTEXTE 

• 
I • • 
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generale ot 1' accent est mis sur les techniques de combat fondamen-
tales et les competences propres au groupe professionnel constitue a 
cette fin la meilleure formation de base. En y ajoutant l'instruction 
de recyclage annuelle et prealable au deploiement, cette formation 
satisfait a la majorite des besoins des FC en ce qui concerne la parti-
cipation d'unites et de militaires aux operations de maintien de la 
paix de l'ONU. 

• • • • • • • • • 
• 

4. On reconnait egalement qu'il faut superposer a cette formation des 
• elements d'instruction propres a l'ONU et a une mission donnee, 

notamment les organisations de l'ONU, l'histoire, la culture ainsi • 
que les us et coutumes du pays en question, les aspects juridiques du 

• maintien de la paix, le renseignement de situation et les operations en 
cours, le reglement des conflits, la mediation et la negociation. Cette • 
instruction est dispensee : 

• 

dans le cadre de l'instruction prealable au deploiement destinee • 
aux unites et aux sous-unites; 

• 

pendant le cours d'officier d'etat-major et d' observateur de l'ONU, •
d'une duree de huit jours; • 
pendant le cours de formation prealable au deploiement de la • 
FNUOD, d'une duree de dix jours (le cas echeant); 

• 

d. lors des seances d'information d'une duree de trois jours que le 
QGDN donne aux militaires affectes a des missions onusiennes a 
bref delai (normalement pour remplacer certaines personnes). 

ATTRIBUTIONS 

5. 	Conformement a la philosophie des FC sur la formation du personnel 
en vue de missions de maintien de la paix (par. 3 et 4), le GT doit 
examiner les besoins des FC en matiere de formation en maintien de 
la paix qui s'ajoutent aux programmes habituels d' entrainement au 
combat et d'instruction professionnelle. Il devra donc proceder a un 
examen approfondi de l'instruction supplementaire que doivent re-
cevoir tous les membres des FC affect& a des operations de paix et 
determiner si 1' instruction actuellement dispensee par les FC repond 
a ces besoins. En outre, l' examen de l' instruction traitera des besoins 
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de formation particuliers qui peuvent s' averer necessaires dans le cas 
de certains militaires des FC. 

6. Le GT doit recommander une strategie d'instruction qui repond le 
mieux aux besoins de formation supplementaire en maintien de la 
paix. Vu la necessite pour les FC de travailler aux cotes des autres 
« partenaires du maintien de la paix » et de mieux les comprendre, et 
aussi de veiller a ce que toute la formation soit econorniquement rea-

• lisable, le GT doit recommander precisement quelle formation addi-
tionnelle, s'il y a lieu, le CPMP pourrait dispenser de maniere efficace, 
pour le compte des FC, grace aux cours existants, a de nouveaux 
cours ou a des cours modifies. 

7. Une quantite suffisante de donnees doivent etre recueillies et analy- 
sees pour etayer la validite des resultats de l' etude, notamment les 
omits afferents. II faut faire le meilleur usage possible des donnees 
recueillies et analysees lors d' etudes connexes menees recemment. 

• COMPOSITION DU GT 
• 

8. Le GT sera compose des personnes suivantes : 
a. President : J3 Instr 2; 
b. President adjoint/secretaire : J3 Instr 2-7; 
c. Officier du developpement de l' instruction : maj, DIEM, QGDN; 
d. Membres : 

• 
1) lcdr, instruction, QG COMAR, 

2) maj, instruction, QG CFT, 

0 
 

3) 	maj, instruction, QG C Air, 

4) maj, instruction, QG SREIFC (au nom du CECFC et du CESN), 

5) maj, J3 Ops, QGDN, 

  6) maj, DP Int, QGDN, 

7) experts en la matiere, selon que le president du GT le juge 
opportun. • I • • 
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Les commandements et le QGDN doivent communiquer au president 
les noms, titres de postes et numeros de telephone des membres du 
GT avant le 20 septembre 1995. 

Les reunions sont convoquees a la discretion du president du GT. 

QUESTIONS FINANCIERES 

Les frais de service temporaire et de &placement lies a la presente 
etude doivent etre imputes au budget de la formation en maintien de 
la paix. Toutes les imputations a ce budget doivent etre approuvees 
au prealable par le gestionnaire des ressources budgetaires, le J3 Instr 2-
7 (613-995-0852). 

LIAISON 

La liaison directe est autorisee entre les membres du GT. Ce dernier 
doit suivre la chaine de commandement habituelle lorsqu' it s'agit de 
recueillir les donnees ou de prendre les dispositions necessaires pour 
obtenir des ressources. 

JALONS 

Comme on estime qu'il faudra jusqu'a quatre mois pour effectuer 
l' etude, les jalons sont les suivants : 

convoquer la premiere reunion d'ici le 29 septembre 1995; 

faire une analyse preconceptuelle, y compris une etude de la popu-
lation visee, 9-28 octobre 1995; 

analyser les besoins de formation, notamment recueillir les don-
flees, 30 octobre 1995 - 2 fevrier 1996; 

traiter, analyser et interpreter les donnees, 5 fevrier - 11 mars 1996; 

rediger le rapport, y compris les recommandations et l'analyse de 
rentabilisation, 4 - 29 mars 1996; 

presenter le rapport d'etude au SCEMD, 29 mars 1996. 
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Note de service 
• 

4500-1 (DIEM) 

le 14 juillet 1995 

Liste de distribution 
• 

BESOINS DE FORMATION - 

• 

CENTRE PEARSON POUR LE MAINTIEN DE LA PAIX (CPMP) 

• 
1. Maintenant que le troisierne cours du CPMP est termine, le moment 

est venu de reexaminer la place qu' occupe le CPMP dans toute la 
gamme des activites d' instruction offertes aux FC. Pour diverses rai- 

1, 	sons, aucune analyse des besoins relatifs a ces cours n' a ete effectuee 
avant la creation du CPMP. 

2. La directive du SCEMD sur la formation en maintien de la paix (ref. A) 
est un bon moyen d'evaluer les cours du CPMP. Bien que les criti-
ques presentees aux ref. B a D constituent de bons indicateurs sub- 
jectifs de la fawn dont les cours du CPMP sont donnes, elles ne 

1110 	
fournissent pas une analyse objective de leur contenu. 

3. De toute evidence, nous continuerons de jouer un role au sein du 
CPMP, du moins pendant les premieres annees, jusqu'a ce qu'il soit 
autosuffisant. Dans cette optique, et compte tenu des demenagements 
qui ont eu lieu recemment afin d'installer notre propre personnel de 
formation en maintien de la paix (ref. E), it nous incombe de proce-
der a une analyse judicieuse des besoins et de la rentabilisation en ce 
qui concerne la gamme complete des activites de formation en main- 
tien de la paix dans les FC. 

4. Comme le groupe du SCEMD tient lieu de BPR, je propose que le 
SCEMD prenne l'initiative et que le SMA(Pol et Comm) et ma propre 

Refs: 	A. 4500-1 (SCEMD), 29 decembre 1993 
B. 1530-1 (DP Int 6), 7 juin 1995 
C. 1530-1 (DP Int 6), 9 juin 1995 
D. 1530-1 (DP Int 6), 26 juin 1995 
E. 3151-9-6 (SCEMD), 9 mars 1995 

• 
• • 
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organisation agissent a titre de BC dans nos domaines de competence 
respectifs. Au sein du groupe du SMA(Per), le DGREI/DIEM sert de 
point de contact pour l'analyse des besoins de formation et pourra 
vous aider dans le cadre de cet important projet. 

[signature] 
11 gen. P.G. Addy 
SMA(Per) 
992-7582 
Telecopieur : 995-4519 



• • • • 
4500-1 (SCEMD) 

• 
le 14 aofit 1995 

Liste de distribution 

• 

• 
1. Comme vous l'avez mentionne dans la note de service susmention-

née, je conviens qu'il faut proceder a une analyse de la formation en 
maintien de la paix, et notamment &fink les besoins de formation 

,• 

	

	
précis auxquels it faudra peut-titre repondre en faisant appel a des 
ressources d'organismes de l'exterieur tels que le CPMP. Ayant ac- 
cepte de prendre l'initiative ace sujet, le J3 Instr et NBC a ete nomme 
BPR. 

410 	

2. Avec l'aide du personnel du DIEM, le personnel du J3 Instr et NBC 
dressera un plan d' etude of seront indiquees la composition d'un groupe 

411 	d'etude approprie, les objectify dans leurs grandes lignes et les 
echeances. Je m'attends a ce que le plan soit termine d'ici la fin 
d'aotit 1995. Je serai alors en mesure d'informer tous les interesses 
de la « voie a suivre » que l' on propose. 

• 
11) [signature] 

le lieutenant-general Armand Roy 
992-3395 

• 

40 	
LISTE DE DISTRIBUTION 

Action 	 Information 

0 
SMA(Per) 	 SMA(Pol et Comm) 

DP Int 
DGREI 

• J3 Instr et NBC • • 
M • • 
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BESOINS DE FORMATION - 
1111 CENTRE PEARSON POUR LE MAINTIEN DE LA PAIX (CPMP) 

Ref:• 	4500-1 (DIEM), 14 juillet 1995 
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4979-8 (DIEM 5-2) 

le 18 septembre 1995 

Liste de distribution 

PROGRAMME DE SERVICES EN DEVELOPPEMENT DE 

L'INSTRUCTION (PSDI) - 

FORMATION EN MAINTIEN DE LA PAIX DANS LES FORCES 

CANADIENNES 

• 
• • • • • • • • 
4i) 

References: A. 500-1 (SCEMD) Directive d' etude du SCEMD, 
• 14 septembre 1995 (NOTAL) 

Contel entre le maj Guenard, DIEM 5-2, et le 	• 
lcdr Syvertsen-Bitten, 7 septembre 1995 

• Conte entre le maj Guenard, DIEM 5-2, et 
le lcol. Reid, J3 Instr (4), 7 septembre 1995 

Les Forces canadiennes sont d'avis que les troupes affectees a des 	• 
missions de maintien de la paix doivent etre rompues aux techniques • 
et aux operations militaires classiques et que l'instruction militaire 
generale oil l' accent est mis sur les techniques de combat fondamen-
tales et les competences propres au groupe professionnel constitue a • 
cette fin la meilleure formation de base. En y ajoutant l'instruction 	• 
de recyclage annuelle et prealable au deploiement, cette formation 
satisfait a la majorite des besoins des FC en ce qui concerne la parti-
cipation d'unites et de militaires aux operations de maintien de la 
paix de l'ONU. 
On reconnait egalement qu' it faut superposer a cette formation des • 
elements d' instruction propres a 1'ONU et a une mission donnee, 
notamment les organisations de 1'ONU, l'histoire, la culture ainsi 
que les us et coutumes du pays en question, les aspects juridiques du • 
maintien de la paix, le renseignement de situation et les operations en 
cours, le reglement des conflits, la mediation et la negociation. Cette 
instruction est dispensee par differents moyens et dans divers endroits 	1110 

au cours de la phase anterieure a toute operation. 	 • 

Conformement A la philosophie des FC sur la formation du personnel • 
en vue de missions de maintien de la paix, i1 faut examiner les be-
soins des FC en matiere de formation en maintien de la paix qui 

S 

S 
411 • 
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s'ajoutent aux programmes habituels d' entrainement au combat et 
d'instruction professionnelle. II faudra donc : 

a. proceder a une analyse approfondie des besoins en fait d' instruc- 
tion supplementaire (y compris l'instruction speciale) que doivent 
recevoir tous les membres des FC affect& a des operations de paix; 

b. determiner si l'instruction actuellement dispensee par les FC repond 
aces besoins; 

c. recommander la meilleure strategie d'instruction pour satisfaire a 
ces besoins. 

4. Vu la necessite pour les FC de travailler aux cotes des autres « parte- 
naires du maintien de la paix » et de mieux les comprendre, et aussi 
de veiller a ce que toute la formation soit economiquement realisable, 
des recommandations precises doivent etre formulees sur la forma- 

1, 	
tion additionnelle, s'il y a lieu, que le Centre Pearson pour le main- 
tien de la paix (CPMP) pourrait dispenser de maniere efficace, pour 
le compte des FC, grace aux cours existants, a de nouveaux cours ou 

ID 	a des cours modifies. 

5. Dans ce contexte, le QG SREIFC doit fournir a ce projet l'appui de 

e l'officier du developpement de l'instruction dans le cadre du PSDI. 
Le projet doit recevoir une priorite 1 du PSDI, et sa date d' acheve- 
ment doit etre conforme a la Directive d' etude du SCEMD ci-jointe. 
Le plan de travail et l' echeancier finals doivent etre etablis par le 
chargé de projet de concert avec le personnel de projet du DIEM 5 et 

III 	du J3 Instr. La directive de projet, qui figure a l'annexe A et qui est 
jointe a la Directive d'etude du SCEMD, donne de plus amples details. 

• 	[signature] 

•

(1) 	Pour le Chef d'etat-major de la Defense 
le colonel P.J. Holt 
Directeur — Instruction et education militaires 

4) 	(613) 996-6349 

Annexe : 

0 	Annexe A - Directive de project — Formation en maintien de la paix dans 

4111 
les Forces canadiennes 

• • e • 



136 Annexe II 

Piece jointe : 1 

LISTE DE DISTRIBUTION 

Action 
QG SREIFC/SCEM FP/OSEM SIGH 

Information 
Cmdt CLFSFC 
J3 Instr et NBC 
J3 Instr (2) 
J3 Instr 2-7 
DIEM 4 
DIEM 5 

• • • 
• • • • • • • 
• • • • • • • • • • • 
• • • • • • • • 
• • • 
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ANNEXE A 
4979-8 (DIEM 5-2) 

• DATE: 14 SEPTEMBER 1995 

• 
• PROGRAMME DE SERVICES EN DEVELOPPEMENT DE 

L'INSTRUCTION (PSDI) 
DIRECTIVE DE PROJET 

. FORMATION EN MAINTIEN DE LA PAIX DANS LES FORCES 
CANADIENNES 

• 
• References: A. 4500-1 (DIEM), 14 juillet 1995 

B. 4500-1 (SCEMD), 14 aolit 1995 
C. Directive d'etude du SCEMD, 14 septembre 1995 

(ci-jointe) 
D. Contel entre le maj Guenard, DIEM 5-2, et le lcdr 

Syvertsen-Bitten, CLFSFC, 7 septembre 1995 
E. Fax CLFSFC, 7 septembre 1995 

CONTEXTE 

1. Sur l'invitation du gouvemement canadien, 1'Institut canadien des 
etudes strategiques a mis sur pied le Centre Pearson pour le maintien 
de la paix (CPMP) a l'ancienne base des FC de Cornwallis. Il s'agit 
d'un centre independant qui est exploite a titre prive et a pour mandat 
d' effectuer des travaux de recherche et d' offrir des cours dans le do- 

ll. 	
maine du maintien de la paix. Il a ete cree dans le but de repondre aux 
besoins de l' ensemble des partenaires du maintien de la paix, c'est-a-
dire les forces armees, les organismes gouvernementaux et non 
gouvernementaux s'occupant de l'aide humanitaire, des refugies et 

41 	
des personnes deplacees, les surveillants d'elections, les medias et 
les policiers civils qui travaillent de concert afin d'accroitre effica- 

411 	cite des operations de maintien de la paix. Dans ce contexte, on con- 
sidere que la participation de representants de toutes ces organisations 
aux cours offerts par le CPMP est indispensable pour permettre une 
mise en commun des experiences. Ainsi, les FC ont affecte de huit a 

• dix militaires a chacun des cours du CPMP depuis ses debuts au prin-
temps de 1995. Wine si ces cours se sont bien deroules, aucune ana- 
lyse n'a ete effectuee pour en determiner la necessite, dans la mesure 
oil  ils s' appliquent aux FC. • • 

I 
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BUTS DU PROJET 

2. Le projet a pour buts : 

de proceder a une analyse approfondie des besoins en fait d' ins-
truction supplementaire (y compris l' instruction speciale) que 
doivent recevoir tour les membres des FC affectes a des opera-
tions de paix; 

de determiner si instruction actuellement dispensee par les FC 
repond a ces besoins; 

de recommander la meilleure strategie d' instruction pour satisfaire 
aux besoins classes par ordre de priorite et &finis par la popula-
tion visee; 

de recommander la formation additionnelle, s'il y a lieu, que le 
CPMP pourrait dispenser de maniere efficace, pour le compte des 
FC, grace aux cours existants, a de nouveaux cours ou a des cours 
modifies. 

PORTEE DU PROJET 

3. Pour atteindre les buts fixes, le projet doit renfermer les activites 
suivantes : 

assurer la liaison avec le personnel du DIEM et du J3 de sorte que 
le ou les charges de projet adoptent un modele adequat d'analyse 
des besoins ainsi que les outils de collecte de donnees les plus 
appropries; 

dresser un plan et un echancier de projet qui seront conformes aux 
jalons precises dans la directive du SCEMD; 

definir le probleme, notamment les limites, les variables et la po-
pulation visee; 

recueillir et verifier les donnees des experts en la matiere identi-
fies par le point de contact du J3; 



• 
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0 	e. adopter et adapter/creer un outil de collecte de donnees, le verifier 
et l'utiliser aupres de la population visee; 

f. traiter les besoins et en etablir l'ordre de priorite; 

• 
• g. mettre de cote les besoins auxquels les etablissements d'instruc-

tion des FC repondent a l'heure actuelle; 

• 
i. preparer une liste des besoins de formation supplementaire aux-

quels les etablissements d'instruction des FC ne satisfont pas a 
l'heure actuelle; 

j. recommender la strategie d'instruction la plus efficiente pour re- 
pondre aux besoins de formation supplementaire dont on a etabli 
l'ordre de priorite et auxquels les etablissements d'instruction des 
FC ne satisfont pas; 

• 
k. recommender la formation additionnelle, s' it y a lieu, que le CPMP 

pourrait dispenser de maniere efficace, pour le compte des FC, 
grace aux cours existants, a de nouveaux cours ou a des cours 
modifies; 

• 	1. evaluer les coilts et les avantages de l' option relative au CPMP; 

• m.determiner si cette option est realisable et en evaluer les risques; 
• 

n. rediger un rapport de projet faisant etat : 

1) des activites menees et des resultats obtenus, 

4I 2) des recommandations quant a un plan d' action fonde sur les 
activites du projet; 

40 
41 	

o. etant donne les repercussions nationales de cette etude, le rapport 
doit etre soumis a l' examen du DIEM avant d'etre presente au client. • • • 

do • 

• 
• h. formuler des recommandations quant aux besoins &finis a l' ali- 

ilea 3g. ci-dessus; 

• 
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DELAIS 
	 • 

La Directive d' etude du SCEMD (ci-jointe) donne une estimation .
des delais et precise les jalons du projet. 

• 
ADMINISTRATION 	 • 

Responsable du projet. Le J3 Instr et NBC est le responsable de ce 	• 
projet. 

• 
Points de contact (PDC) au QGDN. Le maj G. Currie, J3 Instr 2-7, • 
(613) 995-0852, sera le principal PDC du QGDN et agira a titre d' expert 

• en la matiere. Le maj C. Guenard, DIEM 5-2, (613) 995-8303, sera le 
PDC secondaire du QGDN. 	 • 

• Financement. Sous reserve des exigences du paragraphe 10, le bu- 
reau de projet special du J3 Instr obtiendra les fonds necessaires pour 	• 
tout service temporaire approprie se rapportant a ce projet specifique 	• 
du PSDI. Toutes les imputations a ce budget doivent etre approuvees 
au prealable par le gestionnaire des ressources budgetaires, le J3 Instr 2- 	• 
7. Des exemplaires des demandes de remboursement dument rem-
plies lui seront envoyes aux fins de verification. 

• 
Voies de communication. La liaison directe est autorisee entre le(s) 	• 
charge(s) de projet du CLFSFC et le PDC du QGDN, apres attribu- 
tion officielle des Caches par le QG SREIFC. 	 • 

• Rapports. Un rapport final traitant des exigences relatives aux para- 
graphes 2 et 3 doit etre soumis a l'examen du DIEM 5-2 avant d'être • 
presente au J3 Instr et NBC. • 

ECHEANCIER 

Un plan de travail du projet, y compris le budget propose, doit parve-
nir au PDC du J3 Instr dans les trois semaines suivant l' attribution 
des taches. Comme it en a ete question aux references D et E, la 
planification du projet devrait debuter le 9 octobre 1995, et le rap-
port de projet du PSDI (avec analyse de rentabilisation) devrait etre 
presente le 29 mars 1996. Les autres activites du projet seront entre-
prises selon le plan de travail approuve. 

• • • • • • • • • • • 



• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
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Instruction militaire non traditionnelle 
destinee aux casques bleus canadiens 
Paul LaRose-Edwards, Jack Dangerfield, Randy Weekes 

Cette etude porte sur les besoins en formation des casques bleus 
professionnels dans les annees 90. Apres avoir analyse des docu-

ments du Canada et des Nations Unies et avoir mene des entrevues 
aupres de representants de ces deux memes sources, les auteurs ont 
etabli de « nouvelles » exigences de formation en matiere de maintien 
de la paix. ils ont compare celles-ci avec l'instruction revue par les 
casques bleus canadiens a la fin des annees 80 et au debut des annees 
90 et ont constate que les Forces canadiennes n'ont pas suivi le 
rythme d'evolution du contexte du maintien de la paix, qui necessite 
maintenant une formation et des competences qui depassent large-
ment l'entrahiement general au combat traditionnel. Afin de corriger 
ces lacunes, les auteurs recommandent de mettre en place toute une 
gamine d'outils de formation, a differents niveaux de commandement 
et a differentes &apes des cycles de formation en maintien de la paix. 
Enfin, ils concluent que seuls des ajouts substantiels a l'instruction 
militaire traditionnelle permettront aux Forces canadiennes de former 
les meilleurs casques bleus canadiens possibles. 

PAUL LAROSE-EDWARDS, ex-officier des Forces armees, se specialise 
depuis 20 ans dans le droit international des droits de la personne et 
dans le droit des conflits armes. 11 a beaucoup travaille sur la scene 
internationale et s'efforce actuellement de constituer pour le gou-
vernement du Canada une reserve de specialistes qui pourraient etre 
detaches au besoin pour des operations onusiennes de retablissement 
des droits de la personne et des initiatives connexes. 

JACK DANGERFIELD a recemment pris sa retraite des Forces canadien-
nes, oil it detenait le grade de lieutenant-general. Au cours de ses 38 ans 
de service dans la Force terrestre, it a participe a deux missions de 
l'ONU et passé 15 ans en Europe aupres de l'OTAN. 11 possede une 
vaste experience dans la formation operationnelle des soldats. 

RANDY WEEKES travaille depuis 25 ans dans le domaine des affecta-
tions a l'etranger, pour lesquelles it a d'ailleurs souvent forme des 
Canadiens. It se specialise dans les missions qui presentent un defi 
particulier en raison de leur contexte culturel ou des tensions qu'elles 
comportent. Depuis quelques annees, it s'occupe de la formation des 
membres des equipes canadiennes de maintien de la paix. 

Commission d'enquete 
sur le deploiement des 
Forces canadiennes en Somalie 


